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Avant-propos 

 
L’objectif de ce mémoire est d’exposer et d’expliciter certains points problématiques 

auxquels tout individu peut être sujet lorsqu’il est confronté à une servitude. 
  Il s’adresse dès lors aux géomètres-experts qui rencontrent des difficultés pratiques liées 

aux servitudes dans leur quotidien professionnel.   
 
Aussi, si ce mémoire présentera certaines problématiques rencontrées en pratique, il 

rappellera également certains principes fondamentaux des servitudes.  
Ce mémoire n’a pas pour vocation de dresser et d’exposer l’ensemble des servitudes 

pouvant être établies entre deux fonds. Compte tenu du nombre et de la diversité de ces charges, 
une telle énumération ne pourrait être réalisée et développée de façon pertinente dans un Travail 
de Fin d’Études limité, en termes de contenu, à une cinquantaine de pages. 

 
Concernant les servitudes d’utilité publique abordées dans la troisième partie de ce 

mémoire, l’accent sera mis volontairement sur une problématique concrète rencontrée au cours 
du déroulement de ce Travail de Fin d’Études, au sein du Cabinet JOUANNE et LLORCA, S.A.R.L. de 
géomètres-experts. L’exposition de ce cas concret vise à sensibiliser les personnes amenées à 
consulter des plans de servitudes d’utilité publique sur la qualité de ce document.  

 
Enfin, le Code de référence en termes de servitudes étant principalement le Code civil, il 

sera souvent fait référence à ses articles traitant des « servitudes ou services fonciers ». Aussi, 
afin de permettre au lecteur de se référer facilement à ces articles, ces derniers sont répertoriés 
en annexe (Annexe 1).     
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Introduction 

 
 
Depuis la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789,  la propriété fait 

partie des droits naturels et imprescriptibles de l’Homme, au même titre que la liberté1. Désigné 
comme un droit inviolable et sacré dont nul ne peut être privé2, le droit de propriété a valeur 
constitutionnelle.  

Aussi, face à un tel principe, le droit de propriété est souvent perçu comme inattaquable 
et incontestable par les propriétaires. Ce sentiment est d’autant plus renforcé que le Code civil 
définit la propriété comme « le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus 
absolue »3.  

 
Pourtant, il apparaît rapidement que ce droit, bien que considéré comme inviolable et 

sacré, fait en réalité l’objet de nombreuses limitations. En effet, l’article 17 de la Déclaration des 
Droits de l’Homme et du Citoyen, tout comme l’article 544 du Code civil, posent déjà des limites 
au droit de propriété en prévoyant respectivement que l’on peut en être privé si la nécessité 
publique l’exige, et que l’on ne peut en faire un usage prohibé par les lois ou les règlements.  

Au-delà de ces sources constitutionnelles ou légales, des conventions entre parties 
peuvent aussi être établies et apporter des limitations à la propriété ; c’est le cas des servitudes, 
qui peuvent être d’origine conventionnelle. 

Par définition, les servitudes sont des charges qui grèvent un fonds pour l’utilité d’un 
autre fonds.  En tant que charges réelles, c'est-à-dire attachées à des biens immeubles, elles sont 
indéniablement sources de conflits entre propriétaires qui souhaitent défendre leurs droits 
relatifs à leurs biens fonciers. 

Le Titre IV du Livre II du Code civil, traitant des « servitudes ou services foncier », classe les 
servitudes en différentes catégories. Aussi, il distingue les servitudes qui dérivent de la situation 
des lieux des servitudes établies par la loi et de celles établies du fait de l’Homme.  

Une autre classification des servitudes est prévue aux articles 688 et 689 du Code civil, qui 
distinguent les servitudes selon leurs natures continue ou discontinue et apparente ou non-
apparente. Ces distinctions sont à l’origine d’une certaine complexité quant à l’application 
pratique des dispositions prévues par les articles du Code civil. En effet, les conditions de création 
et d’extinction des servitudes diffèrent selon leur nature, mais aussi selon leur origine (légale ou 
conventionnelle), ce qui engendre des difficultés pour résoudre les conflits 

De plus, les servitudes font l’objet d’un régime juridique spécifique, dont n’ont pas 
nécessairement connaissance les propriétaires en désaccord. En conséquence, ces derniers 
sollicitent alors l’avis technique de professionnels de la propriété foncière, dont les géomètres-
experts. Le géomètre-expert dispose en effet d’une délégation de service public pour délimiter la 
propriété foncière et, à ce titre, il est amené à réaliser des travaux relatifs à cette délimitation. Il 
est de ce fait au cœur des problématiques relatives aux droits attachés à la propriété, et donc aux 
servitudes. 

 
Au-delà des distinctions relatives à la notion de servitudes de droit privé qui suscitent de 

nombreuses interrogations dans la pratique, d’autres charges peuvent grever des terrains et sont 
souvent mal connues des particuliers et des géomètres-experts : les servitudes administratives. 
Ces charges, instaurées par la puissance publique pour défendre un intérêt général, sont 

                                                 
1
 DDHC.,art. 2 

2
 DDHC., art. 17 

3
 C.civ., art. 544 
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évoquées à l’article 649 du Code civil sous l’expression de « servitudes établies par la loi » ayant 
pour objet « l’utilité publique ou communale ». 

 
La complexité des servitudes s’impose donc indéniablement aux géomètres-experts dans 

le cadre de leurs expertises. Aussi, il convient de se demander quelles questions essentielles doit 
se poser le géomètre-expert face à une servitude litigieuse et quelles sont les notions 
fondamentales à apprécier en vue de mener à bien une expertise ?   

 
L’objet de ce mémoire est de mettre en évidence certains points problématiques causés 

par les servitudes qui s’imposent notamment au géomètre-expert, et de tenter d’y apporter des 
éléments de réponse en vue de faciliter son expertise dans le cadre de litiges. Ces expertises 
peuvent intervenir dans le cadre amiable, mais aussi judiciaire, puisque l’avis technique du 
géomètre-expert peut être sollicité par le juge en vue d’apporter un éclairage sur les conflits à 
régler.  

 
Les contentieux portent essentiellement sur l’existence ou l’extinction d’une servitude. 

Dès lors, il semble nécessaire d’avoir connaissance de l’ensemble des possibilités pouvant 
conduire à l’établissement ou à la disparition de ces charges. Une servitude non-apparente ou 
discontinue peut-elle s’acquérir par prescription ? Une servitude devenue inutile peut-elle 
continuer d’exister ? Autant de questions auxquelles tout géomètre-expert est susceptible d’être 
confronté dans l’exercice de sa profession, et pour lesquelles il devra être en mesure d’apporter 
des réponses. 

Mais la maîtrise de ces principes de constitution et d’extinction ne suffit pas toujours pour 
solutionner les conflits, et certaines charges, dont la nature juridique n’est pas encore clairement 
établie, peuvent être à l’origine de nouvelles interrogations.  

À ces questionnements s’ajoutent également les problématiques issues des servitudes  
établies pour l’intérêt général, dont les caractéristiques diffèrent significativement de celles 
constituées pour défendre des intérêts privés, si bien que la qualification même de « servitude » 
d’utilité publique ne semble pas réellement adaptée à la désignation de ces charges 
administratives.   

 
Afin d’aborder l’ensemble de ces problématiques, ce mémoire se composera de trois 

parties distinctes. Dans un premier temps, nous nous intéresserons à la définition même des 
servitudes, et plus précisément aux difficultés que peuvent susciter leur établissement, leur 
application dans le temps et leur extinction pour les propriétaires des fonds concernés et pour les 
géomètres-experts (Partie I).  

Dans un second temps, nous nous concentrerons davantage sur quatre servitudes 
particulièrement rencontrées par les géomètres-experts, ou qui présentent des caractéristiques 
spécifiques, notamment dues à leur nature juridique incertaine (Partie II).  

Enfin, la troisième partie de ce mémoire sera accordée aux servitudes d’utilité publique, 
dont les principales spécificités seront présentées en premier lieu. Une place importante sera 
ensuite consacrée à la présentation d’une problématique concrète rencontrée au cours de ce 
Travail de Fin d’Études, puisque le Cabinet de géomètres-experts JOUANNE et LLORCA a été 
sollicité par une commune pour numériser son plan de servitudes d’utilité publique (Partie III). 

L’analyse graphique du plan de servitudes original par le géomètre-expert a permis de 
mettre en évidence une véritable problématique, notamment due à une imprécision graphique 
considérable du plan. Aussi, bien que ces charges administratives soient moins fréquemment 
rencontrées par les géomètres-experts que les servitudes établies pour l’utilité des particuliers, il 
apparaît important de sensibiliser particuliers et  géomètres-experts à ce problème.   
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PARTIE I.  Les problématiques liées à la constitution, 
l’exercice et l’extinction des servitudes pour le géomètre-
expert 
 

Les servitudes sont des atteintes au droit de propriété. Elles sont à l’origine de nombreux 
contentieux entre des propriétaires qui s’interrogent sur la légalité de ces charges imposées sur 
leurs fonds. 

 
Le géomètre-expert, en tant que garant de la propriété foncière, est fréquemment sollicité 

dans le cadre de litiges portant sur les servitudes. Que ce soit à titre privé ou lors d’une procédure 
de justice, son avis technique et sa connaissance des droits attachés à la propriété foncière sont 
recherchés. Néanmoins, les caractéristiques topographiques et urbanistiques des lieux, l’évolution 
permanente de la jurisprudence et la détermination des propriétaires qui se sentent lésés dans 
l’exercice de leur droit de propriété entraînent des difficultés. 

 
Cette partie a pour vocation d’identifier les problématiques liées aux servitudes qui 

s’imposent régulièrement au géomètre-expert dans l’exercice de sa profession. Pour cela, nous 
mettrons en évidence les questions essentielles à se poser face à la présence d’une servitude.  

Ainsi, nous définirons dans un premier temps ce qu’est une servitude, et nous la 
distinguerons des autres charges pouvant grever des propriétés foncières (§ I). Nous nous 
intéresserons ensuite à leurs modalités d’établissement (§ II), d’exercice (§ III), et d’extinction      
(§ IV), qui diffèrent selon les natures de servitudes.  

 
 

I  Servitude, charge, ou tolérance ?  

Les servitudes font l’objet d’un régime juridique particulier, qui conditionne notamment 
leurs modalités de création, d’exercice, d’indemnisation et d’extinction. 

 
Pour faciliter les relations de voisinage, des accords verbaux, des conventions ou des 

permissions peuvent être établis entre propriétaires riverains. Néanmoins, ces accords sont-ils 
nécessairement constitutifs de servitudes ? Un voisin à qui l’on permet de traverser notre 
propriété pour lui faciliter l’accès à son fonds est-il en mesure de revendiquer une servitude de 
passage ?  

La majorité des servitudes peut s’éteindre par prescription trentenaire. À ce titre, les 
propriétaires, pour mettre fin à une charge pesant sur leur propre fonds, cherchent à faire 
reconnaître la qualification de « servitude ». Néanmoins, une charge, pour être qualifiée 
juridiquement de servitude, doit remplir des conditions bien spécifiques, qui découlent 
directement de la définition donnée par l’article 637 du Code civil. 

 
Dans le cadre d’une expertise, il paraît donc légitime pour le géomètre-expert de 

s’interroger sur la nature juridique de la charge à l’origine d’un litige entre propriétaires. Pour 
cela, il est nécessaire dans un premier temps de définir ce qu’est une servitude (§ I.1), pour 
ensuite la distinguer des autres charges pouvant grever des fonds (§ I.2). Cette distinction peut 
cependant être difficile à vérifier en pratique (§ I.3).  
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I.1 Qu’est-ce qu’une servitude ? 

 
La définition d’une servitude est donnée par l’article 637 du Code civil, qui la désigne 

comme « une charge imposée sur un héritage pour l’usage et l’utilité d’un héritage appartenant 

à un autre propriétaire ». 
Cette définition, bien que concise, énonce les trois principes indispensables à la 

reconnaissance juridique d’une servitude. 
 

a. Une charge réelle 

Une servitude est une charge réelle puisqu’elle s’impose sur et au profit d’un « héritage ». 
Ce terme d’« héritage » est utilisé par le Code civil dans le sens d’un immeuble par nature, c'est-à-
dire d’un fonds de terre ou d’un bâtiment.  

Selon l’article 637 du Code civil,  une servitude suppose nécessairement la présence de 
deux fonds distincts. Elle est une charge réelle, grevant un immeuble au bénéfice d’un autre 
immeuble et ne peut être établie au profit ou à l’encontre d’une personne. Le fonds à qui profite 
la charge est qualifié de «dominant », en opposition au  « fonds servant », qui la supporte.  

Ce caractère réel des servitudes est renforcé par l’article 686 du Code civil qui spécifie 
notamment que des propriétaires peuvent établir toutes servitudes que bon leur semble dès lors 
que « les services établis ne soient imposés ni à la personne, ni en faveur de la personne, mais 
seulement à un fonds et pour un fonds ».  

Une servitude est donc un droit réel et accessoire d’un fonds dominant. Du fait qu’elle 
soit attachée à un fonds, la servitude revêt un caractère perpétuel.  

Ce caractère perpétuel ne signifie pas que les servitudes ne peuvent pas s’éteindre, mais 
qu’en l’absence de la survenance d’un élément extinctif (convention, non-usage trentenaire…), 
elles continuent d’exister et ce, en quelques mains qu’elles se trouvent.  

 
Une servitude implique donc la présence de deux fonds distincts, mais aussi de 

propriétaires différents. 
 

b. Une charge supposant une pluralité de propriétaires 

À la condition de pluralité des fonds s’ajoute celle de la pluralité des propriétaires. La 
définition du Code civil prévoit en effet que la charge réelle doit peser sur un fonds                          
« appartenant à un autre propriétaire ». En l’absence de cette exigence, la charge ne peut être 
qualifiée de servitude. 

Ainsi, si le propriétaire du fonds dominant venait à acquérir le fonds servant, la servitude 
ne pourrait subsister. Cette solution est prévue par l’article 705 du Code civil, qui déclare toute 
servitude éteinte « lorsque le fonds à qui elle est due, et celui qui la doit, sont réunis dans la même 
main ».  

 
Dans le cadre d’une propriété indivise, la jurisprudence tend à considérer qu’un 

propriétaire indivis ne peut pas établir une servitude sur le fonds en indivision, au profit d’un 
fonds lui appartenant exclusivement4. Par un arrêt en 20095, la troisième chambre civile de la 
Cour de cassation a en effet considéré, sur le fondement des articles 637 et 705 du Code civil, 
qu’une servitude de passage ne pouvait être constituée sur un fonds indivis au profit d’un fonds 
appartenant à l’un des propriétaires indivis.  

                                                 
4
 Cass.civ. 3

e
, 6 février 1973, n°71-13.828, Bull. civ. III n°101 

5
 Cass. civ. 3

e
, 27 mai 2009, n°08-14.376, Bull. civ. III n°125  
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La condition de propriétaires distincts a longtemps rendu incompatible l’établissement de 
servitudes sur un fonds soumis au régime de la copropriété6.  

Néanmoins, ce principe a été remis en cause par des arrêts récents de la Cour de 
cassation, qui rendent possible la constitution d’une servitude au sein d’une copropriété, dès lors 
qu’elle est établie « entre les parties privatives de deux lots »7. Ces décisions ont été fondées sur 
le fait que les parties privatives des lots constituaient des héritages appartenant à des 
propriétaires distincts puisqu’ils étaient la propriété exclusive de deux personnes. Néanmoins, un 
copropriétaire ne peut pas bénéficier d’une servitude qui serait établie sur une partie commune. 

 
Enfin, il a longtemps été admis que seules les propriétés privées pouvaient être grevées de 

servitudes (fonds appartenant à des propriétaires privés ou faisant partie du domaine privé d’une 
collectivité publique). Cependant, le Code général de la propriété des personnes publiques, 
adopté en 2006, rend maintenant possible la constitution de servitudes sur des biens des 
personnes publiques, « dans la mesure où leur existence est compatible avec l’affectation de ceux 
de ces biens sur lesquels ces servitudes s’exercent »8. Ainsi, des servitudes peuvent grever des 
biens du domaine public dès lors qu’elles ne sont pas contraires à leur affectation. 

 
Concernant les spécificités des propriétaires, il est donc bon de retenir qu’une 

servitude : 
- ne peut exister qu’en présence de deux propriétaires distincts 
- peut être établie entre les parties privatives de deux lots de copropriété 

appartenant à des propriétaires distincts 
- peut grever un bien du domaine public dès lors qu’elle est compatible avec son 

affectation 
 

c. Une charge établie pour un usage ou une utilité 

Pour être qualifiée de servitude, une charge réelle doit présenter une utilité pour le fonds 
dominant. C’est en effet cet avantage qui est à l’origine même de la création d’une servitude. 

Du fait de cette utilité, le propriétaire du fonds dominant dispose d’un droit réel sur 
l’immeuble assujetti. Une servitude est donc constitutive d’un démembrement du droit de 
propriété9 puisque des propriétaires différents détiennent des droits réels sur un même fonds.   

L’utilité doit être réelle et non personnelle, c'est-à-dire qu’elle doit être établie au 
bénéfice du fonds dominant et non de son propriétaire. Cette distinction peut être difficile à 
appréhender, néanmoins, il est communément considéré que l’avantage à l’origine de la 
servitude doit impliquer une valorisation du fonds dominant (plus-value économique 
notamment). 

La notion d’utilité se distingue de celle de nécessité, dans le sens qu’une servitude n’a pas 
à être indispensable au fonds dominant pour exister10. La simple reconnaissance d’une utilité, au 
sens d’un service ou d’une commodité, suffit à justifier l’existence d’une servitude. 

 
L’utilité rendue pour le fonds dominant ne peut être à l’origine d’une perte de 

jouissance totale du droit de propriété du fonds assujetti11. Une dépossession totale du bien 
serait une violation de l’article 545 du Code civil selon lequel « nul ne peut être contraint de céder 

                                                 
6
 Cass. civ. 3

e
, 22 mars 1995, n°93-14.562, Bull. civ. III n°87 ; Cass. civ. 3

e
, 18 juin 1997, n°95-14.222, Bull. civ. III n°143 

7
 Cass. civ. 3

e
, 30 juin 2004, n°03-11.562, Bull. civ. III n°140 ; Cass. civ. 3

e
, 1 juillet 2009, n°08-14.963, Bull. civ. III n°164 

8
 CGPPP, art. L. 2122-4 

9
 SIMLER P. Les biens. 3

e
 éd. Grenoble : Editions PUG, 2006, p 175 

10
 TRICOIRE J-P. Fasc. Unique : SERVITUDES. Définition. Éléments constitutifs. Conditions d’existence. Caractères.  

    Classifications. JurisClasseur Civil Code. 2010 
11

 Cass. civ. 3
e
, 24 mai 2000, n°97-22.255, Bull. civ. III, n°113   
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sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité publique, et moyennant une juste et préalable 
indemnité ». Ce principe justifie notamment que la notion d’empiètement est incompatible avec 
la définition des servitudes12.  

 
Pour justifier la qualification de servitude, nous retiendrons ainsi qu’une charge doit 

réunir trois éléments constitutifs, à savoir : 
- une pluralité de fonds 
- une pluralité des propriétaires 
- une utilité au profit d’un fonds 

 
Dès lors que cette qualification est vérifiée, le régime juridique des servitudes s’impose 

aux propriétaires des fonds, mais aussi au géomètre-expert dans le cadre de l’exercice de sa 
profession.  

En revanche, si l’un de ces éléments fédérateurs n’est pas constaté, une charge ne peut 
être qualifiée juridiquement de servitude. Il est alors bon de s’interroger sur la nature de ces 
charges et sur le régime juridique qui leur est applicable. 

 
 

I.2 Des charges et des tolérances non constitutives de servitudes 

 
Dans le cadre de ses expertises, le géomètre-expert peut être confronté à certaines 

charges qui, bien que grevant des biens fonciers, ne sont pas constitutives de servitudes. Il est 
alors important de pouvoir les distinguer. En effet, ces charges ne sont pas soumises au régime 
juridique des servitudes, mais au droit commun des obligations en termes de conventions.  

 

a. Distinction entre charges, tolérances et servitudes 

Le non-respect de l’un des éléments constitutifs des servitudes suffit à réfuter leur 
existence. Pourtant, de nombreux contentieux persistent quant à l’existence ou non d’une 
servitude. Ces contentieux sont souvent la conséquence d’une interprétation délicate de l’article 
637 du Code civil, et plus particulièrement du terme « héritage » qui, comme nous l’avons vu 
précédemment, fait référence à un immeuble par nature. 

Le géomètre-expert peut ainsi être confronté à tous types de charges (interdiction 
d’élagage des arbres, obligation d’affecter un bien à un usage particulier…), considérées à tort 
comme des servitudes, notamment dans le but de rendre applicable la prescription trentenaire.  

Ces obligations, limitations, autorisations ou interdictions sont qualifiées de « charges » ou 
de « droits » selon si un fonds les subit ou en bénéficie.   

Néanmoins, la Cour de cassation permet de veiller au respect des principes fondamentaux 
propres aux servitudes. 

 
À titre d’exemple, la Cour de cassation considère qu’une convention conclue entre un 

propriétaire et Électricité de France prévoyant l’instauration sur la propriété privée d’ « un poste 
de transformateur pour une durée de 30 ans et moyennant un loyer » ne peut s’analyser comme 
une convention de servitude13. En effet, pour la Cour de cassation, un réseau de distribution 
électrique « ne peut constituer un fonds dominant ». 

De même, cette dernière considère comme non constitutif de servitude le « droit 
bourgeois », qui accorde à des personnes répondant à des critères particuliers (obligation 

                                                 
12

 Cass. civ. 3
e
, 1 avril 2009, n°08-11.079, Bull. civ. III n°87 

13
 Cass. civ. 3

e
, 13 juin 2012, n°10-21.788, publié au bulletin 
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d’habiter dans la commune d’Engenthal notamment) le droit de prélever du bois dans les forêts 
de l’État14. Ce droit étant attaché à des personnes physiques et non à un immeuble, il ne peut être 
constitutif d’une servitude. En conséquence, ce droit ne peut se prescrire, « quand bien même les 
bénéficiaires n’en auraient pas fait usage pendant plus de 30 ans ». 

 
Aussi, on peut retenir que n’est pas considérée comme servitude une charge établie au 

profit d’une personne, d’une communauté de personnes ou d’un ouvrage quelconque.  
 
Les servitudes doivent également être distinguées des tolérances pouvant exister entre 

deux propriétés. Une tolérance est « le fait pour le propriétaire d’un fonds de laisser s’accomplir  
les agissement d’un tiers sur son bien, équivalent à une autorisation tacite ou expresse de sa 
part »15. Il s’agit donc d’une indulgence d’un propriétaire accordée à une tierce personne sur son 
fonds, qui peut prendre fin dès qu’il le souhaite. 

Sont notamment constitutifs de tolérances les jours aménagés dans un mur en limite de 
propriété, mais aussi des autorisations occasionnelles de passage par exemple. Le bénéficiaire de 
la tolérance n’est pas à même de revendiquer un droit acquis sur le fonds du propriétaire 
indulgent du fait de son utilisation.  

Le Code civil est très clair à ce sujet puisqu’il prévoit, par son article 2262 que « les actes 
(…) de simple tolérance ne peuvent fonder ni possession ni prescription ». Ainsi, si un propriétaire 
venait à obstruer un jour aménagé par son voisin, ce dernier ne pourrait soulever aucune 
contestation. La distinction entre actes de tolérance et actes de possession est cependant difficile 
à établir dans certains cas, et reste du ressort de l’appréciation souveraine du juge. 

 

b. Quel régime applicable pour ces charges ?  

Si les tolérances sont évoquées par le Code civil, les autres charges ou droits, qu’ils 
revêtent un caractère réel ou personnel, ne font pas l’objet d’un régime juridique clairement 
établi. 

Il est alors possible de se demander si un propriétaire est en mesure d’établir tous types 
de charges pesant sur un immeuble ou une personne. Ces charges étant issues de la volonté 
commune de plusieurs propriétaires, la loi ne semble pas prévoir de limites particulières quant à 
leur instauration, hormis le fait qu’elles ne peuvent être illicites ou contraires à l’ordre public.  

La question des conditions d’extinction de ces charges se pose également. En effet, ces 
charges étant établies de manière conventionnelle, et en l’absence d’un régime juridique 
particulier, seule la rédaction d’une convention d’extinction semblerait pouvoir les éteindre.  

 
La position de la Cour de cassation quant à la nature de ces charges n’est pas clairement 

établie, néanmoins, deux principes semblent se dégager, à savoir : 
- « que l’on ne peut jamais priver un propriétaire de sa jouissance perpétuellement 
- que l’on ne peut empêcher un propriétaire de changer la destination de son fonds »16.  
 

I.3 Une distinction entre servitudes, charges et tolérances parfois difficile 

 
La distinction théorique entre servitudes, charges et tolérances a été explicitée et apparaît 

relativement simple à faire. Pourtant, dans le cadre de sa profession, le géomètre-expert peut 

                                                 
14

 Cass. civ. 3
e
, 13 mai 2009, n°08-16.525, Bull. civ. III n°111 

15
 CREDI sous la direction de BERGEL J-L. Dictionnaire des servitudes. Paris : Editions du Moniteur, 2003, p.229 

16
 Propos tenus par LAPORTE LECONTE S., Conférence organisée par la Compagnie des Experts de Justice, Géomètres-       

    Experts, Module 1 : Les servitudes de droit privé, Paris, 19 mars 2013 
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être confronté à certaines contradictions et confusions, dues notamment à la rédaction 
hasardeuse, voire malheureuse, des actes constitutifs de servitudes.  

Pour mettre en évidence les difficultés susceptibles d’être rencontrées, nous nous 
appuierons sur une illustration17 simple mais révélatrice des incohérences pouvant exister. 

 

a. Des confusions en pratique dans la rédaction des actes 

Le géomètre-expert, en tant que professionnel de la propriété foncière, est régulièrement 
consulté  pour des demandes portant sur des servitudes. Il est alors amené à donner son avis sur 
l’existence ou non d’une servitude, sur son éventuelle extinction ou sur ses modalités d’exercice.  

Pour cela il lui est nécessaire, en tout premier lieu, de procéder à une analyse des titres de 
propriétés, et des éventuelles conventions établies entre propriétaires. Dès lors, il peut être mis 
en présence d’un acte rédigé de la façon suivante : 

 

 
Illustration 1 : Extrait d’un acte constitutif d’une servitude de canalisation 

 
Sur cet extrait d’acte, la désignation explicite de « concession de servitude » ne semble pas 

être source d’interrogations quant à l’existence ou non d’une servitude de canalisation d’eaux 
usées. 

Pourtant, au regard de ce qui a été exposé précédemment, une incohérence existe 
puisque ce qui est dénommé « servitude » dans cet acte a été établi au profit de personnes 
physiques. Or, une servitude ne peut être établie que « sur un héritage, pour l’usage et l’utilité 
d’un héritage ». 

Si l’on se restreint à une analyse strictement littérale de cet article, on peut se demander 
si cette charge peut être qualifiée de « servitude », au regard de la définition du Code civil. 

Sur les fiches de renseignements du fichier immobilier consultées dans le cadre de 
l’expertise, cette charge est retranscrite de la façon suivante : « Constitution de servitude de 
passage de canalisation au profit de la présente parcelle, grevant la parcelle (…) ». À ce niveau, le 
caractère personnel de la charge n’apparaît plus. 

L’analyse de ces documents fait ressortir que la volonté des cocontractants était de 
constituer une servitude et non une charge personnelle. Son affectation à des personnes ne 
semble être que la conséquence d’une rédaction erronée. 

Néanmoins, cette confusion peut avoir d’importantes conséquences, essentiellement en 
termes d’extinction. En effet, une servitude étant attachée à un immeuble, elle continue d’exister 
en quelque main qu’il se trouve et notamment aux acheteurs successifs du fonds. Une charge 
personnelle est attachée à une personne, dès lors, un acte de disposition telle qu’une vente, 
donation ou un héritage entraîne son extinction.  

 
La finalité de cette illustration n’était pas de se prononcer quant à l’existence ou non de 

cette « servitude », mais de mettre en évidence des difficultés pratiques auxquelles peuvent être 
confrontés les géomètres-experts, notamment dues à des confusions dans la rédaction des actes 
constitutifs. 

                                                 
17

 Cas pratique rencontré lors du déroulement de ce Travail de Fin d’Études, Cabinet JOUANNE et LLORCA, S.A.R.L. de  
    géomètres-experts, Viroflay (78), période du 04/02/2013 au 21/06/2013   
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b. Comment se positionner face à cette incohérence ? 

Le géomètre-expert, dans son expertise, doit donc avoir un regard critique des documents 
créateurs de servitudes, et s’assurer que l’ensemble des conditions nécessaires à la qualification 
de servitude soit réuni. Ces actes constitutifs présentent régulièrement des imperfections 
notamment dues à la méconnaissance des servitudes. À l’analyse strictement littérale des 
documents constitutifs doit aussi s’ajouter celle de l’intention des propriétaires. 

 
Dans l’exemple exposé précédemment, même s’il apparaît que l’intention des 

cocontractants était de constituer une servitude pesant sur un fonds au profit d’un autre fonds, le 
géomètre-expert est tenu d’informer son client de l’existence d’une confusion dans la rédaction 
de l’acte. Ce devoir d’information et de conseil est d’autant plus important que l’avis du 
géomètre-expert peut être sollicité en amont ou dans le cadre d’une procédure judiciaire. 

 
Néanmoins, qu’il agisse dans le cadre amiable ou judiciaire, l’expert ne peut faire état que 

de son avis technique quant à l’existence ou l’extinction d’une servitude ; la décision de 
l’existence ou non d’une servitude restant du ressort de l’appréciation souveraine du juge. 

 
 

II  Les difficultés propres à l’existence d’une servitude 

Nous l’avons vu précédemment, pour être qualifiée de servitude, une charge doit réunir 
des éléments constitutifs fondamentaux qui sont notamment des fonds et des propriétaires 
distincts, et l’existence d’une utilité pour le fonds dominant. Ces servitudes peuvent être établies 
de différentes façons. 

 
Il existe plusieurs types de servitudes, qui sont communément classées selon leur nature 

(servitudes continues, discontinues, apparentes, non-apparentes) ou leur mode 
d’établissement (servitudes dérivant de la situation des lieux, de la loi ou de conventions entre 
propriétaires).   

L’objectif n’est pas ici de dresser une liste exhaustive de toutes les servitudes pouvant 
grever un fonds, mais de s’intéresser à leurs différents modes de constitution. Cette distinction 
est essentielle puisque de ces modes d’établissement distincts découlent des problématiques 
différentes, qui s’imposent au géomètre-expert dans le cadre de ses expertises.  

 
Pour mettre en évidence ces problématiques, nous distinguerons les quatre modes de 

constitution possibles pour les servitudes, à savoir : les établissements conventionnels (§ II.1), 
puis légaux (§ II.2), par destination du père de famille (§ II.3) et enfin par prescription acquisitive 
(§ II.4).  

  

II.1  Les problématiques inhérentes aux conditions de validité des servitudes 
conventionnelles 

 

L’article 686 du Code civil permet aux propriétaires de constituer sur leurs propriétés 
toutes servitudes « que bon leur semble ». Il est ainsi possible de rencontrer des servitudes de 
passage, de puisage, d’ancrage, d’appui, de vue…  qui sont le résultat d’une volonté commune de 
deux propriétaires, généralement authentifiée par un acte notarié. 

La présence d’un acte constitutif semble donc une preuve de l’existence d’une servitude. 
Pourtant, la question de la validité de cet acte et de son opposabilité aux tiers s’impose dans le 
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cadre d’une expertise. Plusieurs cas de figure sont à distinguer, selon si les propriétaires sont en 
mesure de fournir l’acte constitutif de la servitude (§ II 1.a) ou un simple titre récognitif  (§ II 1.b). 
La question de la valeur juridique d’un aveu se pose également (§ II 1.c).  

 

a. Conditions de validité d’un titre constitutif  

Un titre constitutif de servitude est la matérialisation écrite d’une volonté de deux 
propriétaires d’établir une charge pesant sur un fonds au profit d’un autre. L’acte constitutif est 
donc générateur de charges ou droits réels pour les propriétaires des fonds dominants et 
servants. 

 
Si ces actes bénéficient d’une certaine liberté en termes de contrats susceptibles d’être 

conclus (convention à titre gratuit ou à titre onéreux, donation…), leur contenu doit respecter 
certains principes fondamentaux. Ainsi, serait considéré comme illicite ou incohérent, un titre 
constitutif de servitude dont les services seraient respectivement contraires à l’ordre public18 ou 
établis au profit d’une personne.    

 
Du fait qu’une servitude constitue une limitation du droit de propriété, l’acte constitutif 

doit provenir soit des propriétaires des fonds dominant et servant, soit du propriétaire du fonds 
servant. Elle ne peut en effet provenir de la volonté unique du propriétaire du fonds dominant19. 

 
Pour être opposables aux tiers et aux acquéreurs successifs, les constitutions de droits 

réels immobiliers doivent être publiées au service chargé de la publicité foncière de la situation 
des immeubles20. Les actes constitutifs de servitudes doivent donc être soumis aux formalités de 
publicité foncière pour être opposables. Néanmoins en cas d’absence de publication, la servitude 
reste opposable à l’acquéreur du fonds grevé dès lors qu’il en est fait mention dans son titre de 
propriété21. 

 
Ainsi, les principales conditions de validité d’un acte constitutif de servitude sont le 

respect des règles essentielles de la définition de l’article 637 du Code civil et la publicité 
foncière dudit acte. L’acte constitutif, pour être considéré, ne peut émaner du seul propriétaire 
du fonds dominant. 

 

b. Un titre récognitif suffit-il à la reconnaissance d’une servitude ? 

Un titre récognitif n’est pas un acte créateur de droits, mais un écrit qui reconnaît 
l’existence d’une servitude déjà constatée par un titre antérieur22. Il présente un intérêt en cas 
d’absence du titre constitutif puisque ce dernier « ne peut être remplacé que par un 
titre récognitif de la servitude, et émané du propriétaire du fonds asservi » (C. civ., art. 695). 

Jusqu’au début des années 2000, et sur le fondement de l’article 695 du Code civil, la 
présence d’un titre émanant du propriétaire du fonds grevé et mentionnant l’existence d’une 
servitude suffisait à faire reconnaître l’existence de ladite servitude.   

 

                                                 
18

 C. civ., art. 686 
19

 CREDI sous la direction de BERGEL J-L., « Dictionnaire des servitudes », Editions du Moniteur, Paris,  2003, p.227 
20

 Décret n°55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, art. 28 
21

 Cass. civ. 3
e
, 16 septembre 2009, n°08-16.499, Bull. civ. III n°195 

22
 CORNU G. Vocabulaire juridique. 9

e
 éd. Paris : Puf, 2011, p. 23 
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Néanmoins, la jurisprudence tend actuellement à adopter une position plus stricte en 
exigeant que le titre récognitif « doit faire référence au titre constitutif de la servitude »23. Dans 
cette affaire, il a été considéré qu’une simple évocation de l’acte constitutif, telle que les 
mentions « rappel de servitude » ou « cette servitude subsistera comme par le passé » ne suffisait 
pas à constituer un titre récognitif.  

La Cour de cassation considère ainsi que « ne peut remplacer le titre constitutif de la 
servitude requis par l'article 695 du Code civil, l'acte authentique qui se borne à mentionner 
l'existence de cette servitude, peu important à cet égard qu'une telle mention figure de manière 
concordante dans les actes authentiques émanant des différentes parties au litige » 24.   

 
On peut alors se demander si cette portée juridique limitée des titres récognitifs ne tend 

pas à rapprocher l’article 695 du Code civil à l’article 1337 du même Code, qui dispose que « les 
actes récognitifs ne dispensent point de la représentation du titre primordial, à moins que sa 
teneur n'y soit spécialement relatée ». Cet article suppose que l’acte récognitif doit être une 
reproduction fidèle du titre originel, et doit permettre de l’identifier sans ambiguïté (mention de 
la date de constitution, de l’identité des parties…).  

   
Compte tenu de la tendance jurisprudentielle, il est donc bon de retenir qu’un titre 

récognitif, dès lors qu’il ne fait pas une référence formelle au titre constitutif, ne peut le 
remplacer et n’aura pas de force probante suffisante.  

 

c. Les aveux et les documents graphiques annexés aux actes notariés  

La jurisprudence a longtemps reconnu l’aveu comme une preuve d’existence d’une 
servitude25. Cependant, il apparaît actuellement qu’un aveu ne peut pas porter sur un point de 
droit et ne peut pas se substituer à un titre récognitif26. La preuve d’une servitude ne peut donc 
pas être apportée par un aveu. Ainsi, si un propriétaire reconnaît l’existence d’une servitude mais 
ne dispose pas de titre le justifiant, la servitude conventionnelle ne peut être constatée.  

 
La question de la valeur juridique des plans annexés aux actes notariés doit également 

être abordée. Il est en effet possible de s’interroger sur la valeur juridique que peut revêtir une 
servitude non mentionnée dans le corps d’un acte notarié, mais signalée uniquement sur un 
document d’arpentage annexé à cet acte. 

Les plans de bornages ou de divisions dressés par un géomètre-expert à l’initiative du 
propriétaire du fonds dominant sont considérés comme des titres récognitifs dès lors qu’ils sont 
signés par le propriétaire du fonds servant27. 

Par un arrêt en date du 3 juillet 201228, la troisième chambre civile de la Cour de cassation 
a également considéré comme constitutif de servitude un acte de donation comportant en 
annexe un document graphique succinct, indiquant par une simple flèche l’existence d’un droit de 
passage. Ce document d’arpentage avait été établi par un géomètre-expert en 1976. Il avait été 
signé de la donatrice, et comportait la mention « ne résulte d’aucun acte ». Dans cette affaire, la 
Cour de cassation a approuvé l’appréciation souveraine des juges du fond selon laquelle 
« l’absence de mention expresse de la servitude dans le corps même de l’acte de donation ne 
faisait pas obstacle à la reconnaissance de ce droit de passage et qu’en dépit de sa rédaction 
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inhabituelle, l’acte notarié publié au bureau des hypothèques constituait bien un titre consacrant 
une servitude de passage ». 

Ainsi, il apparaît qu’un acte notarié publié, comportant un document d’arpentage  bien 
que succinct, peut suffire à la reconnaissance juridique d’une servitude, alors même que celle-ci 
n’est pas mentionnée dans l’acte29.  

 
 
Il est à noter que dans le cadre de sa profession, le géomètre-expert peut se trouver en 

présence de conventions dont l’objet est d’aménager les modalités d’application de servitudes 
légales. Ces conventions ne doivent pas être assimilées à des conventions de servitudes, 
puisqu’elles ne sont pas créatrices d’un tel droit réel. Leur simple objet est d’organiser de façon 
amiable les conditions d’exercice d’une servitude découlant de la loi30.  

 
En l’absence de convention entre deux propriétaires, des servitudes dites « légales »  

peuvent s’imposer sur leur fonds. 
 

 

II.2  Les servitudes légales, prévues par le Code civil 

 
Les servitudes légales sont prévues par les chapitres I et II du titre IV du Code civil, relatifs 

aux servitudes dérivant de la situation des lieux et établies par la loi. Bien que le Code civil 
distingue les servitudes « naturelles » des servitudes « légales », ces servitudes présentent la 
particularité de s’imposer dans les relations entre propriétaires, indépendamment de tout accord 
entre eux. Dans ce mémoire, nous les traiterons donc dans une même partie.  

 
En l’absence de titre constitutif de servitude, il est donc bon de se demander si une 

servitude légale ne peut pas exister, notamment en présence de plantations aux abords des 
limites de propriétés, de vues, d’écoulements des eaux et de droits de passage.   

L’objectif n’étant pas ici d’expliciter l’ensemble de ces charges prévues par la loi, la 
mitoyenneté des murs et des fossés, les servitudes relatives aux eaux de sources et courantes, le 
bornage et le droit de clôture d’un héritage ne seront pas détaillés31. 

 

a. Des servitudes prévues par le Code civil, en l’absence d’autres textes 

Les servitudes qui dérivent de la situation des lieux et établies par la loi comprennent 
respectivement les servitudes relatives à l’écoulement des eaux et les servitudes relatives aux 
plantations, aux vues, à l’égout des toits et aux droits de passage en cas d’enclave.  

 
L’objet de ces servitudes est d’organiser et de réglementer certains actes des propriétaires 

en vue d’améliorer les relations de voisinage et de préserver les droits réels de deux propriétaires 
riverains. Dans le cas des servitudes légales, « la loi assujettit les propriétaires à différentes 
obligations l’un à l’égard de l’autre indépendamment de toute convention »32. Ainsi, les servitudes 
légales s’appliquent de fait et n’ont  pas à faire l’objet d’une publicité foncière. 

 

                                                 
29

 THAVELLEC R. Quand le dessin prime l’acte. Géomètre, 2012, n°2095, p. 52 
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 Les servitudes légales, de vue et de passage feront quant à elles  l’objet d’un développement spécifique dans la partie   
    II de ce mémoire. 
32
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Le Code civil, par son article 649, distingue deux types de servitudes légales : celles ayant 
pour objet l’utilité publique ou communale, et celles établies pour l’utilité des particuliers. Pour le 
moment seront uniquement traitées les servitudes établies pour l’utilité des particuliers33. 

 
Ces servitudes ne présentent pas un caractère d’ordre public et il est possible d’y 

déroger par une convention contraire entre voisins. Elles s’appliquent en l’absence de 
dispositions spécifiques, qui peuvent être issues de documents tels que les usages locaux, les 
règlements des PLU, les cahiers des charges de lotissements et les règlements de copropriétés. 

Aussi, en présence de plantations et d’écoulements des eaux notamment, il est nécessaire 
d’avoir connaissance des dispositions légales susceptibles de s’appliquer.  

 
Les dispositions relatives aux plantations (C. civ., art. 671 à 673) 
 
Le Code civil prévoit des dispositions visant à éviter la proximité et l’empiètement des 

plantations sur une propriété voisine. Ces empiètements concernent aussi bien la propriété du 
dessus (branches) que du dessous (racines). 

 Pour cela, et en l’absence de textes prévoyant des règles différentes, le Code civil fixe des 
distances minimales légales relatives aux plantations. Ainsi, une plantation susceptible d’atteindre 
une taille supérieure à 2 mètres doit être plantée à une distance de 2 mètres de la limite 
séparative. Les plantes ne dépassant pas 2 mètres de hauteur, quant à elles, peuvent être 
plantées jusqu’à 50 centimètres de la limite séparative. 

Il est important d’insister sur le fait que ces distances légales sont applicables en 
l’absence de stipulations et d’usages contraires, et ne donnent pas lieu à indemnisation.  

 
À noter que le non-respect des hauteurs des plantations par rapport aux distances légales 

peut être régularisé par l’établissement de servitudes. En effet, concernant les plantations, une 
servitude peut être acquise par prescription trentenaire34 ou par destination du père de 
famille35. 

Cependant, le dépassement de branches ou de racines ne peut engendrer 
l’établissement d’une servitude par prescription acquisitive ou par destination du père de 
famille. En effet, ces dépassements constituent des empiètements, et sont donc incompatibles 
avec la notion de servitude. 

 
Dispositions relatives à l’écoulement naturel des eaux (C. civ. art. 640 à 643 et 681) 

 
Le principe de la servitude légale d’écoulement des eaux naturelles est que « les fonds 

inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent 

naturellement (…) »36. 
Cette servitude résulte directement de la configuration des lieux et s’impose de fait au 

propriétaire du fonds assujetti.  Cette charge légale ne donne pas lieu à indemnisation et n’est 
applicable que si les eaux s’écoulent naturellement sur le fonds inférieur, sans que la main de 
l’Homme n’y ait contribué. Ainsi, si la topographie du fonds dominant venait à être modifiée par 
son propriétaire (remblaiement, décaissement, canalisation des eaux…), cela constituerait une 
aggravation de la servitude, impliquant une indemnisation du propriétaire du fonds inférieur.  

Il est à noter que, tout comme les servitudes relatives aux plantations, les servitudes 
d’écoulement des eaux prévues par le Code civil s’appliquent en dehors de dispositions prévoyant 
un autre système d’évacuation. Cette précision a été rappelée par un arrêt récent de la Cour de 
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cassation37, qui a confirmé qu’un cahier des charges de lotissement pouvait prévoir des moyens 
d’évacuation des eaux autres que ceux prévus par la loi. 

 
Si les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux plus élevés concernant l’écoulement 

naturel des eaux, le Code civil prévoit des dispositions différentes concernant les eaux de toitures. 
L’article 681 prévoit en effet que « tout propriétaire doit établir des toits de manière que les 

eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le 
fonds de son voisin ».  

 
Les servitudes légales sont donc des limitations, interdictions ou obligations qui 

s’appliquent sur des fonds indépendamment de toute convention entre particuliers.  
Les restrictions prévues par le Code civil ne s’appliquant qu’à défaut de dispositions 

contraires, il est important pour le géomètre-expert d’avoir connaissance des usages locaux et de  
se renseigner sur les réglementations présentes dans les règlements de lotissements et de 
copropriétés.  

 

b. Une distinction avec les servitudes conventionnelles parfois difficile 

Les servitudes légales ne résultent pas d’une convention entre deux propriétaires, et 
s’imposent donc à eux indépendamment de l’existence d’un titre constitutif. Pourtant, les 
modalités d’exercice prévues par le Code civil peuvent paraître insuffisantes pour les propriétaires 
des fonds concernés, qui souhaitent organiser ou préciser de façon amiable l’exercice d’une 
servitude découlant de la loi. 

 Des conventions peuvent alors être établies entre ces propriétaires pour organiser les 
modalités d’exercice d’une servitude légale. Ces documents ne doivent pas être assimilés à des 
conventions de servitudes, créatrices de droits réels.  

 Toutefois, au travers d’une problématique rencontrée lors d’une expertise judiciaire, 
nous constaterons que cette distinction peut être délicate à réaliser.  

 
 Dans cette affaire, un géomètre-expert a été sollicité par un juge concernant une 

servitude de passage conflictuelle. Les servitudes de passage peuvent être établies de manière 
conventionnelle, mais peuvent aussi découler de la loi et s’imposer de fait, dans le cas où un 
terrain est enclavé.  

 Les conditions nécessaires à la reconnaissance de l’état d’enclave d’un fonds sont 
énoncées par l’article 682 du Code civil. Ainsi, est considérée comme enclavée une parcelle « qui 
n’a sur la voie publique aucune issue, ou qu’une issue insuffisante soit pour l’exploitation agricole, 
industrielle ou commerciale (…), soit pour la réalisation d’opérations de construction ou de 
lotissement (…)».  

 
 Dans le cadre d’un contentieux judiciaire, une configuration des lieux inhabituelle peut 

poser la question de l’état d’enclave ou non d’une parcelle. Or, une difficulté pour vérifier l’état 
d’enclave  d’un fonds influe directement sur la nature d’une servitude spécifiée dans un titre. 
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Illustration 2 : Servitude de passage entre deux fonds 

 
Dans cette affaire, les fonds A et B formaient initialement une parcelle unique. Suite à une 

division, ces deux fonds ont été créés et une servitude de passage a été instaurée sur le fonds A 
au profit du fonds B. La partie supérieure du bâtiment B était accessible depuis la rue B, mais 
aucun accès n’existait entre le grenier et la remise, séparés par un plancher. Une dénivelée de 
plus de 7 mètres existe entre la partie basse du fonds B (accessible depuis la rue A par la servitude 
de passage) et sa partie haute (accessible depuis la rue B).             

 
 La servitude de passage avait été instituée par le propriétaire à l’origine de la division, 

dans un acte relatif à la vente du fonds dominant, sous le titre de « constitution de droit de 

passage ». L’existence de cet écrit et l’apparent état d’enclave de la partie basse du fonds A 
posent la question de la nature de cette servitude de passage litigieuse, et plus précisément de la 
portée de la « constitution de droit de passage » rédigée dans l’acte de vente. 

 
Ainsi dans cette affaire, deux raisonnements différents ont pu être soulevés quant à l’état 

d’enclave du fonds B et la nature juridique de la servitude : s’agissait-il d’une servitude 
conventionnelle de passage ou d’une servitude légale dont les modalités d’exercice avaient été 
définies ? 
  

 Tribunal de Grande Instance Géomètre-expert 

Enclavement du  
fonds B 

Considère le fonds B comme enclavé, 
puisque situé à plus de  7 mètres en 
contre-bas de la    rue B. 

Ne considère pas le fonds B comme 
enclavé du fait de l’existence d’une 
servitude conventionnelle de passage qui 
assure sa desserte.  

Nature juridique 
de l’acte 

Aménagement des modalités d’exercice 
d’une servitude légale de passage, en 
justifiant que « l’établissement de la 
servitude a eu pour cause déterminante 
l’état d’enclave de la parcelle »

38
. 

Convention de servitude, issue de la 
volonté du propriétaire initial 
indépendamment de l’état d’enclave 
potentiel du fonds B. 

Nature juridique 
de la servitude 

Servitude légale de passage Servitude conventionnelle de passage 

Illustration 3 : Comparaison de deux raisonnements distincts 

 
Ainsi, l’origine légale ou le caractère conventionnel d’une convention relative à une 

servitude peut être difficile à déterminer. Pourtant, cette distinction présente une importance 
certaine, notamment en termes d’extinction. En effet, si une servitude conventionnelle de 
passage est instaurée indépendamment de la servitude légale, le désenclavement du fonds 
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bénéficiaire entraînerait l’extinction de la servitude légale, mais non de la servitude 
conventionnelle. À l’inverse, l’extinction d’une servitude conventionnelle de passage (par non-
usage trentenaire par exemple), ne peut engendrer l’extinction d’une servitude légale de 
passage39. 

 
Au-delà des servitudes conventionnelles et issues de la loi, d’autres modes de création 

existent pour ces charges réelles, dont l’établissement par destination du père de famille. 
 
 

II.3  Les difficultés relatives à la reconnaissance d’une servitude par 
destination du père de famille et l’importance du géomètre-expert 

 

a. Une servitude du fait de l’Homme dispensée de titre 

La « destination du père de famille » est l’une des quatre possibilités de constitution des 
servitudes. Ainsi, si l’existence d’une servitude ne peut être justifiée par un fondement légal ou 
conventionnel, il est bon de se demander si la destination du père de famille ne peut pas 
s’appliquer.   

  
La servitude par destination du père de famille est une servitude du fait de l’Homme, au 

même titre que les servitudes conventionnelles. Néanmoins, elle n’a pas besoin de justifier d’un 
titre pour exister, dès lors qu’elle respecte les conditions spécifiques prévues par les articles 692 
et 693 du Code civil. Ces articles suffisent à eux-seuls à donner une définition précise de ce mode 
d’établissement : 

« Il n'y a destination du père de famille que lorsqu'il est prouvé que les deux fonds 
actuellement divisés ont appartenu au même propriétaire, et que c'est par lui que les choses ont 
été mises dans l'état duquel résulte la servitude »40.  

« La destination du père de famille vaut titre à l'égard des servitudes continues et 
apparentes »41. 

 
La servitude par destination du père de famille dispense de titre et donc de publicité. Les 

problématiques rencontrées habituellement par le géomètre-expert pour les servitudes établies 
conventionnellement (publicité de l’acte constitutif, présence d’un titre récognitif…) n’ont donc 
pas lieu d’être pour la destination du père de famille.  

Néanmoins, le géomètre-expert sera confronté à d’autres difficultés puisque l’institution 
d’une servitude par destination du père de famille est subordonnée au respect de conditions bien 
spécifiques, à savoir apporter la preuve d’une servitude continue et apparente (§ II.3.b) ainsi que 
de l’existence d’un propriétaire initial commun et d’un aménagement volontaire antérieur à une 
division (§ II. 3.c). La vérification de ces conditions est parfois délicate en pratique comme nous 
allons tenter de le montrer.     
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b. Des notions d’apparence et de continuité parfois difficiles à appréhender 

L’article 692 du Code civil prévoit que l’établissement d’une servitude par destination du 
père de famille concerne uniquement les servitudes continues et apparentes. Si la distinction 
entre les notions de continuité, de discontinuité, d’apparence et de non-apparence est facile à 
définir, elle est parfois moins évidente à constater en pratique.   

 
Les servitudes apparentes sont des servitudes pouvant être matérialisées par un 

ouvrage42. Une fenêtre, un puits, un chemin tracé, sont considérés comme des ouvrages visibles, 
et peuvent justifier l’existence d’une servitude apparente (respectivement servitude de vue, de 
puisage, de passage…). 

Les servitudes non-apparentes ne sont pas visibles directement sur le terrain. Ainsi, les 
servitudes dites « non aedificandi » et « non altius tollendi », interdisant respectivement de 
construire ou de bâtir au-delà d’une certaine hauteur, sont considérées comme non-apparentes. 

 
Une servitude continue se caractérise par le fait qu’elle n’a pas besoin de l’intervention de 

l’Homme pour exister43. La servitude non-aedificandi par exemple, est continue puisque liée à 
l’inaction du propriétaire du fonds grevé. Les servitudes de vue sont également considérées 
comme continues. 

À contrario, les servitudes discontinues existent et perdurent dans le temps du fait d’actes 
périodiques accomplis par l’Homme. Les servitudes de passage et de puisage sont ainsi qualifiées 
de servitudes discontinues.  

 
La principale source d’interrogations quant à la reconnaissance d’une servitude continue 

et apparente est liée au critère de continuité. En effet, les servitudes de passage étant des 
servitudes discontinues, elles ne pourraient pas, tout du moins en principe, être acquises par  
destination du père de famille. Cette théorie de l’impossibilité d’acquérir des servitudes 
discontinues par destination du père de famille comporte néanmoins des exceptions.  

En effet, par un arrêt de 2009, la Cour de cassation a reconnu la possibilité d’acquérir une 
servitude de passage (servitude discontinue) par destination du père de famille dès lors que celui 
qui l’invoque « est en mesure de produire l’acte par lequel s’est opérée la séparation des deux 
héritages et d'établir qu'il ne contient aucune disposition contraire à l'existence de la servitude »44.  

Cette décision n’est pas isolée puisque par un arrêt de 2008, la Cour de cassation avait 
déjà considéré que la destination du père de famille valait titre « à l'égard des servitudes 
discontinues lorsqu'existent, lors de la division du fonds, des signes apparents de servitude »45. 

Ainsi, il résulte de la jurisprudence qu’une servitude discontinue peut être établie par 
destination du père de famille, dès lors qu’il existe un signe apparent de servitude, une volonté 
initiale du propriétaire originel commun de mettre les choses en état, et « qu’aucune 

disposition ne s’oppose à son maintien »46.  
L’étendue de l’acquisition par destination du père de famille aux servitudes discontinues 

et apparentes résulte de l’application de l’article 694 du Code civil selon lequel « si le propriétaire 
de deux héritages entre lesquels il existe un signe apparent de servitude, dispose de l'un des 
héritages sans que le contrat contienne aucune convention relative à la servitude, elle continue 
d'exister activement ou passivement en faveur du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné ».  

Aussi, il semble aujourd’hui acquis que l’article 692 s’applique pour les servitudes 
apparentes et continues et que l’article 694 concerne quant à lui les servitudes apparentes mais 
discontinues. 
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Cette distinction entre servitudes continues et discontinues a une importance concernant 
l’apport de la preuve de la destination du père de famille. En effet, concernant l’application de 
l’article 692 du Code civil, Laurent JACQUES47, conseiller référendaire à la Cour de cassation 
mentionne qu’« il n’est pas nécessaire de produire le titre qui a opéré la séparation, car l’existence 
d’un aménagement permanent et apparent est présumée traduire la volonté du propriétaire 
commun d’établir une servitude ». Néanmoins, si l’aménagement correspond à une servitude 
apparente, mais discontinue, « cette servitude naît bien, elle aussi, de la séparation des fonds en 
vertu de la destination du père de famille, mais seulement si l’acte de séparation ne contient 
aucune convention relative à la servitude ». Aussi, dans ce cas là, « celui qui invoque la servitude 
doit prouver cette circonstance et produire l’acte de séparation des fonds, pour que le juge puisse 
vérifier que cet acte ne contient aucune stipulation contraire au maintien de la servitude ». 

Ainsi, pour une servitude apparente et continue, c’est au propriétaire qui conteste la 
servitude d’apporter la preuve d’un élément contraire à la destination du père de famille. En 
revanche, pour les servitudes apparentes et discontinues, c’est à celui qui la revendique d’en 
justifier l’existence48.  

 
Il faut noter également l’existence de certaines subtilités quant à la notion de continuité, 

notamment pour les servitudes de passage de canalisations. En effet, s’il est admis que les 
servitudes de canalisations d’eaux pluviales sont continues (l’écoulement naturel des eaux ne 
nécessitant pas une quelconque intervention humaine), il n’en est pas de même pour les 
servitudes de canalisations d’eaux usées. Ces dernières sont en effet qualifiées de discontinues, 
du fait qu’elles ont besoin de l’intervention de l’Homme pour exister49. 

 
Ainsi, lors de ses expertises, le géomètre-expert devra être vigilant quant à ces notions 

d’apparence et de continuité. Surtout, il ne devra pas exclure l’éventualité d’une acquisition par 
destination du père de famille pour les servitudes discontinues, puisqu’il ressort de la 
jurisprudence qu’en application de l’article 694 du Code civil, les servitudes apparentes et 
discontinues peuvent s’acquérir de la sorte.  

 
Outre les critères d’apparence et de continuité, d’autres conditions sont indispensables à 

la reconnaissance de la destination du père de famille, à savoir notamment la présence de deux 
fonds distincts ayant fait l’objet d’une division antérieure, et l’existence d’un aménagement  
volontaire  du « père de famille ». 

 

c. Un propriétaire initial commun et un aménagement antérieur à une division 

La destination du père de famille suppose au préalable la présence de deux fonds 
distincts, qui ne doivent pas nécessairement être contigus50. Ces fonds doivent anciennement 
avoir constitué une même unité foncière appartenant à un seul et même propriétaire : le « père 
de famille ». Il apparaît dès lors que des propriétaires indivis ne peuvent être générateurs de 
servitudes par destination du père de famille51.  
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L’acte de séparation d’un fonds initial est la preuve maîtresse de l’existence préalable d’un 
propriétaire commun. La séparation des fonds peut avoir des origines diverses52 (division foncière, 
donation, aliénation, échange, testament…), l’acte justificatif peut donc prendre plusieurs formes 
(acte de division, de vente…).   

Quand l’existence d’une ancienne division et d’un « père de famille » est avérée, la 
difficulté majeure est alors de justifier que c’est bien par ce dernier que «les choses ont été mises 
dans l'état duquel résulte la servitude ». Autrement dit, les aménagements desquels résulte la 
servitude potentielle doivent avoir été réalisés antérieurement à la division foncière. 

La Cour de cassation a ainsi considéré que même si un aménagement avait été envisagé 
préalablement à une division par le biais d’un permis de construire (en l’occurrence dans cette 
affaire, la création d’ouvertures dans une construction), ces aménagements ayant été effectués 
postérieurement à la division du fonds, ils ne pouvaient donner lieu à la constitution d’une 
servitude par destination du père de famille53. La Cour a justifié cette décision sur le principe 
« qu’une servitude ne peut être établie par destination du père de famille que lorsqu’elle est 
apparente au moment de la division du fonds ».  

 
L’existence d’un ouvrage réalisé antérieurement à une division foncière ne suffit 

cependant pas à lui seul à justifier l’existence d’une servitude dite « par destination du père de 
famille ».  La reconnaissance d’une servitude, peut être exclue s’il ne peut être démontré que « le 
propriétaire originel ait entendu assujettir définitivement la parcelle voisine »54. La vérification de 
l’intention du propriétaire originel est du ressort de l’appréciation souveraine du juge. 
 

d. Le statut particulier du géomètre-expert 

Le géomètre-expert occupe assurément un statut particulier concernant les servitudes 
établies par destination du père de famille. Il est en effet le seul professionnel habilité à fixer les 
limites des biens fonciers et, à ce titre, à dresser « les plans de division, de partage, de vente et 
d’échange des biens fonciers »55.  

 
De ce fait, le géomètre-expert doit être en mesure d’anticiper les conséquences juridiques 

que peuvent générer les divisions foncières, notamment les servitudes par destination du père de 
famille. Ainsi, il est de son devoir, dans le cadre de divisions, de repérer et de signaler aux 
propriétaires des fonds l’ensemble des ouvrages ou aménagements potentiellement générateurs 
de droits réels. 

Au-delà de ce devoir de conseil envers les parties, le géomètre-expert doit faire part de 
ses observations au notaire, chargé de la rédaction des actes. Le notaire pourra alors tenir 
informés les acquéreurs des éventuelles servitudes qui pourront grever leur fonds si aucune 
disposition contraire n’est entreprise.  

 
D’un point de vue plus pratique, lors de son levé topographique, le géomètre-expert doit 

donc prêter attention à la configuration des lieux et relever tous les ouvrages et aménagements 
susceptibles de générer des servitudes par destination du père de famille (fenêtres, portails, 
puits…). Ces aménagements doivent être reportés et apparaître explicitement sur son plan de 
division, pour que le notaire puisse informer les futurs signataires des risques potentiels de 
servitudes. Cette précaution est nécessaire en termes de responsabilité pour le géomètre-expert, 
qui est tenu d’une obligation de conseil envers ses clients.  
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En l’absence de titre, d’une éventuelle origine légale et d’une configuration des lieux 
propice à l’existence d’une servitude par destination du père de famille, un propriétaire peut 
invoquer une prescription trentenaire pour justifier l’existence d’une servitude.  

 
 

II.4  Les difficultés liées à l’établissement d’une servitude par prescription 
acquisitive trentenaire 

 
 

Certaines servitudes peuvent être acquises par prescription, qui est « un moyen d'acquérir 
un bien ou un droit par l'effet de la possession sans que celui qui l'allègue soit obligé d'en 
rapporter un titre  »56. Ce mode d’acquisition est donc envisageable en l’absence de titre, et sous 
réserve de pouvoir apporter la preuve d’une possession efficace et utile. 

 
La possibilité d’acquérir les servitudes par la possession est envisagée à l’article 690 du 

Code civil. Cet article prévoit deux conditions nécessaires à la prescription acquisitive des 
servitudes,  à savoir que : 

- seules les servitudes continues et apparentes s’acquièrent par la possession 
- la possession doit être d’une durée de trente ans 
 

L’établissement par prescription acquisitive s’applique uniquement aux servitudes 
continues et apparentes57. Il convient ainsi, avant même d’envisager une possible prescription, de 
s’assurer du respect de ces deux critères.  

Nous ne reviendrons pas ici sur les difficultés pratiques que peuvent engendrer les notions 
d’apparence et de continuité dans l’expertise du géomètre-expert, ces dernières ayant été 
exposées précédemment (§ II.3.b). Une précision doit néanmoins être apportée quant au critère 
de continuité. En effet, si la destination du père de famille peut s’étendre aux servitudes 
apparentes et discontinues, il n’en est pas de même pour la prescription acquisitive. 

 
En effet, le respect de la double condition de continuité et d’apparence est 

indispensable à la constitution de servitudes par prescription acquisitive. Une servitude 
discontinue, bien qu’apparente, ne peut faire l’objet d’une prescription58. 

 
Si la jurisprudence est très restrictive quant au respect de ce double critère, le Code civil 

admet tout de même une forme d’exception concernant les servitudes de passage, en prévoyant 
que « l’assiette et le mode de servitude de passage pour cause d'enclave sont déterminés par 
trente ans d'usage continu »59. En outre, il faut préciser que si la servitude proprement dite ne 
peut faire l’objet d’une prescription acquisitive, l’assiette et le mode d’une servitude de passage 
peuvent s’acquérir par prescription trentenaire. Ainsi, en se fondant sur  l’article 685 du Code 
civil et l’article 691 précisant que « les servitudes continues non apparentes, et les servitudes 
discontinues, apparentes ou non apparentes, ne peuvent s'établir que par titres », la Cour de 
cassation a considéré qu’une servitude de passage piétonnier ne pouvait être acquise par 
prescription, « alors que seuls l'assiette et le mode d'exercice du passage pour cause d'enclave 
peuvent être déterminés par trente ans d'usage continu »60. 
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La prescription acquisitive suppose ensuite de pouvoir justifier d’une possession 
trentenaire. Cette durée commence à s’écouler dès l’achèvement des ouvrages ou 
aménagements sujets à l’établissement de la servitude (fenêtre, réseau apparent…). Il est à noter 
que d’après la jurisprudence, les servitudes ne peuvent faire l’objet d’une prescription abrégée61 
de dix ans, même en cas de bonne foi du requérant.  

 
Si les conditions d’apparence, de continuité et de possession trentenaire sont vérifiées, 

la servitude existe de fait, et s’impose de plein droit au propriétaire du fonds assujetti. Ainsi, si 
un propriétaire a aménagé une vue ne respectant pas les distances légales sur sa construction, le 
propriétaire du fonds voisin ne pourra l’obliger à la supprimer. Néanmoins, le propriétaire du 
fonds dominant devra être en mesure d’apporter la preuve de sa possession trentenaire62. 

 
 

III  Les difficultés liées aux conséquences des servitudes  

 
Les servitudes sont établies sur un fonds pour l’utilité d’un autre fonds. Cette utilité 

accordée au fonds dominant peut être perçue comme une atteinte abusive par le propriétaire du 
fonds assujetti, qui se sent lésé dans l’exercice de son droit de propriété.  

Pour organiser les modalités d’exercice de ces servitudes et limiter les conflits,  le Code 
civil prévoit certaines dispositions, notamment concernant les conditions d’indemnisation de ces 
charges et les droits et obligations respectives des propriétaires des fonds dominants et servants 
(§ III.1). Ces principes s’appliquent, pour les servitudes légales, mais aussi pour les servitudes 
conventionnelles, en l’absence de dispositions contraires (§ III.2).  

 
 

III.1  Les conditions d’exercice des servitudes 

 

Tout au long de l’existence d’une servitude, les propriétaires des fonds dominants et 
servants sont tenus de respecter certaines obligations prévues par le Code civil (§ III.1.a) mais 
aussi certains principes en cas notamment d’une évolution de la configuration des lieux (§ III.1.b).  
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a. Les droits et obligations des propriétaires des fonds 

Le propriétaire du fonds servant est tenu à deux principales obligations prévues par 
l’article 701 du Code civil, à savoir : 

- de « ne rien faire qui tende à en diminuer l’usage ou à le rendre plus incommode » 
- de ne pas modifier la configuration des lieux, puisqu’il « ne peut changer l'état des 
lieux, ni transporter l'exercice de la servitude dans un endroit différent de celui où elle a 
été primitivement assignée ». 

De son côté, le propriétaire du fonds dominant est tenu de n’user de son droit « que 
suivant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds à qui elle 
est due, de changement qui aggrave la condition du premier »63. 

Il est également accordé au bénéficiaire de la servitude « le droit de faire tous les ouvrages 
nécessaires pour en user et pour la conserver »64. En corollaire, l’article 698 du Code civil prévoit 
qu’à défaut de dispositions contraires, ces ouvrages sont à ses frais.  

 
Il découle de ces droits et obligations des propriétaires des fonds concernés deux grands 

principes des servitudes, à savoir les principes d’indivisibilité et de fixité. Ces principes peuvent 
entraîner certaines incohérences, qui peuvent être difficiles à exposer aux particuliers pour le 
géomètre-expert. 

 

b. Les principes de fixité et d’indivisibilité et la notion d’aggravation 

 
Le principe d’indivisibilité des servitudes et ses conséquences 

 
Le caractère d’indivisibilité des servitudes a pour conséquence que la division d’un fonds, 

qu’il soit dominant ou servant, ne modifie pas l’exercice de la servitude65. Ainsi, une servitude 
doit bénéficier à la totalité du fonds dominant, et réciproquement, elle s’impose à l’ensemble du 
fonds servant.  

Aussi, dès que le fonds dominant est divisé, la servitude existante doit profiter à tous les 
nouveaux fonds générés par cette division, et ce, sans que la condition du fonds assujetti ne soit 
considérée comme aggravée. Ainsi, à titre d’exemple, « s'il s'agit d'un droit de passage, tous les 
copropriétaires seront obligés de l'exercer par le même endroit »66. 

Le caractère d’indivisibilité des servitudes semble être la conséquence directe de 
l’application de l’article 696 du Code civil, qui dispose que le fonds servant est censé accorder tout 
ce qui est nécessaire au fonds dominant pour user de la servitude. Les propriétaires des parcelles 
filles générées par une division doivent ainsi pourvoir user comme ils l’entendent de leurs biens. 

 
Néanmoins, il paraît légitime de se demander si cette application ne va pas à l’encontre 

même de l’article 702 du Code civil  selon lequel « celui qui a un droit de servitude ne peut en user 
que suivant son titre, sans pouvoir faire(…) de changement qui aggrave la condition du premier ». 

Le Code civil, en prévoyant que «  si l'héritage pour lequel la servitude a été établie vient à 
être divisé, la servitude reste due pour chaque portion » ne considère pas que la condition du 
fonds assujetti soit aggravée.  
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Ainsi, dans la pratique, 
il est possible de  se retrouver 
face à une situation telle 
qu’exposée sur l’illustration 4.                                                                            
 

                     D’après le principe 
d’indivisibilité, malgré les 
dommages certains subis par le 
propriétaire du fonds A 
assujetti (passage de véhicules 
intensifié, nuisances sonores 
amplifiées, élargissement 
éventuel de la voie d’accès…), 
sa condition n’est pas 
considérée comme « aggravée » au regard de la loi. Si l’aggravation n’est pas une cause 
d’extinction des servitudes, elle peut cependant donner lieu à indemnisation. Le propriétaire du 
fonds assujetti devra donc supporter les dommages engendrés et permettre aux propriétaires des 
fonds C, D, E, F, G et H d’user normalement de leurs biens, et cela, sans pouvoir prétendre à une 
indemnité éventuelle. 

Il peut être alors difficile au géomètre-expert d’expliquer au propriétaire du fonds grevé  
qu’il n’aura pas d’autre solution que de subir les désagréments générés par cette évolution des 
lieux. 

Concernant les fonds indivis, le principe d’indivisibilité se manifeste par le fait que la 
création, l’extension ou l’extinction d’une servitude doit faire l’objet d’une volonté unanime de 
tous les indivisaires67. 

 
Le principe de fixité des servitudes  

 
Le principe de fixité prévoit que, dès lors qu’une servitude est créée, elle ne peut pas 

être modifiée unilatéralement et ce, par aucun des propriétaires68.  
 
Certaines atténuations à ce principe sont néanmoins prévues, notamment en faveur du 

propriétaire du fonds assujetti qui, sous certaines conditions, peut envisager un déplacement de 
l’assiette de la servitude. Le troisième alinéa de l’article 701 du Code civil prévoit en effet que si 
l’assignation primitive de la servitude « était devenue plus onéreuse au propriétaire du fonds 
assujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire des réparations avantageuses, il pourrait offrir au 
propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi commode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci ne 
pourrait pas le refuser ». Le juge peut également imposer certaines modifications dans le cas des 
servitudes légales.  

 
 

III.2  Les particularités des servitudes conventionnelles 

 
Les droits et obligations respectifs des propriétaires des fonds dominants et servants et 

les principes d’indivisibilité et de fixité des servitudes s’appliquent aussi bien pour les servitudes 
légales que pour les servitudes conventionnelles. 

Néanmoins, l’article 686 du Code civil prévoit que l’usage et l’étendue des servitudes 
conventionnelles « se règlent par le titre qui les constitue ».  
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Les règles précédemment exposées s’appliquent donc à défaut de titre prévoyant des 
dispositions contraires. En conséquence, le géomètre-expert doit attirer l’attention des 
propriétaires sur l’importance d’une rédaction rigoureuse de l’acte (§ III.2.a) en s’attachant 
notamment à certains points, source de potentiels conflits (§ III.2.b). 

 

a. L’importance de la rédaction de l’acte  

Pour sécuriser les propriétaires des fonds dominants et servants, ces derniers peuvent 
prévoir un certain nombre de dispositions dans les actes constitutifs de servitudes, dès lors 
qu’elles ne sont imposées « ni à la personne, ni en faveur de la personne, mais seulement à un 
fonds et pour un fonds » et non contraires à l’ordre public69.  Néanmoins, en l’absence de telles 
dispositions, les droits et obligations des propriétaires prévus par le Code civil semblent 
s’appliquer pleinement aux servitudes conventionnelles.   

Pour illustrer ces propos, nous nous baserons sur un exemple rencontré par un géomètre-
expert dans le cadre d’une expertise judiciaire. 

 
Le litige portait sur une servitude de passage, établie au profit d’un fonds comportant un 

bâtiment à usage de remise avec grenier. Suite à une acquisition, une réhabilitation de ce 
bâtiment a été entreprise, engendrant la création de huit logements à usage locatif. Le 
propriétaire du fonds servant souhaitait alors faire prononcer l’extinction de la servitude.     

 
Dans cette affaire, La Cour a missionné le géomètre-expert70 de « donner son avis sur les 

éventuels préjudices subis par le propriétaire du fonds servant, du fait de la création d’un 
immeuble de 8 logements à l’emplacement d’une ancienne grange (dans l’hypothèse d’une 
aggravation de la servitude de passage par celui qui en bénéficie) »71. 

 
Suite à l’analyse des titres de propriété des parties, il s’est avéré que la servitude litigieuse 

avait été établie de la manière suivante :  
 

 
Illustration 5 : Extrait d’un acte constitutif d’une servitude de passage 

 
Le champ d’application de la servitude étant très large, l’expert a estimé que, bien que le 

propriétaire du fonds servant subirait des préjudices du fait de l’évolution des lieux, cette 
réhabilitation ne pouvait être considérée comme une aggravation de la condition de son fonds, 
étant donné qu’il est explicitement prévu dans l’acte que la servitude est établie « de tout temps 
et de toute manière et notamment avec tous les véhicules automobiles ou non »72. 

Le propriétaire du fonds servant ne pouvant rien faire qui tende à diminuer l’usage du 
bénéficiaire de la servitude, il semble donc qu’il devra en supporter les désagréments et ne 
pourra demander une indemnisation en l’absence d’aggravation constatée par l’expert.  
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b. Les précautions à prendre lors de la rédaction de l’acte 

Compte tenu de ce qui vient d’être vu, il semble ainsi prudent d’anticiper pour le 
géomètre-expert, en amont de la rédaction d’un acte constitutif, les potentielles évolutions des 
lieux et les conséquences qu’elles peuvent engendrer.  

Ainsi, afin de sécuriser les propriétaires et notamment celui du fonds assujetti, il convient 
de prévoir un champ d’application restrictif de la servitude constituée et d’établir, dans la mesure 
du possible, son objet, ses modalités d’exercice, son assiette, la répartition des frais et ses 
éventuelles conditions d’extinction.   

Dans le cas exposé précédemment, l’instauration d’une servitude de passage pour la 
desserte d’un fonds exclusivement destiné à un usage agricole aurait évité au propriétaire du 
fonds servant de subir les dommages occasionnés par la réhabilitation du bâtiment.  

 
Les conditions de création et d’exercice des servitudes sont donc à l’origine de 

nombreuses interrogations, aussi bien pour les particuliers que pour les géomètres-experts. Mais 
nous allons voir que les conditions d’extinction de ces charges réelles entraînent également des 
difficultés. 

 
 

IV  Les difficultés liées aux modes d’extinction des servitudes 

Au-delà du constat de l’existence d’une servitude et de ses modalités d’exercice, les 
questions relatives à son extinction sont aussi très présentes dans le quotidien professionnel d’un 
géomètre-expert. En matière judiciaire, le juge peut missionner l’expert pour donner son avis 
quant à l’extinction ou non d’une servitude.  

Le Code civil, par ses articles 703 à 710, prévoit divers modes d’extinction pour ces 
charges. Néanmoins, il est nécessaire de rester vigilant quant à l’application pratique de ces 
textes. En effet, il existe des exceptions, et la jurisprudence, parfois changeante ne facilite pas 
l’analyse du géomètre-expert. 

 
Nous présenterons ainsi dans un premier temps et brièvement les  modes d’extinction 

possibles des servitudes (§ IV.1). Nous mettrons ensuite l’accent sur certaines particularités 
d’extinction propres aux servitudes légales (§ IV.2) et conventionnelles (§ IV.3), à savoir 
notamment que l’extinction par non-usage trentenaire ne peut s’appliquer pour les servitudes 
légales, et que l’inutilité n’est en principe pas à lui seul un critère suffisant à l’extinction des 
servitudes conventionnelles.  

 
 

IV.1  Les modes d’extinction prévus par le Code civil 

 
Le Code civil prévoit expressément quatre modes d’extinction propres aux servitudes ; la 

réunion des fonds dans une même main, l’impossibilité d’usage, le non-usage trentenaire et 
l’abandon. Néanmoins, d’autres modes d’extinctions sont envisageables et doivent être connus 
des géomètres-experts qui sont amenés à renseigner les particuliers souhaitant mettre fin à une 
servitude.  
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a. Extinction en cas de réunion dans une même main 

L’extinction des servitudes par réunion dans une même main, appelée aussi « confusion », 
est sans doute la possibilité d’extinction la plus connue des particuliers  et la plus  évidente à 
constater pour les géomètres-experts. 

L’extinction par confusion des fonds est prévue à l’article 705 du Code civil qui déclare que 
« toute servitude est éteinte lorsque le fonds à qui elle est due, et celui qui la doit, sont réunis dans 
la même main ». Ce mode d’extinction découle de la définition même des servitudes, selon 
laquelle une servitude ne peut s’établir qu’entre deux fonds appartenant à des propriétaires 
différents.  
 Ainsi, dès lors qu’une réunion des fonds dominant et servant est constatée (par acte de 
vente, héritage, donation…), la servitude est considérée comme éteinte. 

 
La réunion des fonds dans une même main est une cause d’extinction pour tous types de 

servitudes (légales, conventionnelles, continues, discontinues, apparentes, non apparentes...) à 
l’exception de la servitude de cour commune, qui, de fait de son caractère d’utilité publique, 
semble être l’unique servitude ne pouvant s’éteindre par confusion73. 

 

b. Extinction en cas d’impossibilité d’usage 

L’article 703 du Code civil prévoit que « les servitudes cessent lorsque les choses se 
trouvent en tel état qu'on ne peut plus en user ».  

En général, l’impossibilité d’usage est la conséquence d’un changement d’état du fonds 
dominant ou du fonds servant. L’impossibilité d’user de la servitude doit être totale. Une simple 
difficulté ou incommodité d’usage ne peut pas justifier l’extinction d’une servitude74. 

Ainsi, à titre d’exemple, la Cour de cassation a approuvé les juges du fond ayant reconnu 
que la création d’un trottoir entre deux fonds rendait impossible l’accès au fonds dominant, et 
justifiait de l’extinction de la servitude de passage existant jusqu’alors75.  

La notion d’impossibilité d’usage doit également être distinguée de celle d’inutilité. La 
distinction entre ces deux notions peut être source de difficultés pour le géomètre-expert. Ainsi,  
l’utilisation d’un puits, rendue inutile suite à la création d’un raccordement au réseau d’eau du 
fonds dominant n’est pas un argument suffisant pour revendiquer l’extinction d’une servitude de 
puisage76.  En revanche, l’assèchement d’un puits, qui rend ce dernier inexploitable peut justifier 
l’extinction d’une servitude de puisage par impossibilité d’usage. 

 
Le Code civil prévoit tout de même une limite à l’extinction par impossibilité d’usage 

puisqu’il précise que les servitudes éteintes « revivent si les choses sont rétablies de manière 
qu'on puisse en user »77. Ainsi, si la configuration des lieux connaissait une nouvelle évolution qui 
rendait à nouveau possible l’exercice de la servitude originelle, ladite servitude renaîtrait. Ainsi, si 
un puits asséché venait à être à nouveau irrigué, une servitude de puisage éteinte pourrait 
renaître. Cette « restitution » de servitude n’est néanmoins pas possible si un délai de trente ans 
de non-usage s’est écoulé78. 

 
L’extinction par impossibilité d’usage implique une impossibilité d’exercice total de la 

servitude, et non une simple inutilité. Elle est due à un changement de la configuration des lieux 
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et peut renaître si les choses reviennent en état, sous réserve que le délai de non-usage 
trentenaire n’est pas écoulé. 

  

c. Extinction par non-usage trentenaire 

Le non-usage d’une servitude pendant trente ans entraîne son extinction. Ce mode 
d’extinction et les modalités du décompte du délai trentenaire sont prévus par les articles 706 et 
707 du Code civil. La computation du délai doit faire l’objet d’une attention particulière 
puisqu’elle diffère selon si la servitude est continue ou discontinue. 

  
Ainsi, pour les servitudes discontinues, le délai commence à courir dès que son 

bénéficiaire cesse d’en jouir. La démonstration du non-usage peut néanmoins être difficile à 
établir en pratique. En effet, pour une servitude de passage par exemple, apporter la preuve que 
le passage n’a pas été emprunté pendant trente années consécutives peut être difficile. 

Il est important pour l’expert de bien distinguer cette notion de non-usage de celle de 
signe apparent de servitude. En effet, bien qu’une servitude de passage ne soit plus matérialisée 
sur le terrain depuis plus de trente ans, le décompte du délai doit se faire depuis le jour du 
dernier acte d’exercice du bénéficiaire, et non à partir du moment où il n’existait plus de signe 
apparent de la servitude79.  

Pour les servitudes continues, le décompte du délai trentenaire débute à partir du jour où 
un acte contraire à la servitude est effectué. C’est le cas par exemple d’une construction qui 
aurait été édifiée sur une zone grevée d’une servitude non aedificandi. Passé un délai de trente 
ans après la construction de l’ouvrage, la servitude s’éteint de fait, et le propriétaire riverain ne 
peut demander la démolition de l’ouvrage. 

 
À l’exception des servitudes légales et de cours communes, toutes les servitudes 

s’éteignent par non-usage trentenaire. La computation du délai varie selon que les servitudes 
sont continues ou discontinues. 

 

d. Extinction par abandon 

L’abandon est une modalité prévue par l’article 699 du Code civil qui permet au 
propriétaire d’un fonds servant de s’affranchir des frais d’entretien et d’usage engendrés par une 
servitude. Ce dernier abandonne alors « le fonds assujetti au propriétaire du fonds auquel la 
servitude est due »80. 

L’abandon constitue bien une forme d’extinction de servitude puisque « dans ce cas là, 
l’assiette revient dans la même main que la propriété bénéficiaire de la servitude »81. 

L’abandon se fait à titre gratuit, puisque, dans le cas contraire, il constituerait un rachat. Il 
ne doit pas être confondu avec une renonciation de servitude qui émane du propriétaire du fonds 
dominant. Aussi, afin que l’abandon soit opposable aux tiers, et plus particulièrement aux 
acquéreurs successifs, il convient d’informer les tiers de l’importance de la publicité de l’acte.  

 
L’abandon émane du propriétaire du fonds assujetti. C’est un acte à titre gratuit qui doit 

être publié pour être opposable aux tiers et acquéreurs successifs. 
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e. D’autres possibilités d’extinction non prévues par le Code civil 

Il existe d’autres possibilités d’extinction des servitudes, non prévues par le Code civil et 
moins fréquemment rencontrées. Néanmoins, il semble important de les évoquer. 

 
La renonciation : la renonciation est un « acte unilatéral du propriétaire du fonds 

dominant : le fait d’abdiquer volontairement de son droit sans contrepartie de la part du 
propriétaire du fonds servant »82. Elle permet donc au propriétaire d’un fonds dominant renoncer 
à son droit réel sans attendre une quelconque indemnité de la part du propriétaire du fonds 
assujetti. Ce mode d’extinction doit être rédigé par acte authentique et publié au service de la 
publicité foncière pour être opposable aux tiers83.  

« Seules les servitudes du fait de l'homme peuvent faire l'objet d'une renonciation, à 

l'exclusion des servitudes légales »84. Cependant, il est tout de même possible d’être confronté à 
une situation où un propriétaire aurait renoncé à une servitude légale. Mais cette renonciation 
est cependant très limitée en pratique puisque d’après la jurisprudence, elle ne peut être opposée 
aux tiers. En effet, concernant une servitude légale de passage, la Cour de cassation a considéré 
que l’acquéreur d’une parcelle enclavée ne pouvait « se voir opposer la renonciation, faite lors 
d'une vente antérieure par l'auteur de la division du fonds qui a créé l'état d'enclave, à 
une servitude conventionnelle de passage»85. 

 
Le rachat : le rachat résulte d’un accord de volonté entre les propriétaires des fonds 

servant et dominant. Un rachat de servitude est un acte de vente soumis aux règles relatives aux 
contrats de vente86. 

  
La perte du fonds servant : une perte peut être matérielle (éboulement de terrain..) ou 

juridique, c'est-à-dire issue d’une ordonnance d’expropriation. Cette possibilité d’extinction est 
précisée à l’article L. 12-2 du Code de l’expropriation qui indique que « l'ordonnance 
d'expropriation éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels ou personnels existant sur les 
immeubles expropriés ». 

 
L’inutilité : l’inutilité se distingue de l’impossibilité d’exercice et sera abordée ci-après87. 
 
 

IV.2  Les particularités quant aux modes d’extinction des servitudes légales 

 

 Il semble résulter de la jurisprudence que les servitudes légales ne s’éteignent pas par 
non-usage trentenaire. Ces servitudes étant issues de la loi, le non-usage trentenaire ne peut 
justifier de l’extinction de ces servitudes. Il en est de même pour les servitudes dérivant de la 
situation des lieux, qui s’imposent compte tenu de la topographie des fonds concernés.  

Ainsi, une servitude de passage pour cause d’enclave ou d’écoulement des eaux pluviales 
(dès lors que les eaux s’écoulent naturellement sur le fonds servant et indépendamment de toute 
intervention de la main de l’Homme) ne peuvent s’éteindre par un non-usage trentenaire88.  
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Aussi, la question de l’extinction des servitudes légales par inutilité se pose. En effet, 
l’article 685-1 du Code civil, en prévoyant l’extinction des servitudes légales de passage en cas de 
désenclavement du fonds dominant semble admettre l’extinction d’une servitude légale pour 
cause d’inutilité. En effet, dès lors qu’un fonds dominant est désenclavé, le propriétaire de ce 
dernier « peut accéder à son fonds par une autre voie, et la servitude de passage légale devient 
inutile »89. C’est donc bien sur la notion d’inutilité qu’est fondé l’article 685-1 du Code civil. 
 Mais cette disposition s’applique pour le cas spécifique des servitudes légales de 
passage, et il n’apparaît pas clairement qu’elle s’étende à l’ensemble des servitudes légales.   
 

 

IV.3  Les autres possibilités d’extinction pour les servitudes conventionnelles 

 

a. La survenance d’un terme extinctif prévu dans l’acte constitutif 

D’après l’article 686 du Code civil, « il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs 
propriétés, ou en faveur de leurs propriétés, telles servitudes que bon leur semble, (…) l'usage et 
l'étendue des servitudes ainsi établies se règlent par le titre qui les constitue ». 

La création d’une servitude conventionnelle dont les modalités d’extinction seraient 
prévues dans l’acte constitutif ne semble donc  pas incompatible avec cet article.  

C’est d’ailleurs la position de la Cour de cassation90 qui considère comme licite 
l’établissement d’une « servitude temporaire », et qui déclare éteinte une servitude 
conventionnelle de passage « dès lors que l'une des conditions nécessaires et cumulatives prévues 
dans une clause du contrat de vente du fonds a disparu ».  

La survenance d’un terme extinctif, prévu par les parties au moment de la constitution 
de l’acte, constitue donc une forme d’extinction des servitudes conventionnelles.  

 

b. L’inutilité des servitudes conventionnelles 

« L’inutilité d’une servitude n’est pas une cause de son extinction »91. La jurisprudence a 
longtemps été très claire sur le fait qu’une servitude, même rendue inutile ne pouvait s’éteindre 
du seul fait de cette inutilité. Ainsi, les servitudes acquises par prescription trentenaire ou par 
destination du père de famille, en tant que servitudes établies du fait de l’Homme, ne peuvent 
disparaître à ce seul motif92.  

Néanmoins, concernant les servitudes établies conventionnellement, un arrêt de la 
troisième chambre civile de la Cour de cassation93 a posé une limite à ce principe en considérant 
qu’« une servitude, dont il résulte qu’elle est affectée, selon l’acte constitutif, à une destination 
déterminée, est éteinte dès lors que les choses se trouvent en tel état qu’on ne peut plus en user 
conformément au titre ». Il s’agissait en l’espèce d’une servitude conventionnelle de passage 
établie pour la desserte d’un atelier. L’atelier étant par la suite devenu la propriété d’un tiers, 
l’ancien propriétaire ne pouvait plus user de la servitude conformément à l’acte.  

 
Il semble actuellement admis que si l’utilité d’une servitude conventionnelle est 

explicitement déterminée dans l’acte constitutif, la disparition de cette utilité entraîne 
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l’extinction de la servitude. Au cours d’une expertise, il semble donc important de ne pas écarter 
l’hypothèse de la disparition pour cause d’inutilité d’une servitude conventionnelle dont les 
modalités d’exercice seraient précisées.  
 Les formes d’extinction des servitudes sont donc diverses et diffèrent selon les types de 
servitudes. Ainsi, les servitudes légales et conventionnelles d’une part, mais aussi les servitudes 
continues, discontinues, apparentes et non-apparentes ne sont pas soumises aux mêmes 
modalités d’extinction. Il convient alors d’être attentif quant à la nature des servitudes avant de 
se prononcer sur leur extinction éventuelle.   
 
 Après avoir présenté et détaillé les formes d’extinctions envisageables pour les 
servitudes, on peut retenir principalement les caractéristiques exposées dans le tableau 
récapitulatif ci-dessous.  
 

 F o r m e s   d’ e x t i n c t i o n  

Types 
 de servitudes 

Réunion dans 
une même 

main 

Impossibilité 
d'usage 

Non-usage 
trentenaire 

Abandon Renonciation Inutilité 

Servitudes légales OUI OUI NON 

OUI  
Mais la convention doit 
être publiée pour être 

opposable aux tiers 

NON, ou envisageable 

mais peu d'intérêt  en 
pratique car non 

opposable aux tiers 

OUI pour la 
servitude 
légale de 
passage 

Servitudes 
conventionnelles 

OUI OUI OUI 

OUI  
Mais la convention doit 
être publiée pour être 

opposable aux tiers 

OUI  
Mais la convention doit 
être publiée pour être 

opposable aux tiers 

NON 
Sauf si la servitude 

n'est plus conforme 
à l'acte constitutif 

Servitudes 
acquises par 

prescription ou 
par destination du 

père de famille 

OUI OUI OUI 

OUI  
Mais la convention doit 
être publiée pour être 

opposable aux tiers 

OUI  
Mais la convention doit 
être publiée pour être 

opposable aux tiers 

NON 

Servitudes de 
cours communes 

NON 

Illustration 6 : Tableau récapitulatif des possibilités d’extinction des servitudes 

 
 

La constitution, l’exercice et l’extinction des servitudes sont ainsi source de nombreuses 
difficultés qui justifient le fait que l’avis technique du géomètre-expert est souvent sollicité. Elles 
diffèrent selon la nature continue, discontinue, apparente ou non-apparente des servitudes, mais 
aussi selon leur origine. Au-delà de ces difficultés, d’autres caractéristiques propres à certaines 
servitudes peuvent être rencontrées. La partie II de ce mémoire a vocation d’exposer certaines 
d’entre elles, au travers de l’exemple de quatre servitudes particulières. 
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PARTIE II. Présentation des difficultés relatives aux 
servitudes dans la pratique professionnelle du géomètre-
expert au travers de l’analyse de quatre illustrations 
particulièrement représentatives 

 
Certaines servitudes sont particulièrement présentes dans la profession de géomètre-

expert. Les servitudes de passage, de vue et les problèmes de surplombs, par exemple, sont 
fréquemment rencontrés et sujets à certaines interrogations.   

La première partie de ce mémoire a permis de définir les servitudes et d’exposer les 
difficultés relatives à leur établissement, leur exercice et leur extinction en fonction de leur 
nature. L’objectif de cette deuxième partie est de mettre les connaissances acquises au profit de 
quatre servitudes auxquelles le géomètre-expert est couramment confronté, ou dont la nature 
juridique incertaine entraîne des difficultés pratiques.  

Ainsi, nous développerons ici les servitudes de passage (§ I), qui présentent la 
caractéristique de pouvoir découler de la loi, ou d’être le résultat du fait de l’Homme. La 
multiplicité de leur source n’est pas sans poser certaines difficultés. Nous aborderons ensuite les 
servitudes de vue (§ 2), qui posent la question, toujours délicate en pratique, de la distinction 
entre les « vues » et les « jours ». Enfin, nous nous intéresserons à deux charges dont la nature 
juridique est source d’interrogations : les surplombs (§ III), qui, comme nous le verrons ne 
semblent pas pouvoir être juridiquement qualifiés de servitudes, et la « servitude » de cour 
commune (§ IV), qui se caractérise par le fait que son établissement est nécessaire à la délivrance 
d’un permis de construire.  

 
 

I   La servitude de passage en cas d’enclave ou conventionnelle 

Les servitudes de passage sont établies pour permettre ou faciliter l’accès à un fonds. Le 
Code civil prévoit l’établissement de servitudes légales de passage pour les terrains enclavés mais, 
indépendamment de ces servitudes légales, des servitudes conventionnelles de passage peuvent 
également être constituées. Des interrogations s’imposent alors au géomètre-expert en présence 
d’une servitude légale et d’une servitude conventionnelle sur un même fonds, puisque leurs 
modalités d’exercice et d’extinction diffèrent. Comment dès lors les individualiser ? 

Ainsi, il semble nécessaire d’exposer au travers de ce paragraphe les principales 
distinctions qu’il existe entre ces deux types de servitudes en vue de faciliter l’analyse pratique 
pour le géomètre-expert. De même, la question des passages de canalisations sous l’emprise de 
l’assiette d’un droit de passage sera également abordée car elle peut être sujette à interrogations. 

   

I.1 Quand peut-on revendiquer l’existence d’une servitude de passage ? 

 

a. Cas d’un terrain enclavé 

En l’absence de titre constitutif, un droit de passage peut s’imposer de fait, s’il s’avère 
qu’un fonds est enclavé. Le Code civil, par ses articles 682 à 685-1 prévoit les modalités 
d’existence, d’exercice et d’extinction de ces servitudes établies par la loi.  
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L’existence d’une servitude légale de passage suppose l’enclavement du fonds 
dominant. Le Code civil considère un terrain enclavé dès lors qu’il « n'a sur la voie publique 
aucune issue, ou qu'une issue insuffisante, soit pour l'exploitation agricole, industrielle ou 
commerciale de sa propriété, soit pour la réalisation d'opérations de construction ou de 
lotissement »94. 

La jurisprudence considère également un terrain comme enclavé dès lors que le coût des 
travaux lui permettant d’être accessible depuis une voie publique est disproportionné par rapport 
à la valeur du fonds95.   

 
Si l’absence d’issue sur la voie publique est relativement simple à démontrer, la notion 

d’issue « insuffisante » pose davantage de problèmes. L’une des principales sources 
d’interrogations est de savoir si un seul accès piétonnier au fonds peut être considéré comme  
une desserte suffisante pour une habitation. La jurisprudence n’est pas toujours uniforme sur ce 
sujet.  

En effet, la Cour de cassation, dans un arrêt de 200196, a considéré qu’un fonds ne pouvait 
être qualifié d’enclavé dès lors qu’il était desservi par « une sente piétonnière et n'était séparé que 
par une courte distance de trente mètres environ d'une voie publique accessible à tous véhicules ».  

Pourtant bien que cet arrêt ait été rendu, le Tribunal de Grande Instance de Bayonne97 a 
considéré par la suite, qu’une issue à pied sur la voie publique ne pouvait constituer une desserte 
suffisante, et que,  « compte tenu des conditions de vies actuelles, le propriétaire d’une maison 
d’habitation est fondé à revendiquer le passage d’une automobile jusqu’à son domicile ».  

La notion d’issue suffisante, nécessaire à la reconnaissance de l’état d’enclave d’un fonds 
est du ressort de l’appréciation souveraine du juge du fond et reste donc source de difficultés 
pour l’expertise du géomètre-expert, au regard notamment de l’absence de définition 
jurisprudentielle précise de la notion d’insuffisance d’accès.  

 
En tout état de cause, l’état d’enclave d’un fonds ne pourra être reconnu s’il résulte d’un 

acte volontaire du propriétaire demandeur du droit de passage98. Ainsi, si un propriétaire d’un 
fonds, suite à une division entreprise par lui-même venait à s’enclaver volontairement, la 
reconnaissance d’un droit  de passage sur un fonds voisin lui serait refusée. Il convient donc d’être 
vigilant quant à l’origine de l’état d’enclave avant d’envisager l’existence d’une servitude légale de 
passage.  

De même, le Code civil prévoit que si l'enclave résulte de la division d'un fonds, le passage 
ne peut être demandé que sur les terrains ayant fait l'objet de cette division99. Le même article 
prévoit tout de même une exception dans le cas où un passage suffisant ne pourrait être établi.  

 
Enfin, dans le cas où une servitude conventionnelle de passage serait établie au profit d’un 

fonds, ce dernier ne pourrait être considéré comme enclavé, sa desserte étant rendue possible 
grâce à ladite servitude.  

Il est à noter qu’est considérée comme « servitude conventionnelle de passage » une 
servitude dont la vocation n’est pas de désenclaver le fonds dominant, mais d’en améliorer ses 
conditions d’accès. Ainsi, une  convention dont le but serait avant tout de désenclaver un fonds 
aurait une origine légale et serait considérée comme telle. Cette subtilité est néanmoins parfois 
difficile à analyser en pratique puisque l’état d’enclave n’est pas toujours facile à constater.  
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Ainsi, il est important de retenir pour le géomètre-expert que la reconnaissance de l’état 
d’enclave d’un fonds, nécessaire à l’établissement d’une servitude légale de passage suppose : 

- que le fonds  n'ait aucune issue sur la voie publique, ou qu'une issue insuffisante 
- que le montant des travaux permettant un accès à la voie publique n’est pas 

disproportionné par rapport à la valeur du fonds  
- que la desserte du fonds n’est pas déjà assurée par une servitude de passage 

conventionnelle  
- que le demandeur de la servitude n’est pas à l’origine de la situation d’enclave 
 

b. Cas d’un terrain non enclavé 

La revendication d’un droit de passage pour un terrain non enclavé est justifiée dès lors 
qu’il est prévu par un titre constitutif. Ainsi, il est possible de revendiquer l’existence d’une 
servitude conventionnelle de passage, alors même que le fonds dominant n’est pas enclavé. 
Nous rappelons ici qu’une servitude de passage dite « conventionnelle », ne doit pas avoir pour 
intention de désenclaver un fonds, mais d’en faciliter son accès. 

La validité du titre constitutif de la servitude de passage est soumise aux conditions 
exposées précédemment100, à savoir notamment que le titre constitutif doit avoir fait l’objet 
d’une publicité, et qu’un titre récognitif n’est souvent pas suffisant pour reconnaître l’existence 
d’une servitude, sauf s’il fait une référence formelle au titre constitutif.  

 
À noter que malgré la nature discontinue des droits de passage, l’expert doit garder à 

l’esprit que la jurisprudence admet qu’une servitude de passage peut s’établir par destination du 
père de famille. Cependant, cette forme d’établissement doit pouvoir être justifiée par l’existence 
de signes apparents de cette servitude101. 

 
Il doit également être connu de l’expert que bien qu’une servitude de passage ne peut 

pas s’acquérir par prescription trentenaire, son assiette et ses modalités d’exercice peuvent 
être déterminées par trente ans d’usage continu102.  

 

I.2 Quelles conséquences pour les propriétaires des fonds ? 

 

a. En l’absence d’un titre constitutif 

Le Code civil prévoit des dispositions afin de limiter notamment les dommages engendrés 
pour le fonds assujetti. Ainsi, l’article 683 dispose que le passage doit être pris du côté où le 
trajet est le plus court du fonds enclavé à la voie publique, ou fixé à l’endroit le moins 
dommageable pour le fonds grevé. 

L’établissement d’une servitude légale de passage doit donner lieu à indemnisation. 
Conformément aux dispositions prévues par le Code civil, cette indemnité doit être 
proportionnelle au dommage subi par le propriétaire du fonds grevé103. 

Tout au long de l’existence de la servitude, le propriétaire du fonds servant ne pourra 
rien faire qui tende à diminuer l’usage de la servitude de passage, ou le rendre plus incommode. 
Si la destination du fonds dominant venait à évoluer, l’assiette de la servitude de passage pourrait 
être modifiée afin d’assurer la desserte normale du fonds dominant.  
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De son côté, le bénéficiaire de la servitude ne devra pas accomplir d’actes injustifiés qui 
tendraient à aggraver la situation du propriétaire du fonds grevé.  

 

b. En présence d’un titre constitutif 

Dès lors qu’une servitude est établie par titre, c’est cet acte qui conditionne ses 
modalités d’existence, d’indemnisation et d’extinction.   

La jurisprudence a une interprétation restrictive des titres ; ainsi, lors d’une expertise, il 
est important pour le géomètre-expert d’avoir une analyse limitative des dispositions prévues 
dans un titre constitutif. Si la convention de servitude de passage reste évasive quant à ses 
modalités d’exercice, il sera difficile pour le propriétaire d’un fonds grevé de revendiquer une 
aggravation de sa condition et une éventuelle indemnisation.  

 
À noter que les servitudes de passage établies par destination du père de famille sont 

dispensées de titre. Dès lors, l’assiette et les modalités d’exercice du passage sont déterminées 
suivant l’aménagement des lieux et l’intention du père de famille.   

 
 

I.3 L’extinction des servitudes de passage 

  

Les servitudes de passage, tant légales que conventionnelles, suscitent également 
quelques difficultés pratiques lorsqu’il s’agit de se pencher sur leur disparition.  

 

a. Cas des servitudes légales de passage 

Une servitude légale de passage prend fin dès lors que le fonds est désenclavé et que sa 
desserte est assurée au sens de l’article 682 du Code civil104. 

La cause du désenclavement peut être diverse  (acquisition par le propriétaire d’un fonds 
contigu pourvu d’un accès sur la voie publique, création d’une voie de desserte permettant l’accès 
à la parcelle…) et justifie l’extinction de la servitude. En effet, l’état d’enclave étant l’élément 
fédérateur de la servitude, sa disparition rend la servitude inutile, et l’inutilité justifie l’extinction 
d’une servitude légale de passage. 

  
En revanche, une servitude légale de passage ne peut s’éteindre par non-usage 

trentenaire105
. Il est également important de signaler que l’aggravation ou le non-respect de la 

servitude ne peut entraîner son extinction. L’aggravation ou le non-respect d’une servitude ne 
peuvent donner lieu qu’à une indemnisation.   

 
En cas de disparition d’une servitude légale de passage, la question du devenir des 

canalisations présentes sous l’emprise de son assiette s’impose dans l’expertise du géomètre-
expert. En effet, que dire à un propriétaire d’un fonds désenclavé dont le voisin exige la 
suppression des réseaux présents sous l’ancienne emprise de la servitude légale de passage ? Il 
paraît difficile, du point de vue des conséquences pratiques que cela engendre, d’annoncer à un 
client que la disparition de la servitude légale de passage sous-entend également la disparition 
des canalisations souterraines.  
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Pourtant, la troisième chambre civile de la Cour de cassation a rendu un arrêt très 
important à ce sujet106, et a considéré que «  l'extinction de la servitude de passage pour cause 
d'enclave autorise le propriétaire du fonds sur lequel s'exerçait la servitude à demander la 
suppression, par voie de conséquence, de tous les ouvrages installés en vertu de cette servitude, 
qu'ils soient ou non nécessaires à son exercice ». 

Selon cet arrêt, et malgré les conséquences financières que cela peut engendrer pour le 
propriétaire du fonds désenclavé (suppression des réseaux et rétablissement de ces derniers 
jusqu’à la nouvelle voie de desserte), le géomètre-expert doit donc informer ses clients de cette 
éventualité. Il ressort de l’analyse de cette décision par Rémi THAVELLEC107 que « l’attention des 
rédacteurs d’actes doit être attirée sur cet arrêt (…) » et qu’il faut « anticiper l’éventualité d’une 
suppression d’une servitude de passage au profit d’un terrain enclavé en précisant que, dans 
l’hypothèse d’un désenclavement futur, les réseaux installés resteraient en place ».   

 
Ainsi, il paraît donc nécessaire pour le géomètre-expert de renseigner ses clients sur 

l’importance d’établir des conventions de servitudes de passage de canalisations 
indépendamment d’une servitude légale de passage, ou de préciser que ces derniers 
continueraient d’exister en cas de désenclavement.  

 

b. Cas des servitudes conventionnelles de passage 

Le désenclavement du fonds dominant n’est pas un motif d’extinction des servitudes 
conventionnelles de passage. C’est là un grand avantage de ces servitudes conventionnelles, 
puisque même en cas du désenclavement d’une parcelle, elles continuent d’exister.  

Les formes d’extinction des servitudes conventionnelles de passage sont celles 
communément rencontrées pour les servitudes établies par le fait de l’Homme, à savoir en cas 
de : 

- réunion des fonds dans une même main 
- non-usage trentenaire 
- survenance d’un terme extinctif prévu dans le titre 
- renonciation du propriétaire du fonds dominant 
- abandon du propriétaire du fonds servant 

À noter également que ces servitudes peuvent s’éteindre si elles ne sont plus conformes 
avec l’acte qui les a constituées.  

 
La question du devenir des canalisations éventuellement présentes se pose également 

pour les servitudes conventionnelles de passage. La jurisprudence est relativement constante à ce 
sujet puisqu’elle considère qu’une servitude conventionnelle de passage « ne confère le droit de 
faire passer des canalisations dans le sous-sol de l’assiette de la servitude que si le titre instituant 
cette servitude le prévoit »108. Aussi, au même titre que pour les servitudes légales de passage, il 
est nécessaire d’insister auprès des particuliers sur l’importance d’anticiper les questions relatives 
aux réseaux dans l’acte constitutif d’une servitude de passage, voire même de prévoir une 
convention distincte de servitude de passage de canalisations. À défaut, les difficultés pratiques 
pourraient être considérables. 
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II  Les servitudes de vue 

Pour limiter les nuisances générées par les regards sur les fonds voisins, des 
réglementations, qui peuvent être issues des usages locaux, des règlements des PLU et des 
cahiers des charges de lotissements prévoient des distances minimales à respecter entre une vue 
et une limite séparative. 

 
Concernant les distances minimales légales applicables en termes de vues, le géomètre-

expert doit en premier lieu se référer à ces documents puisque les articles 675 à 680 du Code civil 
relatifs aux vues ne s’appliquent qu’en l’absence de dispositions contraires. 

En cas de non-respect des distances minimales imposées entre une vue et une limite 
séparative, des servitudes de vue peuvent également s’acquérir par convention, par prescription 
trentenaire ou par destination du père de famille. 

La principale difficulté rencontrée pour les géomètres-experts en termes de vue est de les 
distinguer des jours qui peuvent également exister. Aussi, il semble important de faire cette 
distinction puisque des jours ne peuvent pas générer des servitudes.   
    

 

II.1  Distinction entre vues et jours 

 

a. Notion de vue et de jour 

Le problème des vues est qu’elles ne font pas l’objet d’une définition précise du Code civil. 
Seuls sont évoqués, de manière succincte,  les vues « droites ou fenêtres d’aspect », et les             
«  balcons ou autres semblables saillies »109. Aussi il semble difficile pour le géomètre-expert de 
déterminer précisément ce qu’est une vue d’après cette définition. Pourtant, comme nous l’avons 
évoqué, la qualification est importante car seules les servitudes de vue existent. 

La jurisprudence a toutefois permis d’apporter des précisions quant à l’appellation  de 
« vue ».  Ainsi, une vue est généralement définie comme « une ouverture ordinaire non fermée 

ou pourvue de fenêtres qui peuvent s'ouvrir, laisser passer l'air et permettre d'apercevoir le 

fonds voisin et de jeter des objets »110. Une vue n’est donc pas nécessairement fermée par une 
porte ou une fenêtre, mais peut être un ouvrage tel qu’une terrasse, un balcon et, de manière 
générale, tout ouvrage attenant à un immeuble susceptible de générer des regards sur la 
propriété voisine.  

Ainsi, peuvent être qualifiés de « vues », des ouvrages tels que : 
- les portes, les fenêtres, lucarnes et vasistas, s’ils permettent le regard sur le fonds voisin 
- les balcons et perrons (sous réserve que ces ouvrages soient attenants à la construction et 

accessibles depuis celle-ci) 
- les rampes d’accès, escaliers 
- les plates-formes, terrasses et les exhaussements de terrain s’ils peuvent générer des 

regards sur les fonds riverains111 
 
Concernant le calcul des distances minimales imposées pour ces vues par rapport à la 

limite de propriété, l’article 680 du Code civil prévoit qu’elles se comptent « depuis le parement 
extérieur du mur où l'ouverture se fait, et, s'il y a balcons ou autres semblables saillies, depuis leur 
ligne extérieure jusqu'à la ligne de séparation des deux propriétés ».  
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Néanmoins, il convient d’être vigilant pour l’expert quant au calcul des distances 
minimales légales avec la limite de propriété, puisque le Code civil distingue deux types de vues, à 
savoir les vues « droites » et les vues « obliques »112. Cette distinction est faite selon qu’il est 
nécessaire pour un individu de se pencher pour exercer un regard chez le voisin. 

Ainsi, sont qualifiées de « vues droites » les vues aménagées dans un mur parallèle à une 
limite séparative. Les « vues obliques » quant à elles, sont réalisées dans un mur non parallèle à la 
limite séparative. Cette distinction est importante à faire en pratique puisque les distances 
minimales par rapport à la limite de propriété diffèrent. Cette distance est en effet de 1,90 m 
pour les vues droites et de 0,60 m pour les vues obliques. Les vues se distinguent des jours qui ne 
permettent pas d’exercer des regards sur les fonds voisins.  

 
En effet, les jours de souffrance (ou de tolérance) sont des ouvertures laissant passer la 

lumière, mais qui ne permettent pas d’exercer des regards sur la propriété d’autrui, ni la 
circulation de l’air. Selon le Code civil, ils ne peuvent être établis qu’à 2,60 m au-dessus du sol en 
rez-de-chaussée, et à 1,90 m au-dessus du plancher pour les étages supérieurs113.   

Peuvent être considérés comme des jours les fenêtres « garnies d’un treillis de fer dont les 
mailles auront un décimètre d’ouverture au plus et d’un châssis à verre dormant »114. 

La reconnaissance d’un jour peut être difficile à réaliser dans la pratique, puisque la 
jurisprudence n’est pas constante sur le sujet. En effet, le respect de plusieurs critères semble 
nécessaire pour caractériser un jour, à savoir le respect des hauteurs minimales prévues par le 
Code civil, l’absence de regards possibles sur le fonds voisin mais aussi les conditions de la 
présence d’un châssis à verre dormant et d’un treillis de fer. 

Aussi, un aménagement qui empêcherait les regards sur la propriété voisine, mais où l’air 
pourrait circuler ou qui ne respecterait pas les hauteurs légales imposées par l’article 677 du Code 
civil, peut-il être qualifié juridiquement de « jour »? La jurisprudence n’est pas toujours constante 
sur la question comme l’illustre le tableau ci-dessous. 

 

 J u r i s p r u d e n c e s 115 
 1973 1986 1996 2009 

Conditions 
respectées par 

l’ouvrage 

Hauteur minimale légale 
(ouverture à 2,09 m du 

sol) 

Absence d'indiscrétion 
(ouverture donnant sur 

un toit dépourvu 
d'ouvertures) 

Absence d'indiscrétion 
(ouverture donnant sur le 

toit du bâtiment voisin) 

Treillis métallique 
Châssis fixe 

Matériau translucide mais 
opaque 

Conditions non 
respectées par 

l’ouvrage 

Art. 676 du Code civil 
(fenêtre ouvrante, non 

garnie d'un treillis de fer 
ni d'un châssis à verre 

dormant) 

Art. 676 du Code civil 
(les ouvertures litigieuses 

sont des fenêtres) 

Art. 676 du Code civil 
(conditions non vérifiées 

par  la Cour d’appel) 

Hauteurs minimales 
légales (art. 677 du Code 

civil) 

Considérations 
 de la Cour de 

cassation 

Une fenêtre à 2,09 m de 
hauteur est trop haute 
pour qu'une personne 

puisse apercevoir le fonds 
voisin 

Les ouvertures donnant 
sur un toit dépourvu 

d'ouvertures n'impliquent 
aucune possession utile 

pour prescrire une 
servitude de vue 

Une ouverture, même en 
l'absence de toute 
indiscrétion, doit 

répondre aux exigences 
de l'art. 676 du Code civil 
pour constituer un jour 

Garanties de discrétion 
suffisantes, la hauteur par 

rapport au plancher n'a 
pas à être assurée 

Nature de 
l'aménagement  

JOUR JOUR VUE JOUR 

  Contradiction  
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Illustration 7 : Comparaison de plusieurs décisions jurisprudentielles   
                          concernant les caractéristiques des jours 
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Il semble ressortir de la jurisprudence que l’absence d’indiscrétion sur le fonds voisin 
constitue le critère essentiel à la qualification d’un jour. 

Néanmoins, comme le montre l’illustration 7 (jurisprudence de 1996), il convient d’être 
prudent quant au respect des articles 676 et 677 du Code civil puisque la Cour de cassation peut 
casser la décision d’une Cour d’appel qui a qualifié une ouverture de « jour », sans rechercher si 
elle répondait aux exigences desdits articles.  

La détermination du caractère des ouvertures est ainsi source d’interrogations, il s’agit 
d’une question de fait, qu’il appartient aux juges du fonds de trancher116.  

 
Il est à noter que le géomètre-expert peut également être confronté sur le terrain à la 

présence de « pavés de verre », qui sont des briques en verre translucides. Là encore il convient 
d’être vigilant car ces matériaux ne doivent pas être assimilés à des vues ou à des jours. 
Juridiquement, ces briques translucides peuvent être considérées comme des murs puisqu’elles 
ne font l’objet d’aucune restriction spécifique117.  

 

b. Les conséquences de ces distinctions 

Conséquences sur les distances minimales légales 
 

La création de vues est soumise au respect de distances minimales légales par rapport aux 
limites des propriétés riveraines.  

Une vue est irrégulière dès lors qu’elle est aménagée à une distance inférieure aux 
dispositions en vigueur. Ces distances minimales sont imposées pour les murs mitoyens comme 
pour les murs privatifs.  

 
Les jours de souffrance ne font l’objet d’aucune restriction en termes de distance par 

rapport à la limite de propriété puisqu’il s’agit de simples tolérances. Ainsi, un jour peut être 
réalisé dans un mur privatif attenant à la propriété riveraine sans que le propriétaire voisin ne 
puisse le contester. En revanche, si ce voisin venait à obstruer ce jour en édifiant une 
construction, l’auteur du jour ne pourrait lui reprocher.  

Aucune vue ni jour ne peuvent être aménagés dans un mur mitoyen sans l’accord du 
propriétaire riverain118. Les pavés de verres, étant assimilés juridiquement à des murs, peuvent 
quant à eux être installés dans un mur mitoyen. 

La qualification de jour ou de vue est donc essentielle concernant le respect des distances, 
bien que, comme nous l’avons vu, elles comportent quelques incertitudes. L’incidence principale 
de cette qualification porte avant tout sur les possibilités ou non de régulariser les aménagements 
dont la réalisation ne respectait pas initialement les règles précédentes concernant les distances 
minimales. 

 
Conséquences en termes de régularisation des aménagements 
 

Les vues irrégulièrement aménagées peuvent être régularisées avec l’acquisition d’une 
servitude de vue par : 

- prescription trentenaire 
- destination du père de famille 
- convention 
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Aussi, si une vue ne respecte pas les distances minimales légales imposées, elle pourra  tout 
de même être régularisée, mais cela nécessite d’avoir une vue véritable. 

 
Ainsi, un jour ne peut être acquis par prescription119 ou par destination du père de 

famille. Les jours, en tant que tolérances, ne peuvent faire l’objet d’une prescription. Un jour 
exercé dans un mur en limite de propriété pourra-t-être obstrué par un voisin sans que le 
propriétaire à l’origine de cet aménagement ne puisse élever aucune contestation. À l’inverse, si 
un propriétaire souhaite aménager un jour dans son mur privatif en limite de propriété, son voisin 
ne pourra l’en empêcher.  

 
 

II.2  Les conséquences de la servitude de vue 

 
Dès lors qu’une servitude de vue existe, le propriétaire du fonds assujetti est contraint de 

supporter la vue existante, bien qu’irrégulière. Ainsi, il ne pourra agir pour obtenir la suppression 
ou le comblement de l’ouvrage.  

 
 Mais la particularité des servitudes de vue est que, au-delà de devoir subir la vue 

existante, le propriétaire du fonds servant ne devra faire aucun acte pouvant gêner l’exercice de 
la vue. Ainsi, si une vue a été pratiquée dans un mur en limite de propriété, le propriétaire du 
fonds grevé ne pourra élever aucune construction susceptible d’empêcher la vue de leur voisin.   

Cette particularité est très lourde de conséquences puisque le fonds voisin se trouve 
grevé d’une servitude non aedificandi, dont l’étendue est fixée selon les distances minimales 
prévues par les usages locaux, les règlements des PLU, de lotissements ou de copropriétés, ou à 
défaut, par le Code civil. On constate de nouveau l’importance de la qualification d’une ouverture 
en vue. 

Dans le cas d’ouvertures réalisées dans un mur privatif, la distance se calcule donc à partir 
du parement extérieur du mur où l’ouverture a été percée. Néanmoins, dans le cas d’un mur 
mitoyen, cette distance se calcule en tenant compte de la moitié de la largeur du mur.  

Si le propriétaire du fonds grevé venait à ne pas respecter la servitude en édifiant des 
constructions dans la zone non aedificandi, ces ouvrages seraient illicites et son voisin pourrait 
exiger leur démolition. 

 
 

II.3  Les possibilités d’extinction 

 
Plusieurs possibilités d’extinction sont envisageables pour les servitudes de vue, à savoir, 

la réunion des fonds dans une même main, le non-usage trentenaire pour les servitudes établies 
par titre, l’extinction par impossibilité d’exercice (si la vue venait à être obstruée par le 
propriétaire du fonds dominant, la vue ne pourrait plus s’exercer et, de ce fait, la servitude de vue 
serait éteinte) ou la renonciation du bénéficiaire. L’acte de renonciation, pour s’imposer aux tiers 
doit être publié.  
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III   La problématique du surplomb 

La problématique du surplomb fait partie du quotidien du géomètre-expert qui, dans le 
cadre de ses divisions foncières, peut générer des débords de toitures ou de végétaux sur la 
propriété d’autrui.  

La « servitude de surplomb », qu’elle ait été acquise conventionnellement, par 
prescription trentenaire, ou par destination du père de famille, a pu apparaître comme un moyen 
de régularisation des débords de toitures sur la propriété d’autrui. Pourtant, l’empiètement, qui 
constitue une privation du droit de propriété, est incompatible avec la notion de servitude.   

La jurisprudence, au fil du temps, a tantôt admis, tantôt refusé l’éventualité des 
« servitudes de surplomb ». Ce changement de position ne facilite pas l’analyse du géomètre-
expert, qui s’interroge sur l’existence juridique ou non de ces « servitudes ».  

 
Pour tenter d’éclaircir la question, nous tâcherons de comprendre en quoi un surplomb ne 

semble pas être compatible avec la notion de servitude (§ III.1) avant de nous intéresser aux 
alternatives possibles à la création de « servitudes de surplomb » (§ III.2).   

 
 

III.1  Est-il possible de constituer une « servitude de surplomb » ?  

 

a. Un surplomb est-il un empiètement ? 

Un empiètement est une intrusion d’un ouvrage que commet le propriétaire d’un fonds 
sur la propriété d’autrui. La Cour de cassation le considère comme une atteinte inacceptable au 
droit de propriété, car contraire à l’article 545 du Code civil selon lequel « nul ne peut être 
contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité publique, et moyennant une juste et 
préalable indemnité ».  

Sur le fondement de cet article, la Cour de cassation est intransigeante en matière 
d’empiètements, et sa seule constatation suffit à prononcer la démolition de la partie qui 
empiète. En effet, les juges du fond n’ont aucun pouvoir d’appréciation quant à l’importance d’un 
empiètement. Son simple constat suffit à justifier la démolition de l’ouvrage irrégulier.  La Cour a 
ainsi prononcé la sanction de démolition pour un empiètement de 0,5 centimètre d’une partie de 
clôture120.  

 
En outre, selon l’article 552 du Code civil, «  la propriété du sol emporte la propriété du 

dessus et du dessous ». Compte tenu de cette définition, les débords de toitures, au même titre 
que les dépassements souterrains, ou que les dépassements de branches et racines de végétaux 
chez le voisin, constituent des empiètements.  

Il apparaît dès lors qu’un surplomb de toiture, tout comme un empiètement de surface, 
devrait être sanctionné par la démolition s’il est avéré.  

À noter que cette intolérance des dépassements chez autrui est clairement exprimée par 
le Code civil pour les empiètements végétaux. En effet, ce dernier prévoit que le propriétaire d’un 
fonds qui subit de tels dépassements peut couper les racines jusqu’en limite séparative et obliger 
son voisin à faire couper les branches débordantes121. Ce même article précise que ces droits sont 
imprescriptibles.  
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La constitution de « servitudes de surplomb » est pourtant parfois apparue comme une 
alternative à la démolition. Néanmoins, la définition même d’une servitude semble incompatible 
avec la notion d’empiètement.   

 

b. Une « servitude de surplomb » est-elle un abus de langage ? 

Une servitude est une charge établie sur un fonds pour l’usage et l’utilité d’un autre 
fonds122. Elle ne peut donc pas priver totalement un propriétaire de son droit de jouissance et de 
disposer de son bien123. 

 
Un empiètement, du fait qu’il constitue une atteinte totale au droit de propriété est donc 

incompatible avec la notion de servitude. Cette position est celle de la Cour de cassation qui 
considère qu’« une servitude ne peut être constituée par un droit exclusif interdisant au 
propriétaire du fonds servant toute jouissance de sa propriété »124. Cette décision était relative à 
un cabinet d’aisance, empiétant sur la propriété d’autrui, et dont les défendeurs souhaitaient 
faire constater l’existence d’une servitude par destination du père de famille.  

 
Un surplomb étant un empiètement aérien sur la propriété d’autrui, il est incompatible 

avec l’établissement d’une servitude. Une servitude dite « de surplomb » est donc, en principe, 
juridiquement inconcevable. 

Concernant des contentieux relatifs à des dépassements de toitures, la jurisprudence a 
statué en ce sens en considérant qu’« une servitude ne peut conférer le droit d’empiéter sur la 
propriété d’autrui »125. Il apparaît dès lors qu’un empiètement ne peut se pérenniser par le biais 
de l’institution d’une servitude. 

Il ressort ainsi clairement que compte tenu de la définition du surplomb et d’une 
servitude, une « servitude de surplomb » ne devrait pas pouvoir exister.  

 
Pourtant, un arrêt de la Cour de cassation126 est venu bouleverser cette solution en 

énonçant clairement qu’ « une servitude de surplomb peut être acquise par prescription 
trentenaire ». Cette jurisprudence semble néanmoins résulter d’une situation bien spécifique, 
puisque l’empiètement était constitué par une corniche présentant « un avantage pour l'usage et 
l'utilité du fonds (…) en ce qu'elle faisait partie de l'architecture même de l’immeuble ». La 
corniche ayant été construite au siècle dernier, cette décision de la Cour semble résulter du 
souhait de sauvegarder une construction présentant un certain intérêt architectural.  

Postérieurement à ce revirement de jurisprudence, la Cour de cassation a réaffirmé 
qu’une servitude ne pouvait conférer le droit d’empiéter sur la propriété d’autrui127 (il s’agissait 
en l’espèce d’un mur et d’un escalier empiétant sur un fonds voisin).  

Mais dans un arrêt très récent du 5 mars 2013, la Cour de cassation128 a de nouveau admis 
l’existence d’une servitude de surplomb de toiture acquise par prescription trentenaire. La 
particularité de cette décision est que contrairement à l’arrêt précité allant dans ce sens, la 
construction litigieuse ne présentait pas d’intérêt architectural particulier.  Aussi, cette décision 
semble avoir une portée plus étendue puisqu’elle semble pouvoir s’appliquer à des constructions 
ordinaires, dès lors que le surplomb présente une utilité.   
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Ainsi, il semble aujourd’hui, et plus particulièrement depuis cet arrêt du 15 mars 2013,  
que la jurisprudence actuelle tend à admettre l’établissement de servitudes de surplomb par 
prescription trentenaire. Néanmoins, même s’il semble apparaître que ce type de servitudes 
puisse être établi, il apparaît prudent pour le géomètre-expert d’éviter de générer des 
« servitudes de surplomb » dans le cadre de ses divisions, en l’attente d’une jurisprudence plus 
constante sur la question. L’arrêt de 2013 n’a en effet pas fait l’objet d’une publication au bulletin 
civil. 

 
 

III.2  Quelles sont les alternatives possibles à la démolition ? 

 
Éviter de constituer une « servitude de surplomb » ne signifie pas que d’autres solutions 

ne sont pas envisageables pour régulariser les dépassements chez autrui. 
Ainsi, pour les débords de toitures, il est possible de constituer de façon amiable des 

conventions dans lesquelles seraient accordées un droit de jouissance spécial, le temps que dure 
la construction débordante. 

Ces conventions seraient alors constitutives d’une charge réelle (ou droit réel, selon si l’on 
se place du côté du fonds assujetti ou bénéficiaire), dont les modalités d’exercice, 
d’indemnisation et d’extinction devront être spécifiées pour sécuriser les parties au contrat, mais 
aussi les acquéreurs successifs. 

 
Concernant les empiètements végétaux, des interdictions d’élagage semblent 

envisageables dans le cadre de certains lotissements. La Cour de cassation a en effet admis par un 
arrêt récent129 que des propriétaires ne pouvaient pas être contraints de couper les branches de 
leur arbre dépassant sur la propriété voisine alors que le cahier des charge du lotissement 
prévoyait « le maintien et la protection des plantations, quelque soit leur distance aux limites 
séparatives ». Cette décision a été justifiée sur le fait que l’article 637 du Code civil n’est pas 
d’ordre public, et qu’il peut donc « être dérogé par des stipulations contractualisées d’un cahier 
des charges de lotissement ». 

D’après cet arrêt, il semblerait que des documents tels que les cahiers des charges des 
lotissements pourraient autoriser le dépassement de plantations chez autrui. 

Si cette décision se justifie du fait que l’article 637 du Code civil n’est pas d’ordre public, 
on peut néanmoins se demander si elle n’est pas contraire à l’article 545 (« nul ne peut être 
contraint de céder sa propriété »), sur le fondement duquel sont généralement prononcées les 
démolitions des ouvrages débordants.   

 
 

IV   Les servitudes de cours communes 

La particularité des servitudes de cours communes, mais qui en explique aussi la difficulté 
pratique, réside notamment dans le fait que leur  nature juridique n’est pas clairement établie. En 
effet, ces « servitudes » bien que semblant répondre à la définition du Code civil (la présence de 
deux fonds, de propriétaires distincts et d’une utilité pour le fonds dominant), revêtent  
également un caractère d’utilité publique. 

 
Codifiées à l’article L. 471-1 du Code de l’urbanisme, leur établissement est nécessaire à la 

délivrance d’un permis de construire.  
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L’instauration de servitudes de cours communes présente en effet un intérêt urbanistique 
certain puisqu’elles permettent de ne plus calculer la distance d’implantation d’un bâtiment 
suivant la limite séparative du fonds voisin, mais selon la construction voisine. La constructibilité 
du fonds bénéficiaire est de cette manière améliorée.  

Les orientations d’aménagement des collectivités tendant actuellement à une 
densification du territoire, les servitudes de cours communes, en autorisant un rapprochement 
des constructions,  permettent d’optimiser l’utilisation de l’espace. 

De ce fait, les avis sur la nature juridique de la « servitude de cour commune » divergent 
et sont à l’origine de nombreuses controverses, certains la considérant comme une charge 
administrative130, d’autres comme une servitude légale revêtant un caractère d’utilité publique131.  

 
Aussi, il est à noter que la nature réciproque (les fonds grevés sont à la fois dominants et 

servants) ou unilatérale des servitudes de cours communes semble toujours à l’heure actuelle 
source d’interrogations. Il semble ressortir que les servitudes de cours communes 
conventionnelles seraient majoritairement réciproques puisque « chaque édifice nouveau 
bénéficie sur le fonds voisin, d'une garantie perpétuelle de prospect »132. À l’inverse, les servitudes 
de cours communes établies par voie judiciaire revêtiraient plutôt un caractère unilatéral, 
puisqu’elles sont issues de la volonté unique du propriétaire du fonds dominant133. Mais la 
question du caractère unilatéral ou réciproque des servitudes de cours communes semble encore 
incertaine. Pourtant, elle est d’une importance majeure, notamment  en ce qui concerne 
l’évaluation du préjudice subi.  

 
La finalité de cette partie n’est pas de se positionner quant à la nature juridique de ces 

« servitudes », mais de mettre en évidence les conséquences que peuvent impliquer leur 
caractère d’utilité publique, principalement en termes d’extinction. C’est en effet sur cet aspect 
que se concentrent de véritables difficultés pratiques. 

 

IV.1  Notion de servitude de cour commune  

 
Les servitudes de cours communes sont des servitudes non aedificandi ou non altius 

tollendi  (§ IV.1.a), instaurées sur un fonds servant en vue de favoriser la constructibilité d’un 
fonds dominant (§ IV.1.b). Elles doivent être distinguées des « cours communes » qui peuvent 
exister sur des propriétés (§ IV.1.c). 

 

a. Une servitude non aedificandi ou non altius tollendi 

Les servitudes de cours communes ont été instituées par un décret du 4 décembre 1958. 
Actuellement codifiées dans le Code de l’urbanisme, leur définition est donnée par l’article L. 471-
1 qui précise que « lorsqu'en application des dispositions d'urbanisme la délivrance du permis de 
construire est subordonnée, en ce qui concerne les distances qui doivent séparer les constructions, 
à la création, sur un terrain voisin, de servitudes de ne pas bâtir ou de ne pas dépasser une 
certaine hauteur en construisant, ces servitudes, dites "de cours communes", peuvent, à défaut 
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d'accord amiable entre les propriétaires intéressés, être imposées par la voie judiciaire dans des 
conditions définies par décret ». 

 
La servitude de cour commune est donc une servitude non aedificandi ou non altius 

tollendi imposée entre deux constructions voisines. Ainsi, si le propriétaire du fonds grevé venait 
à édifier un bâtiment, ou une construction d’une hauteur au-delà de celle imposée, cette 
construction serait irrégulière et sa démolition pourrait être exigée.  

 
La particularité de cette servitude non aedificandi ou non altius tollendi  est qu’elle est 

nécessaire à la délivrance d’un permis de construire.  
 

b. Pourquoi sont-elles constituées ? 

L’établissement d’une servitude de cour commune présente deux intérêts majeurs. Le 
premier en termes d’urbanisme, puisque l’établissement d’une servitude de cour commune 
permet une densification des constructions et donc une optimisation de l’aménagement d’un 
territoire. Le second intérêt concerne directement le propriétaire du fonds bénéficiaire, 
puisqu’elle lui permet la réalisation de projets immobiliers.  

Les servitudes de cours communes sont donc constituées en vue d’améliorer la 
constructibilité d’un fonds. Cette amélioration est rendue possible par ce qui est communément 
considéré comme une substitution des articles 7 et 8 du POS ou PLU en vigueur. 

 
En effet, l’article 7 des Plans Locaux d’Urbanisme fixe les distances minimales 

d’implantation des constructions de deux fonds distincts par rapport à leur limite séparative.  
L’article 8, quant à lui, impose des distances minimales entre des constructions édifiées 

sur une même unité foncière. Cette distance minimale est souvent inférieure à celle prévue par 
l’article 7.  

L’établissement d’une servitude de cour commune permet de déroger à l’article 7, tout en 
assurant une distance minimale entre les constructions prévue par l’article 8, nécessaire pour des 
raisons notamment de salubrité et de sécurité.  

Cette substitution présente un intérêt certain pour le propriétaire du fonds dominant 
puisqu’elle lui permet notamment d’augmenter la constructibilité de son terrain. Néanmoins, la 
délivrance de son permis de construire se trouve subordonnée à la création sur le terrain voisin 
d’une servitude non aedificandi ou non altius tollendi qui, faute d’accord amiable, pourra 
s’imposer par voie judiciaire.  

 

c. Distinction entre « cour commune » et « servitude de cour commune » 

L’appellation de « cour commune » semble relativement mal adaptée pour désigner ces 
servitudes non aedificandi ou non altius tollendi. Matériellement, une servitude de cour 
commune se matérialise en effet peu fréquemment par une cour (espace découvert entouré de 
murs ou bâtiments) et n’est pas destinée à un usage commun des propriétaires riverains. 

 
Certaines confusions peuvent découler de cette appellation, notamment en présence de 

titres constitutifs antérieurs au décret de 1958, qui instaurait les servitudes de cours communes.  
Un arrêt de la Cour d’Appel de Nîmes134 permet d’illustrer cette difficulté pouvant exister. 

Dans cette affaire, il a été considéré qu’une « cour commune » établie par un titre constitutif 
datant de 1932, devait être interprétée, d’un point de vue juridique, comme une servitude de 
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passage. Cette « cour commune » avait été créée à l’époque sur un espace privatif pour 
permettre la desserte de bâtiments voisins. La notion juridique de servitude de cour commune 
n’était alors encore pas instituée. Compte tenu de l’intention des cocontractants de l’époque, à 
savoir d’accorder le passage de riverains, il a donc été admis que malgré la désignation littérale de 
« cour commune », cette charge ne pouvait être considérée juridiquement comme une 
« servitude de cour commune ». 

 Il est donc important de distinguer la servitude dite de « cour commune », au sens du 
décret du 4 décembre 1958  et du Code de l’urbanisme des  « cours communes », pouvant être 
instituées indépendamment de ces textes, puisqu’une « cour commune » ne revêt pas 
nécessairement les caractéristiques d’une servitude de cour commune. 

 
 

IV.2  Constitution d’une servitude de cour commune 

 

L’article L. 471-1 du Code de l’urbanisme prévoit deux formes de constitutions possibles 
pour ces servitudes. Cet article énonce en effet qu’ « à défaut d’accord amiable entre les 
propriétaires intéressés » les servitudes de cours communes peuvent « être imposées par la voie 
judiciaire ». 

 

a. Constitution amiable 

Une servitude de cour commune peut être établie par accord entre les propriétaires des 
fonds concernés. Elle doit alors être établie par un acte notarié et doit être publiée. 

L’établissement conventionnel d’une servitude de cour commune reste néanmoins 
difficile à réaliser car elle entraîne une impossibilité de construire perpétuelle pour le propriétaire 
du fonds assujetti. 

Cet établissement est d’autant plus difficile lorsque le fonds potentiellement assujetti est 
soumis au régime de la copropriété. La loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis prévoit en effet que l’établissement d’une telle servitude doit faire l’objet d’un 
accord de la majorité des voix de tous les copropriétaires du fonds grevable135. Or, dans la 
pratique, cet accord majoritaire est difficile à obtenir.  

Ainsi, l’établissement d’une servitude de cour commune par voie judiciaire est plus 
fréquemment rencontré.  

 

b. Constitution par voie judiciaire à défaut d’accord amiable 

Une constitution judiciaire n’est envisageable que si le propriétaire demandeur peut 
justifier d’une tentative d’accord amiable. En cas de non aboutissement de cette démarche, le 
propriétaire peut alors saisir le Tribunal de Grande Instance pour imposer la servitude à son voisin 
par une décision de justice. 

 
Dès lors, le juge devra apprécier si les dispositions d'urbanisme en vigueur sont en mesure 

de justifier l’établissement d’une telle servitude.  
Ainsi, avant d’envisager la création de servitudes de cours communes, il est nécessaire de 

s’assurer que le document d’urbanisme (notamment l’article 7 des PLU) prévoit la possibilité 
d’appliquer l’article L. 471-1 du Code de l’urbanisme relatif aux servitudes de cours communes. 
Dans le cas échéant, la possibilité d’instaurer une telle servitude pourrait être écartée. 

                                                 
135

 Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, art. 25 



 52 

 
À titre d’exemple, un géomètre-expert136, dans le cadre d’une division, avait créé deux lots 

à bâtir. Compte tenu de la configuration des lieux, il avait été instauré une servitude de cour 
commune. Mais malgré l’obtention d’une déclaration préalable et d’un certificat d’urbanisme 
positif, le client s’est vu refuser sa demande de permis de construire concernant la construction 
d’une maison individuelle. Ce refus a été justifié par la commune sur les considérations suivantes :  

- que la délivrance du permis de construire était subordonnée à la constitution d’une 
servitude de cour commune 
- que l’article L. 471-1 du Code civil précise que des servitudes de cours communes 
peuvent être établies pour permettre la délivrance d’un permis de construire, en 
application des dispositions d’urbanisme  

- que dans la commune concernée, « les dispositions de l’article UH7 du règlement du 
PLU (…) ne prévoient pas la possibilité d’établir des servitudes de cours communes».  

- que dès lors, « le projet n’est pas conforme à l’article UH7 (…) et qu’aucune servitude 
ne peut être établie pour déroger à cette règle »137. 

Aussi, il semble nécessaire pour le géomètre-expert dans le cadre de ses divisions de ne pas 
générer de servitudes de cours communes sans s’être assurer au préalable que ces dernières sont 
envisagées dans le règlement du POS ou PLU.  

 
Enfin, l’article R. 471-2  du Code de l’urbanisme prévoit que le juge doit « concilier les 

intérêts des parties ».  Selon Gilles GODFRIN138, cette précision peut être comprise comme 
signifiant que le juge « ne peut pas établir la servitude s’il doit en résulter un préjudice important 
pour le propriétaire du fonds grevé, et notamment si cela conduit à rendre inconstructible ou à 
réduire significativement la constructibilité du fonds grevé »139.  

 
Ainsi, avant d’envisager l’imposition d’une servitude de cour commune judiciaire, il est 

préférable de s’assurer de trois éléments essentiels, à savoir :  
-  qu’une instauration par voie amiable a été entreprise mais n’a pas abouti 
- que l’article 7 du PLU ou POS en vigueur prévoit la possibilité d’instaurer des servitudes  
   de cours communes  
- que la servitude potentielle ne générerait pas un préjudice trop important pour le  
   propriétaire du fonds assujetti 
 

 

IV.3  Conséquences et indemnisation d’une servitude de cour commune 

 

a. Une impossibilité de construire 

Qu’elle soit établie conventionnellement ou par voie judiciaire, une servitude de cour 
commune se matérialise par une interdiction de construire ou de bâtir au-delà d’une certaine 
hauteur.  

Le périmètre de l’espace grevé est déterminé en fonction du projet de construction du 
bénéficiaire, mais aussi selon les règles d’urbanisme en vigueur. En effet, les distances minimales 
entre deux constructions édictées pour des raisons d’ordre public (sécurité, salubrité…) par 
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l’article 8 des PLU  doivent être respectées. Une construction édifiée dans l’emprise de la 
servitude de cour commune serait illicite, car contraire à l’ordre public.  

Aussi, si l’édification de construction est interdite en surface, les constructions en sous-
sol sont quant à elles possibles140. 

 

b. Modalités d’indemnisation 

Dans le cas d’un établissement conventionnel, les parties sont libres de déterminer les 
modalités d’indemnisation que bon leur semble. 

Dans le cadre d’une instauration judiciaire, l’article R. 471-1 du Code de l’urbanisme 
prévoit que l’ordonnance du président détermine les indemnités approximatives et 
provisionnelles. Ces indemnités doivent être payées avant le commencement des travaux par les 
bénéficiaires.  

À la fin des travaux, le propriétaire du fonds assujetti pourra exiger une indemnité 
définitive en fonction des préjudices subis. 

 
 

IV.4  La question de l’extinction d’une servitude de cour commune 

 

a. Cas de la servitude amiable 

Le caractère d’utilité publique des servitudes de cours communes prend toute son 
importance en termes d’extinction, puisque les formes d’extinction des servitudes généralement 
rencontrées par les géomètres-experts ne semblent pas pouvoir s’appliquer dans le cas des 
servitudes de cours communes. 

En effet, l’extinction de ces dernières reviendrait à rendre possible l’édification de 
constructions dans l’ancien espace grevé, qui seraient alors contraires aux dispositions des POS ou 
PLU, et donc à l’ordre public. 

Ainsi, la prescription extinctive trentenaire, la réunion dans une même main, l’extinction 
par convention ou par renonciation ne peuvent s’appliquer aux servitudes de cours communes.  

La servitude de cour commune semble alors prendre, en termes d’extinction, la forme 
d’une charge administrative grevant à perpétuité le fonds assujetti.   

 

b. Cas de la servitude judiciaire 

Pour le cas des servitudes de cours communes établies par voie judiciaire, l’article L. 471-2 
du Code de l’urbanisme prévoit tout de même trois possibilités d’extinction à savoir :  

- en cas de la non-délivrance du permis de construire dans un délai d’un an à compter 
de la constitution de la servitude  

- en cas de non commencement des travaux dans un délai de un an à compter de la 
délivrance du permis de construire 

- en cas d’interruption des travaux pendant au moins une année 
 

À noter que ces trois formes d’extinctions envisagées par le Code de l’urbanisme 
interviennent avant la réelle mise en application de la servitude. 
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Une fois le projet immobilier matériellement mené à bien, il semble ainsi qu’une 
servitude de cour commune ne peut s’éteindre, que celle-ci soit établie conventionnellement ou 
par voie judiciaire. 

 
 

 Bien que les servitudes de cours communes semblent répondre à la définition de 
l’article 637 du Code civil, ces dernières sont aussi liées aux dispositions d’urbanisme et, à ce titre 
semble revêtir un caractère de charge administrative, qui en fait leur spécificité notable, 
notamment en termes d’extinction. La qualification de servitude « civile » ou de servitude 
« administrative » semble ainsi difficile à établir pour les servitudes de cours communes, et cette 
incertitude est source de difficultés comme nous l’avons vu. 

Plus largement, on peut aussi se demander à quoi renvoie cette notion de servitudes 
administratives et ce qui les distingue des servitudes établies pour défendre des intérêts privés. 

La troisième partie de ce mémoire permettra ainsi de présenter ces charges, et de 
comprendre en quoi elles diffèrent des servitudes évoquées jusqu’alors. Nous verrons 
notamment que ces charges administratives sont multiples, et que cette multiplicité pose de 
réelles difficultés quant à leur gestion au sein des collectivités.  
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PARTIE III. Les « servitudes » d’utilité publique :  
incohérence entre rigueur des textes et imprécision 
graphique 

 
« La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est 

lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition 
d'une juste et préalable indemnité » (DDHC., art. 17). 

 
Depuis la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, la propriété fait partie 

des droits naturels et imprescriptibles de l’Homme141. Il s’agit d’un droit absolu, exclusif et 
perpétuel, dont nul ne peut être privé sauf « lorsque la nécessité publique légalement constatée 
l’exige ». C’est sur cette notion de nécessité publique et d’intérêt général que sont apparues des 
obligations légales pesant sur des propriétés, qualifiées de « servitudes » administratives.  

 
Ces dites « servitudes » sont en réalité des limitations du droit de jouissance de 

propriétaires au bénéfice de la collectivité publique. Leur établissement en faveur de l’intérêt 
public et non d’un fonds dominant semble rendre l’appellation de « servitude » (au sens de 
l’article 637 du Code civil) inadaptée pour désigner ces charges administratives. Néanmoins, 
l’expression de « servitude d’utilité publique » reste largement utilisée dans le langage courant, 
mais aussi dans les documents créateurs de ces charges (Code de l’urbanisme, décrets, lois…) et 
au sein des services administrateurs.  

Ainsi, dans ce mémoire, il est important de préciser que bien que les appellations de 
« servitude » administrative ou d’utilité publique seront employées, d’un point de vue juridique,  
il serait préférable d’utiliser la désignation de charge administrative.  

 
Il existe deux grandes catégories de charges administratives : les servitudes d’urbanisme, 

concernant la voirie, l’hygiène et l’esthétique, et les servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol.  Cette partie se limitera volontairement à l’étude des servitudes d’utilité 
publique affectant l’utilisation du sol.  

 
Il existe actuellement une multitude de charges d’utilité publique, établies pour défendre 

des intérêts aussi variés que la sécurité publique, la défense nationale, la conservation des 
monuments historiques ou la préservation des espaces naturels. L’objectif de cette partie n’est 
pas de dresser une liste exhaustive de toutes les servitudes pouvant exister, mais de soulever 
certaines problématiques qu’elles peuvent engendrer. 

 
Ainsi, nous nous attacherons dans un premier temps à définir ce que sont les servitudes 

d’utilité publique (§ I), avant de nous intéresser, dans un second temps aux incohérences qu’elles 
suscitent, notamment au sein des collectivités territoriales, chargées de leur mise en application 
pratique (§ II).  

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
141

 DDHC., art. 2 
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I  Qu’est-ce qu’une « servitude » d’utilité publique ? 

Les servitudes d’utilité publique sont des charges administratives qui présentent la 
caractéristique d’être rarement indemnisées (§ I.1). Le Code de l’urbanisme donne une liste non 
exhaustive de ces charges (§ I.2) qui peuvent avoir de lourdes conséquences pour les fonds grevés 
(§ I.3). 

 

I.1 Des charges prévues par la loi souvent non indemnisées 

 

a. Des charges pour la défense d’un intérêt général 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des charges imposées à des particuliers pour 
défendre un intérêt général.   

S’il n’existe pas de définition précise de ces servitudes, elles sont néanmoins abordées 
aux articles 649 et 650 du Code civil. Ces articles prévoient respectivement que « les servitudes 
établies par la loi ont pour objet l'utilité publique ou communale, ou l'utilité des particuliers » et 
que « (…) tout ce qui concerne cette espèce de servitude est déterminé par des lois ou des 
règlements particuliers ». L’article 17 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 
prévoit également qu’une atteinte au droit de propriété est justifiée lorsqu’une nécessité 
publique « légalement constatée » existe.  

Il ressort de ces textes divers qu’une servitude d’utilité publique est nécessairement 
instituée par un texte (loi, décret en Conseil d’État, arrêté ministériel ou préfectoral…).  

 

Une servitude d’utilité publique doit être motivée par la poursuite d’un objectif d’intérêt 
général. À ce titre, elle n’est pas constituée au profit d’un fonds dominant mais au profit de 
bénéficiaires chargés de satisfaire un intérêt général. Ces derniers varient selon l’objectif 
poursuivi. Ainsi, une collectivité territoriale, GRTgaz, la Marine nationale, l’ONF… peuvent 
constituer des bénéficiaires d’une servitude administrative. 

Du fait de la défense de l’intérêt général, ces charges ont un caractère d’ordre public. Dès 
lors, il n’est pas possible pour les particuliers d’y déroger unilatéralement142. 

Les servitudes d’utilité publique sont imprescriptibles. Du fait qu’elles soient d’ordre 
public, ces charges ne peuvent en effet s’acquérir ou s’éteindre par prescription trentenaire143.   

 
 Enfin, l’un des principes fondamentaux des servitudes d’utilité publique est qu’elles ne 
peuvent priver un propriétaire de la totalité de ses droits144

. Ces charges constituent, en effet, 
une restriction du droit de jouissance d’un particulier, mais ne peuvent entraîner une perte totale 
de son droit de propriété. Une telle privation donnerait lieu à une procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique. Cette absence de privation totale est d’ailleurs l’une des explications 
principales de leur indemnisation non systématique. 

 

b. Une indemnisation difficile 

Les servitudes d’utilité publique n’entraînant pas une privation totale du droit de 
propriété, le versement d’une « juste et préalable indemnité », énoncé par l’article 17 de la 
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Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, ne semble pas nécessairement devoir 
s’appliquer.  

 L’indemnisation des propriétaires doit être prévue par un texte (décret, loi, arrêté…). À 
défaut, les servitudes d’utilité publique ne donnent pas lieu à indemnisation, sauf dans le cas où 
un propriétaire peut justifier d’un préjudice subi. 

  
Ainsi, concernant les servitudes pour la protection du patrimoine architectural, le 

classement d’un bâtiment en tant que monument historique peut donner droit à indemnité au 
profit du propriétaire, s’il peut justifier que la servitude lui engendre un préjudice direct (c'est-à-
dire qu’il est la conséquence de l’instauration de la servitude), matériel (le préjudice ne peut être 
moral) et certain (un préjudice ne peut être éventuel).  

Il en est de même pour les servitudes relatives à l’établissement de canalisations de 
transport et de distribution de gaz et d’électricité. Seule la justification d’un préjudice résultant 
directement et immédiatement de l’instauration de la servitude peut donner lieu à 
indemnisation145.  

Les délais pour le paiement de l’indemnité sont généralement prévus par les textes 
créateurs des servitudes.   

 
De manière générale, on peut donc retenir que les servitudes d’utilité publique ne 

donnent pas lieu au versement d’une indemnité sauf si : 
- un texte le prévoit 
- les propriétaires des fonds grevés peuvent justifier qu’elles leur entraînent un 

préjudice matériel, direct et certain146  
 

À noter que le préjudice peut être futur, dès lors qu’il est certain. La Cour de cassation a 
en effet considéré qu’un projet de chambres d’hôtes rendu irréalisable du fait de l’installation aux 
alentours d’un atelier de fabrication de produit explosifs, constituait bien un préjudice matériel, 
direct et certain, et pouvait donner lieu à indemnisation147.  

 

 

I.2 Des charges prévues par différents Codes et annexées aux PLU 

 
Les servitudes d’utilité publique sont prévues par différents Codes (Code de l’énergie, 

Code de l’environnement, Code du patrimoine…). Une liste de ces servitudes d'utilité publique 
affectant l’utilisation du sol est dressée par le Code de l’urbanisme148. Néanmoins, cette 
énumération n’est pas exhaustive et d’autres servitudes peuvent être établies. 

Compte tenu de leur multiplicité, elles sont classées en différentes catégories. L’objectif 
n’est pas ici de détailler l’ensemble de ces servitudes, mais de présenter succinctement les 
grandes catégories de servitudes pouvant justifier la défense d’un intérêt général. 

Un tableau répertoriant les principales servitudes d’utilité publique, leur texte de 
référence et  leurs conséquences essentielles pour les fonds grevés est présenté en annexe149.  

 
Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
Cette catégorie de servitudes distingue le patrimoine naturel, culturel et sportif. Ainsi, les 

servitudes relatives à la conservation du patrimoine peuvent avoir des objectifs divers tels que : 
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- la conservation des bois et forêts et la protection du littoral et des eaux 
- l’instauration de réserves naturelles et parcs nationaux 
- la conservation de monuments historiques et de sites exceptionnels 
- la création d’aires de mise en valeur  de l’architecture… 

Ces dispositions sont régies par des textes divers, issus de codes différents (Code forestier pour la 
conservation des bois et forêt, Code maritime pour la préservation du littoral, Code du patrimoine 
pour la création d’aires de mise en valeur de l’architecture…). De ce fait, les bénéficiaires de ces 
servitudes sont également divers.  

 
Les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
 

 Ces servitudes sont relatives au passage de canalisations diverses (gaz, électricité, 
télécommunication, eaux et assainissement, hydrocarbures…), mais aussi aux moyens de 
communication tels que les voies ferrées, les réseaux routiers, la circulation aérienne… 

Sont également comprises dans cette catégorie les servitudes relatives aux mines et 
carrières, en raison des risques d’effondrement de terrains. 

Les services bénéficiaires et gestionnaires sont là encore divers et peuvent être des 
organismes tels que : RTE, les transporteurs de gaz, RFF… 

 
Les servitudes relatives à la défense nationale 
 
Font parties de cette catégorie les servitudes aux abords des champs de tir, les servitudes 

concernant les ouvrages de défense des côtes ou de sécurité maritime et l’établissement de 
terrains d’atterrissage destinés à l’armée de l’air.  Ces servitudes sont codifiées dans le Code de la 
défense.   

 
Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 

 
Les servitudes relatives à la salubrité publique comprennent essentiellement les 

servitudes établies aux abords des cimetières et des établissements conchylicoles.  
Concernant la sécurité publique, sont considérés comme servitudes d’utilité publique les 

plans de prévention des risques naturels prévisibles et plans de prévention des risques 
technologiques. 

 
Ces servitudes d’utilité publique doivent être intégrées aux documents d’urbanisme. 

Cette spécificité est précisée à l’article L. 126-1 du Code de l’urbanisme, qui stipule que  « les 
plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat ».  

Cette caractéristique des servitudes d’utilité publique est importante puisqu’il est ensuite 
précisé que « seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes 

d'autorisation d'occupation du sol ». 
 
Cette disposition vise à garantir le droit d’information et la sécurité des particuliers. En 

effet, les origines diverses et la multiplicité de ces servitudes entraînent leur méconnaissance vis-
à-vis des tiers. Grâce à leur intégration dans les POS ou PLU, lorsqu’un pétitionnaire effectuera 
une demande de certificat d’urbanisme, il sera renseigné sur les potentielles restrictions 
auxquelles il pourra être sujet.  
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I.3 Les conséquences de ces « servitudes » 

 

La présentation rapide des différentes catégories de servitudes administratives a permis 
de mettre en évidence leur multiplicité et leur diversité. Dès lors, cette hétérogénéité entraîne 
des conséquences multiples pour les fonds grevés (§ I.3.a) mais est aussi à l’origine de difficultés 
de gestion pour les administrations concernées (§ I.3.b). 

  

a. Des conséquences diverses pour les fonds grevés 

À l’image de leur multiplicité, les conséquences des servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol sont diverses.  

À titre d’exemple, des périmètres de protections peuvent être établis du fait de la 
présence d’anciennes carrières souterraines abandonnées. Ces périmètres visent à protéger les 
propriétaires des potentiels risques d’effondrement ou d’affaissement du sol. Dès lors, les 
acquéreurs des fonds situés dans cette zone de protection pourront être contraints à réaliser des 
études de sol particulières, entreprendre des travaux de comblement et établir des fondations 
adaptées à la nature du sous-sol (fondations renforcées, mise en place de piliers de 
consolidation…). Un avis défavorable à leur demande de permis de construire peut leur être émis 
si le pétitionnaire n’est pas en mesure de justifier qu’il effectuera les travaux nécessaires150.  

 
Pour les fonds confrontés à une servitude établie pour le passage d’une ligne électrique 

aérienne ou souterraine, les conséquences pour le propriétaire du fonds grevé peuvent prendre 
plusieurs formes : 

- des servitudes d’ancrage (pour permettre au bénéficiaire d’établir les supports  sur 
les murs ou façades de bâtiments nécessaires au passage des lignes aériennes) 

- des servitudes de surplomb (pour assurer le passage des lignes électriques au-
dessus d’une propriété privée) 

- des servitudes de passage  (pour le passage souterrain d’un réseau électrique) 
- des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres (pour protéger les lignes aériennes)  
Les fonds assujettis sont aussi généralement grevés d’une servitude « in patiendo » 

visant à accorder le passage du personnel chargé de l’entretien, de la conservation et des 
éventuelles réparations des ouvrages installés151. 

 
À noter que, du fait qu’une servitude d’utilité publique ne peut entraîner une perte de 

jouissance totale du propriétaire, ce dernier doit rester libre d’effectuer des travaux de 
construction sur son fonds, sous réserve d’en informer les services bénéficiaires de la charge 
administrative (RTE, GRTgaz, ONF…).  

Les conséquences des servitudes d’utilité publique peuvent donc être diverses. De 
manière générale, on peut retenir que les propriétaires privés peuvent être soumis à : 

- une interdiction ou une restriction du droit d’utilisation de leur sol 
- une obligation de réaliser certains aménagements ou travaux 
- une obligation de supporter l’exécution de certains travaux ou l’édification de 

certains ouvrages sur leur propriété 
Ces servitudes ne donnent lieu à indemnisation que si une disposition le prévoit, ou si le 

propriétaire est en mesure de justifier d’un préjudice matériel direct et certain.  
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b. Une gestion complexe pour les collectivités territoriales 

L’hétérogénéité des servitudes d’utilité publique, de leurs conséquences et de leurs 
bénéficiaires et gestionnaires rendent leur appréhension très complexe et posent la question de 
leur gestion au sein des collectivités territoriales.  

Suite au dépôt d’une demande d’autorisation de construire, les services de l’urbanisme 
sont chargés de déterminer si une opération de construction envisagée par un pétitionnaire est 
réalisable, compte tenu des dispositions d’urbanisme et des limitations administratives du droit 
de propriété en vigueur. 

Pour cela, ce service dispose d’un « plan de servitudes » annexé au PLU. Ce plan répertorie 
l’ensemble des ouvrages générateurs de servitudes (canalisations de gaz, emprises en tréfonds 
d’autoroutes, voies ferrées, monuments historiques…), mais aussi les périmètres de protection 
relatifs à ces ouvrages (périmètre de protection de 500 mètres autour des sites et monuments 
inscrits ou classés, périmètres de protection contre les perturbations électromagnétiques…). 

 
Le plan de servitudes est donc un support essentiel à la gestion des servitudes d’utilité 

publique puisque c’est de son interprétation graphique que découlent toutes les restrictions du 
droit de propriété des pétitionnaires. Pourtant, il apparaît très vite que, compte tenu de la 
multiplicité et de la diversité de ces charges administratives, un document unique ne semble pas 
pouvoir assurer à lui seul leur gestion optimale.  

 
 
Cet extrait de plan de servitudes met en évidence toute la complexité de gestion de ces 

charges au sein des services de l’urbanisme.  
En effet, la grande diversité de ces dernières entraîne une quantité d’informations trop 

importante pour être reportées sur un seul et même document. La conséquence de ce surplus 
d’informations est une illisibilité du plan. 

 
Illustration 8 : Extrait du plan de servitudes de la commune de Viroflay (78) 
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De plus, l’hétérogénéité des bénéficiaires et des services gestionnaires (ONF, RFF, SDAP, 
France Télécom, GRTgaz…) entraîne un nombre d’interlocuteurs important pour les collectivités 
en charge de la gestion des servitudes. Cette diversité peut être source de difficultés notamment 
en termes de mise à jour des données.  

L’illisibilité de ce plan, qui est le document graphique de référence en matière de 
servitudes d’utilité publique, est en décalage avec les enjeux qui pèsent sur les propriétaires des 
fonds concernés.  

 
Aussi, la réalisation, la compréhension et l’exploitation de plans constituent l’objet même 

de la profession de géomètre-expert. Son analyse technique d’un plan de servitudes peut alors 
soulever des problématiques relatives à ces documents graphiques. 

 
 
 

II  Une imprécision graphique des plans de servitudes 
inappropriée compte tenu des enjeux encourus 

Les problématiques engendrées par les SUP concernant leur report sur les plans annexés 
aux PLU, seront mises en évidence par le biais de l’analyse du plan de servitudes de la commune 
de Viroflay (78). Cette commune a en effet sollicité l’intervention d’un géomètre-expert en vue de 
l’amélioration de son plan de servitudes (§ II.1). La connaissance pratique des plans du géomètre-
expert va alors permettre de soulever des problématiques dont les services de l’urbanisme 
n’avaient pas toujours conscience jusqu’alors (§ II.2) et de s’interroger sur les avantages et les 
limites de la numérisation des documents d’urbanisme (§ II.3).  

 
 

II.1  Contexte de la mission confiée au géomètre-expert 

 
Dans le cadre de la révision de son Plan d’Occupation des Sols, la commune de Viroflay a 

fait appel au Cabinet JOUANNE et LLORCA, S.A.R.L. de géomètres-experts, afin d’améliorer la 
qualité de son plan de servitudes d’utilité publique. En effet, du fait de son manque de clarté, le 
service de l’urbanisme rencontrait des difficultés quant à la gestion de ces servitudes. 

En se dotant d’un nouveau plan de servitudes au format numérique, la commune de 
Viroflay souhaitait également s’harmoniser avec les communes limitrophes qui avaient déjà 
entrepris cette démarche. 

 
La mission confiée au géomètre-expert était de numériser ce plan, pour en faciliter sa 

lecture et sa gestion. Concrètement, cette mission consistait ainsi uniquement à saisir au format 
numérique des données initialement présentes sur un plan papier. 

Néanmoins, dans le cadre de sa mission, l’analyse professionnelle du géomètre-expert va 
permettre de soulever des problématiques concernant la qualité graphique de ce plan, outre celle 
de sa mauvaise lisibilité. 
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II.2  Nature des problématiques constatées 

 

a. Une quantité d’informations trop élevée et une échelle inadaptée 

 

 
Illustration 9 : Superposition de servitudes, extrait du plan de servitudes de la commune de Viroflay (78) 

 
Sur cet extrait de plan, nous pouvons dénombrer dix servitudes d’utilité publique 

différentes. Cette superposition d’informations et l’absence de couleurs qui pourraient faciliter 
l’identification des servitudes entraînent une lecture difficile de ce plan.  

 
 Mais au-delà de ce problème de surdensité d’informations, se pose également celui de 

l’échelle de ce plan, qui ne semble pas réellement adaptée à la représentation des SUP.  
En effet, à l’échelle du 1/5000, une épaisseur graphique de ligne de un millimètre 

correspond à une distance réelle de cinq mètres. Or, une telle distance en limite d’un périmètre 
de protection suffit à y inclure ou non une parcelle. Il peut être alors difficile, lors de la délivrance 
d’un certificat d’urbanisme, de déterminer si une parcelle peut être incluse ou non dans un 
périmètre de protection. Sur le plan de servitudes de la commune de Viroflay, l’épaisseur du tracé 
pouvait parfois atteindre deux millimètres, soit une distance réelle de dix mètres. 

 
À noter également que sur ce plan de qualité insatisfaisante, les limites parcellaires sont 

impossibles à distinguer. On peut alors se demander comment des restrictions administratives 
peuvent être imposées sur des propriétés dont les limites n’apparaissent pas sur ce plan.    

 

b. Des périmètres de protection non représentés 

Au-delà de ces difficultés, il est apparu que certains périmètres grevés d’obligations 
n’étaient pas représentés sur le plan. 

Ce constat a été fait notamment concernant les servitudes relatives aux voies ferrées. Les 
charges instituées à l’égard des propriétés riveraines d’une voie ferrée sont principalement des 

 Servitude relative à une voie ferrée 

Servitude relative au transport de gaz 

Servitude au voisinage d’un cimetière 

Servitude de protection d’un monument 
historique 

Servitude de protection d’un centre 
radioélectrique 

Servitude de protection des bois et  
forêts   

Servitude de sites et monuments naturels 
 inscrits   

Servitude de protection d’un centre 
radioélectrique 

Servitude de protection d’un centre 
radioélectrique 
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servitudes d’alignement, d’écoulement des eaux, d’occupation temporaire des terrains et de 
distances à observer pour les plantations et l’élagage des arbres152. 
 

Les restrictions relatives à ces 
servitudes s’appliquent pour des distances 
spécifiques calculées suivant la limite 
légale du chemin de fer. Or, cette limite 
varie selon si la voie est en remblai, en 
déblai et en plate-forme avec ou sans 
fossé.  

  
Pratiquement, le calcul de ces 

distances varie donc tout au long d’un 
chemin de fer, selon la configuration de 
la voie. Face à ces conditions 
d’application très spécifiques et 
changeantes, il est donc impossible de 
représenter ces niveaux de détail sur un 
plan de servitudes, qui plus est, édité à 
l’échelle du 1/5000.  

Aussi faut-il avoir conscience, 
lors de la consultation de ce plan de 
servitudes, que la zone représentée au 
niveau des voies ferrées, et désignée 
dans la légende comme une « servitude 
relative au chemin de fer »,  ne 
correspond pas à la zone d’application 
des servitudes, mais uniquement à 
l’emprise de la voie. 

 
 
Cette confusion n’est pas propre au plan de servitudes de la commune de Viroflay. Il 

s’agit d’une problématique globale, qui veut que de tels niveaux de détail ne peuvent être 
reportés graphiquement sur un plan de petite échelle. Or, si le plan de servitudes de la commune 
de Viroflay est à l’échelle du 1/5000, certaines communes sont dotées de plans d’échelle plus 
réduite153.  

Aussi, il est important d’être vigilant lors de l’utilisation de ce document graphique, 
puisque ces confusions peuvent être à l’origine d’une mauvaise interprétation.  

 

c. Des valeurs théoriques et graphiques différentes 

Lors du report des servitudes au format numérique, une autre problématique a pu être 
soulevée, notamment concernant certains périmètres de protection circulaires. Les dimensions 
des zones de restrictions sont définies dans les actes créateurs (décret, loi, arrêté préfectoral ou 
ministériel…).  

                                                 
152

 Extrait de la « notice technique pour le report aux POS des servitudes grevant les propriétés riveraines du chemin de  
     fer »  
153

 Le plan de servitudes de la commune de Versailles (78), par exemple, est édité à l’échelle du 1/7500 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 10 : Extrait de la notice technique des servitudes 
relatives aux voies ferrées 
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Concernant les servitudes relatives à la protection des transmissions radioélectriques 
contre les obstacles, le porter à connaissance transmis par le préfet à la commune de Viroflay 
précisait ce qui suit : 

 

 
Illustration 11 : Extrait du porter à connaissance transmis par le préfet 

 
Il apparaît dès lors que cette servitude devrait 

être représentée par une zone circulaire d’un rayon de 
2000 mètres et dont le centre est la station hertzienne 
désignée dans le porter à connaissance. 

Cette zone circulaire est bien retranscrite sur le 
plan de servitudes (illustration 12). Néanmoins, lors du 
report des servitudes au format numérique, il est 
apparu que le rayon graphique de ce cercle n’était pas 
d’une valeur de 2000 m mais de près de 2015 mètres.  

En tenant compte de l’épaisseur de la ligne, la 
valeur de ce rayon dépasse les 2020 mètres. 

Pratiquement, il existe donc un écart de plus de 
20 mètres entre l’étendue de la zone théoriquement 
applicable d’après le décret de servitude, et celle 
représentée graphiquement.  

 
  
Un tel écart peut suffire à inclure ou non une parcelle dans le périmètre d’application de la 

servitude. Pour les servitudes liées aux stations hertziennes, les principales limitations imposées 
aux propriétaires des fonds grevés concernent la hauteur des constructions puisque ces 
servitudes visent à assurer la bonne transmission des ondes radioélectriques154. Cette imprécision 
de plus de 20 mètres peut ainsi entraîner de lourdes conséquences en termes de constructibilité.    

 
La logique voudrait que les distances applicables en matière de servitudes soient celles 

énoncées par son texte créateur. Néanmoins, en pratique, c’est le plan de servitudes qui est 
utilisé. 
  

d. Des incohérences entre les plans de servitudes de deux communes attenantes 

La confrontation du plan de servitudes de Viroflay avec ceux de communes attenantes a 
également relevé l’existence de certaines contradictions.  

En effet, il est apparu que deux plans voisins, ayant tous deux fait l’objet d’une 
approbation du préfet, ne sont pas nécessairement cohérents entre eux.  

Ce constat a pu être fait entre les communes de Versailles et de Viroflay, pour les 
servitudes aéronautiques de dégagement. Ces servitudes sont établies aux abords des 
aérodromes et visent à sécuriser la circulation des aéronefs. Dans ce sens, les fonds concernés par 
ces servitudes peuvent se voire interdire d’édifier des constructions susceptibles de perturber la 
circulation aérienne. La démolition ou la modification de tels ouvrages peuvent également être 
imposées155.  

                                                 
154

 C.P et CE., art. L.56-1 
155

 C. transp., art. L.6351-1  

Zone frappée 
de servitude 

Zone non frappée 
de servitude 

Illustration 12 : Périmètre de protection, extrait du plan 
de servitudes de la commune de Viroflay (78) 
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L’illustration 13 

permet la comparaison des 
plans de servitudes des 
communes de Versailles et de 
Viroflay au niveau de leur 
limite communale. Il figure 
sur ces deux plans les limites 
de périmètres d’application 
des servitudes aéronautiques 
de dégagement. Or, ces 
délimitations présentent des 
décalages pouvant atteindre 
plus de cinquante mètres. 

 
 

                                                                      Illustration 13 : Incohérence entre les servitudes aéronautiques de dégagement 
                                                                                 des communes de Viroflay et de Versailles 

 
L’utilisation de deux systèmes de projection différents propres à chaque commune peut 

expliquer en partie cette incohérence, tout comme le recalage approximatif de ces deux 
documents graphiques. Néanmoins, de façon générale un tel écart semble être le résultat du 
cumul des imprécisions respectives de ces deux documents graphiques (imprécision du tracé des 
deux plans, imprécisions dues au report des servitudes lors de leur numérisation …).  

                                                                         
La confrontation de ces deux plans, tous deux approuvés par le préfet, met en évidence la 

portée limitée de ces documents graphiques. Elle permet également de s’interroger sur la réelle 
valeur juridique des plans de servitudes, qui constituent pourtant les documents de référence en 
matière de servitudes d’utilité publique. 

 

e. Quelle valeur juridique accorder à ce plan de servitudes ? 

L’exposition de ces diverses problématiques permet donc de soulever une incohérence 
entre les conséquences engendrées par les textes de loi et la qualité graphique du document 
d’appui. Des propriétaires peuvent se voir imposer des restrictions sur leur droit de propriété qui 
ne semblent pas justifiées d’un point de vue juridique, mais qui sont la conséquence d’une 
imprécision graphique. 

De plus, la jurisprudence ne semble pas tendre à protéger les propriétaires qui s’estiment 
victimes de ces plans insuffisamment précis.  

En effet, la Cour administrative d’appel de Marseille a rejeté la demande de propriétaires 
estimant que leur parcelle avait été classée à tort en zone de fort risque d’inondation156. Les 
requérants contestaient notamment la fiabilité et l’actualité des cotes altimétriques issues d’un 
fond de carte de l’Institut Géographique National. Les limites des zones à risques étaient 
reportées sur un fond de carte à l’échelle du 1/25000, agrandie au 1/5000.   

Une décision similaire a également été adoptée par la Cour administrative d’appel de 
Bordeaux, qui a considéré qu’une carte de zonage réglementaire à l’échelle du 1/10000 
permettait « d’identifier avec précision le tracé des différentes zones et leur impact sur les 
propriétés concernées »157. 

 

                                                 
156

 CAA. Marseille, 30 juin 2011, n°09MA00195, Inédit au recueil Lebon 
157

 CAA. Bordeaux, 21 mars 2011, n°09BX02702, Inédit au recueil Lebon 

Décalage de 50 mètres environ 
Décalage de 50 mètres environ 
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Il apparaît dès lors que malgré les incohérences existantes, l’imprécision du tracé et 
l’absence de représentation de certaines servitudes, les plans de servitudes d’utilité publique 
semblent constituer, du point de vue des tribunaux administratifs, des documents graphiques 
suffisamment précis pour justifier les préjudices imposés aux propriétés concernées.  

 
 

II.3  La numérisation : une solution ? 

 

a. Une solution en termes de gestion pour les services de l’urbanisme 

La numérisation des plans de servitudes apparaît comme une solution durable dans la 
gestion et la mise à jour des servitudes. Elle intervient notamment dans le cadre de la 
« dématérialisation des documents d’urbanisme et de la modernisation du système 
d’information »158. 

Pour la commune de Viroflay, cette démarche a notamment permis d’assurer une 
meilleure lisibilité de son plan, qui était jusqu’alors difficilement exploitable. 
 

Les servitudes ont été numérisées après scannage du plan papier et recalage de ce dernier 
avec un fond de plan cadastral, fourni au format « .dwg ». Le « DWG » est le format des fichiers 
AutoCAD, logiciel de DAO (Dessin Assisté par Ordinateur). 

 
L’intérêt principal 

d’un tel logiciel est la 
possibilité d’organiser les 
données par calques. Ainsi, 
chaque servitude peut être 
intégrée dans un calque 
spécifique selon sa nature 
(servitude « A7 » relative 
aux forêts de protection, 
servitude « AC1 » de 
protection des monuments 
historiques classés ou inscrits, servitude « PT2 » de protection des transmissions radioélectriques 
contre les obstacles…). 

 
En se dotant de cette base de données numérique, la lisibilité du plan est améliorée, et 

la saisie de nouvelles servitudes, renseignées notamment par un porter à connaissance fourni par 
le préfet, est facilitée.  

 

b. Un problème de fond persistant 

Si la numérisation des plans constitue un outil de gestion efficace et adapté pour les 
servitudes d’utilité publique, la problématique de leur imprécision persiste. 

En effet, dans le cas de la commune de Viroflay, la mission confiée au géomètre-expert 
consistait uniquement au report de ces servitudes du format papier au format « .dwg». 

                                                 
158

 DGALN, Groupe de travail sur la numérisation des servitudes d’utilité publique. Le portail géomatique de                     
l'Aménagement, du Logement et de la Nature [en ligne]. Disponible sur : < http://www.geomatique-
aln.fr/article.php3?id_article=296>. (consulté le  12/04/2013)  

Illustration 14 : Gestionnaire des calques sous le logiciel AutoCAD 
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Or, cette simple saisie numérique des données ne constitue pas une amélioration de la 
précision graphique. Ce report est même une source supplémentaire d’altération de la qualité des 
données. 

En effet, pour numériser les servitudes, il a été nécessaire en premier lieu de procéder au 
scannage du plan papier initial qui dégrade sa qualité. Ce plan scanné a ensuite du être recalé 
avec le fond de plan cadastral de la commune sous le logiciel AutoCAD. Ce calage du « plan 
papier » par rapport à un fond de plan numérique constitue une étape capitale puisqu’elle vise à 
assurer une superposition optimale des deux plans. 

Néanmoins, compte tenu de l’étendue du plan, de la distorsion du papier, et des systèmes 
de projection potentiellement différents, cette superposition ne peut être parfaitement établie. 
Le calage final des deux plans est donc le résultat du meilleur « compromis » trouvé, mais ne peut 
être optimal et homogène sur l’ensemble du plan.  
 L’illustration 15 met en évidence ce phénomène puisque l’on peut observer que sur 
certaines parties du plan, les limites de bâtis coïncident parfaitement. Néanmoins, au niveau 
d’autres zones, des divergences de près de sept mètres existent. 
 

 
 
 

 
 

Illustration 15 : Mise en évidence des écarts pouvant exister suite au calage du plan papier numérisé  
avec le fond de plan cadastral au format .dwg.  

 
Le report des données peut également être à l’origine d’une perte d’informations ou 

d’une mauvaise interprétation de celles-ci. En effet, le plan papier initial étant difficilement lisible, 
certaines servitudes ont pu être malencontreusement omises lors de la saisie. 
 De plus, la superposition des plans ayant entraîné des décalages à certains endroits, la 
personne chargée du report des servitudes peut également être amenée à interpréter certaines 
données graphiques. En effet, du fait du décalage des deux fonds de plans, l’emplacement d’une 
canalisation de gaz, génératrice de servitude, peut par exemple se trouver décalé. Dans ce cas 
précis et compte tenu de la localisation habituelle des conduites de gaz, il apparaît clairement que 
l’emplacement de canalisation doit être réajusté au niveau de l’emprise de la voie. 

Calage du fond de plan cadastral au format .dwg (en rouge) avec le plan de 
servitudes initial numérisé (en noir) 

Calage satisfaisant 

Mauvaise superposition des plans, 
décalage de près de  7 mètres 

 
≈ 7 m  
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Néanmoins, cette analyse graphique doit être réalisée sur l’ensemble du plan, et ce, 
pour toutes les servitudes. La personne en charge de leur saisie ne peut ainsi pas se contenter de 
reporter mécaniquement les servitudes, et sera amenée à interpréter les données graphiques. Or, 
une mauvaise interprétation peut être génératrice d’erreurs ou d’imprécisions supplémentaires. 
 

Ainsi, bien que la numérisation des servitudes d’utilité publique facilite leur gestion pour 
les collectivités, elle n’apporte pas de solution concernant l’amélioration de la précision graphique 
du plan et entraîne même des imprécisions supplémentaires.  

 

c. Un contrôle des données difficile à mettre en œuvre 

  La problématique des servitudes d’utilité publique est donc globale et complexe à 
éclaircir. L’analyse technique du plan de servitudes du géomètre-expert a permis d’exposer au 
service de l’urbanisme de la commune de Viroflay des incohérences dont il n’avait pas forcément 
conscience.  

Ainsi, s’il a rempli sa mission de « report des servitudes sur un fond de plan cadastral au 
format .dwg »159, son devoir de conseil l’a aussi amené à avertir le service de l’urbanisme de 
l’imprécision de leur ancien plan papier, mais également du nouveau plan numérisé. 

 
Pour s’assurer de la justesse des données graphiques, une démarche adéquate serait de 

soumettre le nouveau plan numérisé à un contrôle des services chargés de la gestion des 
servitudes. Cette initiative impliquerait de contacter l’ensemble des services gestionnaires et de 
leur exposer la volonté de mise à jour des données relatives aux servitudes. La validation du plan 
par ces services permettrait de garantir l’exactitude des servitudes représentées. 

Cependant, une telle démarche est longue et difficile à mener du fait du nombre 
important de services. La pratique révèle qu’il est souvent compliqué d’être mis en relation avec 
un interlocuteur susceptible de contrôler et rectifier un plan de servitudes et de le valider. 

  
La mise en place d’une telle démarche n’a pas pu être réalisée par la commune de 

Viroflay. En effet, étant en cours de révision de son POS, cette dernière était contrainte de 
respecter des délais de procédure restreints.  

 Cette initiative a toutefois déjà été entreprise par certains services au niveau 
départemental, mais il semble ressortir un manque d’appui et une absence de réponse de la part 
des services gestionnaires 160 . 

 
 
La multiplicité et la diversité des servitudes d’utilité publique est donc à l’origine d’un 

véritable problème de gestion. La difficulté de communication entre les collectivités et les 
nombreux services gestionnaires ne facilite pas le contrôle des données reportées sur les plans de 
servitudes. Il en résulte une incohérence certaine entre la rigueur des textes administratifs et leur 
application pratique, dont les premiers impactés sont les particuliers.  

                                                 
159

 Intitulé de la mission confiée au géomètre-expert par le service de l’urbanisme de la commune de Viroflay (78) 
160

 Témoignage de BOURHIS L. et CHOQUET.D, géomaticiens en DDTM du Finistère et des Landes, consulté sur : DGALN, 
Groupe de travail sur la numérisation des servitudes d’utilité publique. Le portail geomatique de                     
l'Amenagement, du Logement et de la Nature [en ligne]. Disponible sur : < http://www.geomatique-
aln.fr/article.php3?id_article=296> (Annexe 2 : exploitation des SUP en DDT.). (consulté le  12/04/2013) 
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Conclusion 
 

 
Il ressort de ce mémoire que les problématiques liées aux servitudes sont nombreuses et 

variées. La propriété, définie par la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen comme un 
droit inviolable et sacré, est en réalité souvent sujette à des atteintes, que ce soit pour défendre 
des intérêts publics ou privés. Les conflits entre particuliers portant sur les servitudes sont 
fréquents, chaque individu estimant qu’aucune limitation ne peut être apportée à son droit 
absolu, exclusif et perpétuel de propriété.  

Au cœur de ces contentieux, que ce soit dans le cadre amiable ou judiciaire, l’avis du 
géomètre-expert, professionnel de la propriété foncière est sollicité. Ses compétences techniques 
relatives au foncier, à la topographie des lieux, mais aussi ses connaissances juridiques sont 
attendues en vue de solutionner les conflits. Pourtant, le géomètre-expert connaît lui-même des 
difficultés quant à l’appréhension de ces charges réelles.  

 
Les recherches nécessaires à l’élaboration de ce mémoire m’ont fait prendre conscience 

des nombreuses interrogations auxquelles pouvaient être confrontés les géomètres-experts en 
termes de servitudes. Leur origine légale ou conventionnelle, les critères d’apparence et de 
continuité, font que chaque servitude rencontrée peut être source de problématiques différentes. 

Le géomètre-expert ne peut se contenter d’avoir une bonne connaissance des principes 
fondamentaux des servitudes énoncés par le Code civil. Il doit également s’informer du contenu 
de documents tels que les usages locaux, les règlements de PLU, de lotissements et de 
copropriétés, qui peuvent dans certains cas mettre à mal les principes du Code civil.  

 
L’élaboration de ce mémoire, m’a permis de prendre conscience de l’importance pour le 

géomètre-expert d’être en perpétuelle recherche d’informations sur les servitudes. La 
jurisprudence permet le plus souvent d’éclaircir les problématiques occasionnées par ces charges, 
mais certaines décisions peuvent également remettre en question certains principes 
jurisprudentiels considérés comme « acquis ». Afin d’être rigoureux dans son expertise, il convient 
donc d’avoir connaissance des évolutions et des tendances jurisprudentielles. 

Le constat que j’ai pu faire au cours de ce Travail de Fin d’Études est que les servitudes 
sont, de manière générale plutôt mal connues des particuliers mais aussi des professionnels 
amenés à intervenir sur le sujet. Cette méconnaissance est observable notamment au niveau des 
actes constitutifs, dans lesquels il n’est pas rare de rencontrer des  charges personnelles qualifiées 
de « servitudes ». Les rédactions imprécises des conventions de servitudes apportent une notion 
supplémentaire à considérer lors d’une expertise, qui semble échapper à toute règlementation : 
celle de l’intention des propriétaires au moment de la rédaction de l’acte.   

 
Aussi, que penser de ces « servitudes » d’utilité publique, qui ne répondent pas à la 

définition de l’article 637 du Code civil, mais qui grèvent des propriétés pour des raisons d’intérêt 
général, tellement variées qu’il semble impossible d’en dresser une liste exhaustive. Le non 
systématisme de leur indemnisation est-il vraiment justifié, du point de vue des principes 
constitutionnels de notre société?  

Toute la subtilité de ces charges administratives se trouve dans le fait qu’elles n’entraînent 
pas, tout du moins au regard de la loi, une privation du droit de propriété nécessaire à la 
justification d’une indemnisation. Pourtant, le seul fait de devoir subir des ouvrages sur son fonds 
ou de permettre le passage d’agents d’entretien pour leur conservation n’est-il pas une forme de 
privation du droit de propriété ? 

L’analyse concrète d’un plan de servitudes d’utilité publique a permis de mettre en 
évidence un véritable problème de gestion de ces charges au sein des collectivités. Aussi, il 
semble qu’il serait temps d’agir et d’organiser de façon plus rigoureuse le dialogue et l’échange 
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d’informations entre les services en charge de la délivrance des autorisations d’urbanisme et les 
services gestionnaires de ces charges administratives.  

Un travail commun entre ces différents services semble nécessaire pour s’assurer de la 
véracité et de la justesse des informations présentes sur les plans de servitudes annexés aux PLU. 
Une telle incohérence entre les conséquences des « servitudes » pour les propriétaires privés et 
l’imprécision du document à l’origine de l’imposition de ces charges semble en effet difficilement 
acceptable. 

 
Le Code civil est le Code de référence en termes de servitudes établies entre des 

personnes privées. Il permet de définir ces charges et leurs grands principes d’établissement, 
d’exercice et d’extinction. Pourtant, ce sont aussi ces dispositions, parfois complexes ou 
ambigües, qui sont à l’origine des difficultés rencontrées. Les notions d’apparence, de continuité, 
la distinction entre les vues droites et obliques, sont des dispositions qui sont sujettes à des 
interrogations d’un point de vue pratique. 

Le Livre II du Code civil, traitant « des biens et des différentes modifications de la 
propriété », n’a pas fait l’objet de modifications majeures depuis 1804. Aussi peut-on se 
demander si les articles qui le composent sont toujours en adéquation avec la réalité de la société 
actuelle. Que penser en effet des distances précisées en pouces et pieds et de la notion 
d’« héritage », devenues peu significatives voire inadaptées avec les pratiques et le langage 
actuels ? Une partie de la complexité des servitudes ne trouve-t-elle pas son origine dans ce 
décalage entre les dispositions énoncées dans le Titre IV du Livre II du Code civil relatif aux 
« servitudes ou services fonciers », et la réalité pratique rencontrée par les professionnels de la 
propriété foncière ? 

 
Aussi, dans ce sens, l’Association Henri Capitant des Amis de la Culture Juridique Française  

a élaboré une proposition de réforme du Livre II du Code civil, visant à simplifier et à clarifier les 
dispositions relatives aux biens, et donc aux servitudes (Annexe 4).  

Pour actualiser les articles du Code civil et faciliter leur interprétation et leur utilisation, 
cette association regroupe non seulement des universitaires, mais aussi des représentants des 
professionnels particulièrement concernés par cette réforme, à savoir les avocats, les notaires, 
mais aussi les géomètres-experts.  

Dans ce projet, les servitudes font l’objet d’un Chapitre spécifique, intégré dans un Titre 
relatif aux démembrements de la propriété. Les servitudes sont alors distinguées des « relations 
de voisinage », regroupées dans un autre Titre, comprenant entre autre les dispositions relatives 
aux plantations, aux clôtures, aux jours et aux vues mais aussi aux servitudes légales de passage 
en cas d’enclave. 

Dans une logique de simplification des articles, on peut noter la disparition des notions de 
continuité, d’apparence et d’héritage, mais aussi la requalification des jours, définis comme « des 
ouvertures qui laissent passer l’air et la lumière sans permettre aucun regard sur le fonds voisin ». 
Les notions de treillis dont l’ouverture des mailles ne pouvait dépasser un décimètre et les 
limitations de hauteurs, sources de nombreuses interrogations dans la pratique, ont ainsi été 
abandonnées.  

Cette réécriture et réorganisation des articles visent de façon certaine à faciliter le 
quotidien des particuliers et des professionnels. Néanmoins, si l’on se projette au jour où une 
telle réforme serait appliquée, il semble que, bien que certaines problématiques se trouveraient 
solutionnées, cette dernière serait aussi inévitablement source de nouvelles interrogations. 

 
Les problématiques liées aux servitudes semblent ainsi loin d’être figées, puisque liées aux 

évolutions perpétuelles des lois, de la jurisprudence, de la doctrine, mais aussi des mentalités et 
de la société. Le géomètre-expert, en tant que garant de la propriété foncière, devra ainsi faire 
preuve d’adaptation face à ces évolutions, et ce, en se tenant continuellement informé de ces 
changements continuels.  
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Résumé 
 
 

Les servitudes sont à l’origine de nombreux contentieux entre des propriétaires qui 
souhaitent défendre leur droit propriété. Le géomètre-expert est souvent amené à intervenir au 
cœur de ces litiges et à donner son avis technique, essentiellement sur des questions d’existence 
ou d’extinction d’une servitude. Aussi, avant de s’interroger et de se prononcer quant à 
l’existence ou non d’une servitude, il est essentiel de comprendre la réelle nature de ces charges 
et leur régime juridique. 

 
Les servitudes sont des charges réelles, établies sur un fonds pour l’utilité d’un autre 

fonds appartenant à un propriétaire différent. Elles ne doivent pas être confondues avec 
d’autres charges conventionnelles, qui peuvent être réelles ou personnelles. Elles ne doivent pas 
non plus être assimilées à des tolérances, qui sont des indulgences accordées par un propriétaire, 
et non constitutives d’un droit réel. 

 
Il existe quatre types de constitution possibles pour les servitudes, qui conditionnent par 

la suite leurs modalités d’exercice et d’extinction. Ainsi, se distinguent les servitudes 
conventionnelles, les servitudes légales, les servitudes établies par prescription acquisitive et par 
destination du père de famille. 

 
Les problématiques générées par les servitudes établies conventionnellement sont 

directement issues du contenu et de la rédaction de l’acte. L’acte constitutif est-il bien créateur 
d’une servitude et non d’un simple droit réel ? Les conditions de publicité sont-elles respectées 
afin de le rendre opposable aux tiers ? Les propriétaires concernés disposent-ils du titre 
constitutif ou uniquement d’un titre récognitif ? Un aveu suffit-il à apporter la preuve de 
l’existence d’une servitude ? Autant de questions qui s’imposent au géomètre-expert lorsqu’il est 
confronté à une servitude conventionnelle litigieuse. Ces interrogations ont leur importance 
puisqu’un titre récognitif suffit rarement à lui seul à la reconnaissance d’une servitude et la  
preuve de l’existence d’une servitude ne peut être fondée sur un aveu. La rédaction de l’acte 
constitutif est primordiale puisque ce dernier peut aussi conditionner l’extinction de la servitude à 
la survenance d’un élément extinctif.  

 
Les servitudes établies par la loi s’imposent aux propriétaires des fonds 

indépendamment de toute convention. Dès lors, le géomètre-expert devra se référer au Code 
civil pour connaître leurs conditions d’existence, d’exercice, d’indemnisation et d’extinction. 
Néanmoins, il devra être vigilant car les servitudes légales n’étant pas d’ordre public, les articles 
du Code civil s’appliquent en l’absence de dispositions contraires, qui peuvent être issues des 
usages locaux, des règlements de PLU, de lotissements et de copropriétés, dont il devra prendre 
connaissance. Les propriétaires concernés par une servitude légale peuvent aménager entre eux 
de façon conventionnelle les modalités d’exercice de cette dernière, mais ces conventions ne 
doivent pas être assimilées à des actes créateurs de servitudes conventionnelles. Les servitudes 
légales se distinguent des autres servitudes du fait qu’elles ne peuvent s’éteindre par non-usage 
trentenaire.  

 
Les servitudes établies par destination du père de famille dispensent de titre. Ce mode 

d’établissement suppose d’apporter la preuve que deux terrains actuels constituaient initialement 
une même unité foncière et que l’aménagement générateur de la servitude a été réalisé 
antérieurement à la division du fonds. La principale difficulté concernant ces servitudes est donc 
l’apport de la preuve de l’ensemble de ces éléments.  
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Enfin, la prescription trentenaire est un mode d’établissement pour les servitudes 
continues et apparentes, mais aussi un mode d’extinction pour l’ensemble des servitudes, 
excepté pour celles établies par la loi. L’apport de la preuve d’un usage ou non-usage trentenaire 
est aussi une source de difficultés. Il doit émaner du propriétaire du fonds bénéficiaire pour la 
prescription acquisitive et la computation du délai trentenaire se distingue selon si la servitude est 
continue ou discontinue. 

 
 

Mais en plus de ces conditions générales d’établissement et d’extinction, certaines 
servitudes présentent également des singularités qui sont génératrices de nouvelles 
interrogations. Aussi, l’extinction d’une servitude de passage pose la question du devenir des 
éventuelles canalisations présentes sous l’emprise de l’assiette de la servitude. L’enclavement 
d’une parcelle, qui justifie de fait l’instauration d’une servitude légale de passage, peut aussi être 
difficile à vérifier et poser la question d’une origine légale ou conventionnelle de la servitude. 

 
Les servitudes de vues génèrent aussi certaines difficultés car les vues doivent être 

distinguées des jours, constitutifs de tolérances mais non de servitudes. Or, du fait d’une 
définition trop détaillée et peu explicite du Code civil, cette distinction peut être difficile à faire en 
pratique pour le géomètre-expert. La jurisprudence, changeante sur la question, n’apporte pas de 
réelle réponse quant à la définition des jours, qui reste du ressort de l’appréciation des juges du 
fond.  

 
Les servitudes de cours communes sont une singularité en matière de servitudes, 

puisque la délivrance d’un permis de construire est subordonnée à leur création. Dès lors, cette 
servitude revêt un caractère d’utilité publique qui fait que les conditions d’extinction 
habituellement applicables aux servitudes ne peuvent s’appliquer aux servitudes de cours 
communes.  

 
Enfin, les « servitudes de surplomb » posent de réelles difficultés pratiques pour les 

géomètres-experts qui peuvent être amenés, dans le cadre de leurs divisions foncières, à générer 
des débords de toitures sur la propriété d’autrui. Bien que les surplombs constituent des 
empiètements et que la jurisprudence a souvent condamné à la démolition des parties qui 
empiètent, certaines décisions admettent aussi l’existence des « servitudes de surplomb ». 
Néanmoins, face à cette instabilité jurisprudentielle, il semble préférable de ne pas envisager la 
constitution de servitudes de surplomb, et de privilégier l’institution de conventions de droits 
réels autorisant un surplomb.  

 
 

Au-delà des servitudes établies dans l’intérêt des particuliers, des « servitudes » 
administratives existent et apportent des limitations du droit de propriété de particuliers. Elles 
se distinguent des servitudes « privées » dans le sens où :  

- elles ne sont pas établies au profit d’un fonds dominant mais de bénéficiaires qui 
défendent un intérêt général 

- elles ont un caractère d’ordre public et sont donc imprescriptibles 
- elles sont rarement indemnisées  
- elles sont nécessairement instituées par un texte 

Ces charges ont des conséquences très variées et peuvent se matérialiser par des servitudes de 
passage, d’appui, d’ancrage, de non-aedificandi… 
 

Pour déterminer si des terrains sont sujets où non à une servitude d’utilité publique, 
les collectivités disposent de plans de servitudes. Ces documents graphiques, annexés aux POS 
ou PLU, répertorient l’ensemble des servitudes d’utilité publique à l’échelle d’un territoire 
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communal. L’analyse d’un plan de servitudes a permis de mettre en évidence une problématique 
majeure, puisqu’il semble que l’imprécision graphique des plans de servitudes (ou tout du moins 
de certains d’entre eux) est incohérente avec la rigueur des restrictions imposées aux fonds 
grevés. Aussi, on peut se demander si certains terrains ne sont pas grevés de servitudes 
administratives à tort, du fait d’un manque de clarté et de justesse du plan de servitudes utilisé.  
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Annexe 1 
 

Principaux articles cités  
 
 
 
Articles du Code civil�
�

 
Article 544 : La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, 
pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements.�
 
Article 545 : Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité 
publique, et moyennant une juste et préalable indemnité.�
 
Article 552 : La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous.�
Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à propos, 
sauf les exceptions établies au titre "Des servitudes ou services fonciers".�
Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer de ces 
fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications résultant des lois et 
règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police.�
�

Article 637 : Une servitude est une charge imposée sur un héritage pour l'usage et l'utilité d'un 
héritage appartenant à un autre propriétaire.�
�

Article 640 : Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les 
eaux qui en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué.�
Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement.�
Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur.�
�

Article 641 : Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur 
son fonds.�
Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle 
d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur.�
La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur un fonds.�
Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire fait surgir des eaux dans 
son fonds, les propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir ; mais ils ont droit à une 
indemnité en cas de dommages résultant de leur écoulement.�
Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ne peuvent être assujettis à 
aucune aggravation de la servitude d'écoulement dans les cas prévus par les paragraphes 
précédents.�
Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice des servitudes 
prévues par ces paragraphes et le règlement, s'il y a lieu, des indemnités dues aux propriétaires 
des fonds inférieurs sont portées, en premier ressort, devant le juge du tribunal d'instance du 
canton qui, en prononçant, doit concilier les intérêts de l'agriculture et de l'industrie avec le 
respect dû à la propriété.�
S'il y a lieu à expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert.�
�

Article 642 : Celui qui a une source dans son fonds peut toujours user des eaux à sa volonté dans 
les limites et pour les besoins de son héritage.�
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Le propriétaire d'une source ne peut plus en user au préjudice des propriétaires des fonds 
inférieurs qui, depuis plus de trente ans, ont fait et terminé, sur le fonds où jaillit la source, des 
ouvrages apparents et permanents destinés à utiliser les eaux ou à en faciliter le passage dans 
leur propriété.�
Il ne peut pas non plus en user de manière à enlever aux habitants d'une commune, village ou 
hameau, l'eau qui leur est nécessaire ; mais si les habitants n'en n'ont pas acquis ou prescrit 
l'usage, le propriétaire peut réclamer une indemnité, laquelle est réglée par experts.�
�

Article 643 : Si, dès la sortie du fonds où elles surgissent, les eaux de source forment un cours 
d'eau offrant le caractère d'eaux publiques et courantes, le propriétaire ne peut les détourner de 
leurs cours naturel au préjudice des usagers inférieurs.�
�

Article 649 : Les servitudes établies par la loi ont pour objet l'utilité publique ou communale, ou 
l'utilité des particuliers.�
�

Article 650 : Celles établies pour l'utilité publique ou communale ont pour objet le marchepied le 
long des cours d'eau domaniaux, la construction ou réparation des chemins et autres ouvrages 
publics ou communaux.�
Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est déterminé par des lois ou des règlements 
particuliers.�
 
Article 651 : La loi assujettit les propriétaires à différentes obligations l'un à l'égard de l'autre, 
indépendamment de toute convention.�
�

Article 671 : Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la 
propriété voisine qu'à la distance prescrite par les règlements particuliers actuellement existants, 
ou par des usages constants et reconnus et, à défaut de règlements et usages, qu'à la distance de 
deux mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les plantations dont la hauteur 
dépasse deux mètres, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres plantations.�
Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en espaliers, de chaque 
côté du mur séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance, mais ils ne pourront 
dépasser la crête du mur.�
Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y appuyer les espaliers.�
�

Article 672 : Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une distance 
moindre que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la hauteur déterminée dans l'article 
précédent, à moins qu'il n'y ait titre, destination du père de famille ou prescription trentenaire.�
Si les arbres meurent ou s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut les remplacer qu'en 
observant les distances légales.�
�

Article 673 : Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres, arbustes et 
arbrisseaux du voisin peut contraindre celui-ci à les couper. Les fruits tombés naturellement de 
ces branches lui appartiennent.�
Si ce sont les racines, ronces ou brindilles qui avancent sur son héritage, il a le droit de les couper 
lui-même à la limite de la ligne séparative.�
Le droit de couper les racines, ronces et brindilles ou de faire couper les branches des arbres, 
arbustes ou arbrisseaux est imprescriptible.�
�

Article 675 : L'un des voisins ne peut, sans le consentement de l'autre, pratiquer dans le mur 
mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en quelque manière que ce soit, même à verre dormant.�
�

Article 676 : Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédiatement l'héritage d'autrui, 
peut pratiquer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant.�
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Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer dont les mailles auront un décimètre (environ 
trois pouces huit lignes) d'ouverture au plus et d'un châssis à verre dormant.�
�

Article 677 : Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-six décimètres (huit pieds) 
au-dessus du plancher ou sol de la chambre qu'on veut éclairer, si c'est à rez-de-chaussée, et à 
dix-neuf décimètres (six pieds) au-dessus du plancher pour les étages supérieurs.�
�

Article 678 : On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect, ni balcons ou autres 
semblables saillies sur l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres de 
distance entre le mur où on les pratique et ledit héritage, à moins que le fonds ou la partie du 
fonds sur lequel s'exerce la vue ne soit déjà grevé, au profit du fonds qui en bénéficie, d'une 
servitude de passage faisant obstacle à l'édification de constructions.�
�

Article 679 : On ne peut, sous la même réserve, avoir des vues par côté ou obliques sur le même 
héritage, s'il n'y a six décimètres de distance.�
�

Article 680 : La distance dont il est parlé dans les deux articles précédents se compte depuis le 
parement extérieur du mur où l'ouverture se fait, et, s'il y a balcons ou autres semblables saillies, 
depuis leur ligne extérieure jusqu'à la ligne de séparation des deux propriétés.�
�

Article 681 : Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent 
sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin.�
�

Article 682 : Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n'a sur la voie publique aucune 
issue, ou qu'une issue insuffisante, soit pour l'exploitation agricole, industrielle ou commerciale 
de sa propriété, soit pour la réalisation d'opérations de construction ou de lotissement, est fondé 
à réclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte complète de 
ses fonds, à charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occasionner.�
�

Article 683 : Le passage doit régulièrement être pris du côté où le trajet est le plus court du fonds 
enclavé à la voie publique.�
Néanmoins, il doit être fixé dans l'endroit le moins dommageable à celui sur le fonds duquel il est 
accordé.�
�

Article 684 : Si l'enclave résulte de la division d'un fonds par suite d'une vente, d'un échange, d'un 
partage ou de tout autre contrat, le passage ne peut être demandé que sur les terrains qui ont fait 
l'objet de ces actes.�
Toutefois, dans le cas où un passage suffisant ne pourrait être établi sur les fonds divisés, l'article 
682 serait applicable.�
�

Article 685 : L'assiette et le mode de servitude de passage pour cause d'enclave sont déterminés 
par trente ans d'usage continu.�
L'action en indemnité, dans le cas prévu par l'article 682, est prescriptible, et le passage peut être 
continué, quoique l'action en indemnité ne soit plus recevable.�
 
Article 685-1 : En cas de cessation de l'enclave et quelle que soit la manière dont l'assiette et le 
mode de la servitude ont été déterminés, le propriétaire du fonds servant peut, à tout moment, 
invoquer l'extinction de la servitude si la desserte du fonds dominant est assurée dans les 
conditions de l'article 682.�
A défaut d'accord amiable, cette disparition est constatée par une décision de justice.�
�

Article 686 : Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs propriétés, ou en faveur de leurs 
propriétés, telles servitudes que bon leur semble, pourvu néanmoins que les services établis ne 

 



 81 

soient imposés ni à la personne, ni en faveur de la personne, mais seulement à un fonds et pour 
un fonds, et pourvu que ces services n'aient d'ailleurs rien de contraire à l'ordre public.�
L'usage et l'étendue des servitudes ainsi établies se règlent par le titre qui les constitue ; à défaut 
de titre, par les règles ci-après.�
�

Article 690 : Les servitudes continues et apparentes s'acquièrent par titre, ou par la possession de 
trente ans.�
�

Article 691 : Les servitudes continues non apparentes, et les servitudes discontinues apparentes 
ou non apparentes, ne peuvent s'établir que par titres.�
La possession même immémoriale ne suffit pas pour les établir, sans cependant qu'on puisse 
attaquer aujourd'hui les servitudes de cette nature déjà acquises par la possession, dans les pays 
où elles pouvaient s'acquérir de cette manière.�
�

Article 692 : La destination du père de famille vaut titre à l'égard des servitudes continues et 
apparentes.�
�

Article 693 : Il n'y a destination du père de famille que lorsqu'il est prouvé que les deux fonds 
actuellement divisés ont appartenu au même propriétaire, et que c'est par lui que les choses ont 
été mises dans l'état duquel résulte la servitude.�
�

Article 694 : Si le propriétaire de deux héritages entre lesquels il existe un signe apparent de 
servitude, dispose de l'un des héritages sans que le contrat contienne aucune convention relative 
à la servitude, elle continue d'exister activement ou passivement en faveur du fonds aliéné ou sur 
le fonds aliéné.�
�

Article 695 : Le titre constitutif de la servitude, à l'égard de celles qui ne peuvent s'acquérir par la 
prescription, ne peut être remplacé que par un titre récognitif de la servitude, et émané du 
propriétaire du fonds asservi.�
�

Article 696 : Quand on établit une servitude, on est censé accorder tout ce qui est nécessaire pour 
en user. Ainsi la servitude de puiser l'eau à la fontaine d'autrui emporte nécessairement le droit 
de passage.�
�

Article 697 : Celui auquel est due une servitude a droit de faire tous les ouvrages nécessaires pour 
en user et pour la conserver.�
 
Article 698 : Ces ouvrages sont à ses frais, et non à ceux du propriétaire du fonds assujetti, à 
moins que le titre d'établissement de la servitude ne dise le contraire.�
 
Article 700 : Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie vient à être divisé, la servitude 
reste due pour chaque portion, sans néanmoins que la condition du fonds assujetti soit aggravée.�
Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de passage, tous les copropriétaires seront obligés de 
l'exercer par le même endroit.�
�

Article 701 : Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne peut rien faire qui tende à en 
diminuer l'usage, ou à le rendre plus incommode.�
Ainsi, il ne peut changer l'état des lieux, ni transporter l'exercice de la servitude dans un endroit 
différent de celui où elle a été primitivement assignée.�
Mais cependant, si cette assignation primitive était devenue plus onéreuse au propriétaire du 
fonds assujetti, ou si elle l'empêchait d'y faire des réparations avantageuses, il pourrait offrir au 
propriétaire de l'autre fonds un endroit aussi commode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci ne 
pourrait pas le refuser.�
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�

Article 702 : De son côté, celui qui a un droit de servitude ne peut en user que suivant son titre, 
sans pouvoir faire, ni dans le fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds à qui elle est due, de 
changement qui aggrave la condition du premier.�
�

Article 703 : Les servitudes cessent lorsque les choses se trouvent en tel état qu'on ne peut plus 
en user.�
�

Article 704 : Elles revivent si les choses sont rétablies de manière qu'on puisse en user ; à moins 
qu'il ne se soit déjà écoulé un espace de temps suffisant pour faire présumer l'extinction de la 
servitude, ainsi qu'il est dit à l'article 707.�
�

Article 705 : Toute servitude est éteinte lorsque le fonds à qui elle est due, et celui qui la doit, 
sont réunis dans la même main.�
�

Article 706 : La servitude est éteinte par le non-usage pendant trente ans.�
�

Article 707 : Les trente ans commencent à courir, selon les diverses espèces de servitudes, ou du 
jour où l'on a cessé d'en jouir, lorsqu'il s'agit de servitudes discontinues, ou du jour où il a été fait 
un acte contraire à la servitude, lorsqu'il s'agit de servitudes continues.�
�

Article 708 : Le mode de la servitude peut se prescrire comme la servitude même, et de la même 
manière.�
�

Article 709 : Si l'héritage en faveur duquel la servitude est établie appartient à plusieurs par 
indivis, la jouissance de l'un empêche la prescription à l'égard de tous.�
�

Article 710 : Si, parmi les copropriétaires, il s'en trouve un contre lequel la prescription n'ait pu 
courir, comme un mineur, il aura conservé le droit de tous les autres.�
�

Article 1337 : Les actes récognitifs ne dispensent point de la représentation du titre primordial, à 
moins que sa teneur n'y soit spécialement relatée.�
Ce qu'ils contiennent de plus que le titre primordial, ou ce qui s'y trouve de différent, n'a aucun 
effet.�
Néanmoins, s'il y avait plusieurs reconnaissances conformes, soutenues de la possession, et dont 
l'une eût trente ans de date, le créancier pourrait être dispensé de représenter le titre primordial.�
�

Article 2258 : La prescription acquisitive est un moyen d'acquérir un bien ou un droit par l'effet de 
la possession sans que celui qui l'allègue soit obligé d'en rapporter un titre ou qu'on puisse lui 
opposer l'exception déduite de la mauvaise foi.�
�

Article 2261 : Pour pouvoir prescrire, il faut une possession continue et non interrompue, paisible, 
publique, non équivoque, et à titre de propriétaire.�
�

�

�
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Articles du Code de l’urbanisme�
�

�

Article L. 126-1 : Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en 
Conseil d'Etat.�
Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public 
compétent en demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes mentionnées à l'alinéa 
précédent. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de 
l'Etat y procède d'office.�
Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit d'une 
servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être 
opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé 
ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou complétant la liste visée à 
l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de cette publication.�
�

�

Article L. 471-1 : Lorsqu'en application des dispositions d'urbanisme la délivrance du permis de 
construire est subordonnée, en ce qui concerne les distances qui doivent séparer les 
constructions, à la création, sur un terrain voisin, de servitudes de ne pas bâtir ou de ne pas 
dépasser une certaine hauteur en construisant, ces servitudes, dites "de cours communes", 
peuvent, à défaut d'accord amiable entre les propriétaires intéressés, être imposées par la voie 
judiciaire dans des conditions définies par décret.�
�

Article L. 471-2 : Si, dans un délai de un an à compter de l'institution de la servitude de cours 
communes, le permis de construire n'a pas été délivré ou si, dans le même délai à compter de la 
délivrance du permis de construire, le demandeur n'a pas commencé les travaux ou si les travaux 
sont interrompus pendant au moins une année, la décision judiciaire qui a institué la servitude, 
même passée en force de chose jugée, pourra, sans préjudice de tous dommages-intérêts, être 
rapportée à la demande du propriétaire du terrain grevé.�
Toutefois, le délai prévu à l'alinéa premier du présent article est suspendu, en cas de recours 
devant la juridiction administrative contre le permis de construire ou de recours devant la 
juridiction civile en application de l'article L. 480-13, jusqu'à l'intervention de la décision 
juridictionnelle irrévocable.�
�

Article L. 471-3 : Les indemnités définitives dues par les bénéficiaires des servitudes aux 
propriétaires des terrains grevés sont fixées, à défaut d'accord amiable, par voie judiciaire.�
�

Article R. 471-1 : La demande tendant à l'institution d'une servitude dite de "cours communes" en 
application de l'article L. 471-1 est portée par le propriétaire intéressé à la création de la servitude 
devant le président du tribunal de grande instance du lieu de situation des parcelles qui statue 
comme en matière de référé.�
�

Article R. 471-2 : Le président doit, en rendant son ordonnance, concilier les intérêts des parties 
en cause tout en assurant le respect des prescriptions d'urbanisme.�
Il entend les propriétaires intéressés, l'autorité administrative compétente et peut ordonner 
toutes mesures d'instruction, et notamment se transporter sur les lieux�
�

Article R. 471-3 : L'ordonnance du président institue les servitudes.�
Elle détermine également les indemnités approximatives et provisionnelles qui doivent être 
payées avant le commencement des travaux par les bénéficiaires de servitudes aux propriétaires 
des terrains grevés, ou consignés par eux.�
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L'acceptation de l'indemnité approximative et provisionnelle ne préjudicie pas aux droits des 
propriétaires intéressés quant à la fixation de l'indemnité définitive suivant la procédure définie à 
l'article L.471-3.�
�

Article R. 471-4 : L'article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité 
foncière est applicable à l'ordonnance mentionnée à l'article R. 471-3.�
Article R.471-5 : Si le terrain sur lequel porte la servitude se trouve en indivision en application de 
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et si le 
syndicat des copropriétaires consent, dans les conditions prévues par le chapitre II de cette loi, à 
la création de ces servitudes, l'ordonnance est réputée contradictoire à l'égard de ceux des 
propriétaires minoritaires qui ne se seraient pas fait représenter au jour de l'audience.�
L'ordonnance du président ou le jugement du tribunal peuvent fixer des indemnités 
approximatives et provisionnelles et des indemnités définitives différentes pour chacun des 
copropriétaires, compte tenu de l'importance du préjudice subi par chacun d'eux.�
�

�

�

�

Articles de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen�
�

�

Article 2 : Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et 
imprescriptibles de l'Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à 
l'oppression.�
�

Article 17 : La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est 
lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition 
d'une juste et préalable indemnité. �
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Annexe 2 
 

�

Fiches de synthèses 
 

 (modes d’établissement des servitudes, servitudes de passage,  
servitudes de vue, servitudes de cours communes, établissement par 

destination du père de famille) 
 
  

 



Les différents modes d'établissement des servitudes et leurs conséquences 

 

 

 

ETABLISSEMENT CONVENTIONNEL

 pour toutes les servitudes

 

 Publicité :  l'acte cons!tu!f doit être publié

      l'acte récogni!f peut remplacer le !tre cons!tu!f uniquement s'il en fait une 

      référence précise

      un aveu ne peut se subs!tuer au !tre cons!tu!f

 Modalités d'exercice :  selon le !tre cons!tu!f.  A défaut de précisions, selon les  

                                                  modalités du Code civil

 Ex!nc!on : réunion dans une même main, non-usage trentenaire, conven!on 

 (renoncia!on, abandon, rachat), impossibilité d'exercice, survenance d'un terme ex!nc!f 

 prévu dans l'acte, inu!lité (si l'on ne peut plus user de la servitude conformément aux  

                   disposi!ons del'acte cons!tu!f)

 

S'acquièrent par convention : 

   - servitudes de passage

   - servitudes de vue

   - servitudes de passage de canalisations

   - servitudes de puisage 

   - servitudes non aedificandi

   - servitudes non altius tollendi 

ETABLISSEMENT PAR PRESCRIPTION TRENTENAIRE

 pour les servitudes con!nues et apparentes uniquement (double condi!on)

 

 Publicité : la servitude existe indépendamment d'un !tre (tant que la possession   

     trentenaire ne fait pas l'objet de contesta!ons)

 Preuve :  à la charge du propriétaire du fonds dominant

 Modalité d'exercice : étendue de l'exercice déterminée par l'ouvrage apparent

 Ex!nc!on : réunion dans une même main, impossibilité d'exercice, non-usage trentenaire, 

                          conven!on (renoncia!on, abandon, rachat)

ETABLISSEMENT PAR DESTINATION DU PERE DE FAMILLE

 pour les servitudes apparentes et con!nues, et apparentes et discon!nues

 

 Publicité : dispense de publicité, la des!na!on du père de famille vaut !tre

 Preuve : - pour les servitudes apparentes et con!nues : c'est au contestaire de jus!fier 

                                       de la non existence d'une servitude établie par des!na!on du père de famille

                    - pour les servitudes apparentes et discon!nues : la preuve de la des!na!on  

    du père de famille est à la charge du propriétaire du fonds dominant

 Modalités d'exercice : étendue de l'exercice déterminée par l'ouvrage existant au  

                                                 moment de la division  

 Ex!nc!on : réunion dans une même main, non-usage trentenaire, conven!on   

                         (renoncia!on, abandon, rachat), impossibilité d'exercice  

S'acquièrent par prescription trentenaire : 
   - servitudes de vue

   - servitudes de canalisations d'eaux pluviales ( si 

     ouvrage apparent)

   - assiette et mode d'exercice des servitudes de  

      passage 

Ne s'acquièrent pas par prescription 

trentenaire :
   - servitudes de passage

   - servitudes de canalisations d'eaux usées

   - servitudes de puisage

   - servitudes non aedificandi

   - servitudes non altius tollendi

S'acquièrent par destination du père de 

famille : 
   - servitudes de vue

   - servitudes de puisage

   - servitudes de canalisations  (en présence d'un  

      ouvrage apparent)

    - servitude de passage

Ne s'acquièrent pas par destination du père 

de famille : 
   - servitudes non aedificandi

   - servitudes non altius tollendi

   - servitudes de canalisation (en cas d'absence 

     d'ouvrage apparent) 

ETABLISSEMENT LEGAL ET QUI DERIVE DE LA SITUATION DES LIEUX

 pour les servitudes prévues aux  ar!cles 640 à 685-1 du Code civil 

 Publicité : pas de publicité requise

 Modalités d'exercice : selon les modalités prévues par les usages locaux, les règlements  

 de PLU, de lo!ssement ou, à défaut, selon les modalités du Code civil

 Possibilité d'organiser les modalités d'exercice par conven!on

 Ex!nc!on : réunion dans une même main, impossibilité d'exercice, abandon, inu!lité 

 pour la servitude légale de passage     

S'acquièrent légalement : 

   - servitudes de passage en cas d'enclave

   - servitudes de vue

   - servitudes d'écoulement des eaux 

   - servitudes relatives aux distances des 

      plantations



Servitude de passage

Caractéris�ques principales:

 - peut être d'origine légale ou conven�onnelle

 - peut s'acquérir par des�na�on du père de famille

 - son assie�e et son mode d'exercice peuvent s'acquérir par prescrip�on trentenaire

Nature : servitude discon�nue et apparente

Référence : ar�cles 682 à 685-1 du Code civil 

                                      

CONDITIONS PREALABLES A L'EXISTENCE DE LA SERVITUDE

Deux fonds dis�ncts (dominant et servant)

Deux propriétaires dis�ncts

Un passage qui présente une u�lité au fonds dominant

CONSEQUENCES ET INDEMNISATION

Deux fonds dis�ncts (dominant et servant)

Deux propriétaires dis�ncts

Un passage qui présente une u�lité au fonds dominant

EXTINCTION

TERRAIN NON ENCLAVE

Servitude conven�onnelle
- l'acte cons�tu�f doit être publié pour être opposable aux

  �ers

Servitude par des�na�on du père de famille
Suppose: 

- que les terrains formaient ini�alement une parcelle unique

- la présence d'un ouvrage apparent (portail, porte...)

  existant avant la division

- la volonté du propriétaire ini�al commun de me�re les 

  choses en état

        c'est au propriétaire du fonds dominant de prouver 

        l'existence de la servitude 

TERRAIN ENCLAVE 

Servitude légale
- dispense de �tre

- s'établie là où le trajet est le plus court, ou le moins 

  dommageable 

L'enclave suppose que:
- le terrain n'a pas d'issue sur la voie publique ou une issue

   insuffisante

- le montant des travaux perme�ant l'accès à la voie publique

   n'est pas dispropor�onné par rapport à la valeur du fonds

- la desserte du fonds n'est pas assurée par une servitude

  conven�onnelle de passage

- le demandeur de la servitude n'est pas à l'origine de l'état

  d'enclave

CONSTITUTION 

En cas de désenclavement du fonds dominant

(généré par une réunion des fonds, par la créa�on 

d'une voie de desserte publique, par abandon...)

Pas d'ex�nc�on par non-usage trentenaire

Pas de renoncia�on

- Réunion des fonds dans une même main

- Impossibilité d'exercice

- Survenance d'un élément ex�nc�f prévu dans le 

   �tre cons�tu�f

- Non conformité de la servitude avec son �tre

   cons�tu�f du fait de l'évolu�on des lieux

- Non-usage trentenaire

- Renoncia�on, abandon 

PRESCRIPTION

Seuls l'assiette et le mode d'exercice d'une servitude de passage s'acquièrent par trente ans d'usage continu 

Pour le propriétaire du fonds dominant
- Ne doit pas aggraver la servitude

- Peut faire tous les ouvrages nécessaires pour user et  

  conserver la servitude

Pour propriétaire du fonds assuje"
Ne doit pas diminuer l'usage ou le rendre plus incommode

Indemnité propor�onnée au dommage occasionné

Possibilité pour les propriétaires d'organiser les modalités 

d'exercice et d'indemnisa�on par conven�on

Les modalités d'exercice et d'indemnisa�on sont prévues 

par le �tre cons�tu�f.

Pour les servitudes par des�na�on du père de famille, 

l'assie�e est déterminée par l'aménagement des lieux

A défaut de précisions, ce sont les disposi�ons du Code 

civil qui s'appliquent

En cas de canalisations présentes sous l'emprise de l'assiette d'une servitude de passage, prévoir une convention de servitude de 

canalisations distincte pour que l'extinction de la servitude de passage n'entraîne pas la suppression des réseaux

 { 

 

 



Servitude de vue

     Caractéris�ques principales:

 - permet de régulariser des vues irrégulières

 - peut s'acquérir par conven�on, par prescrip�on trentenaire ou par des�na�on du père de famille 

 - servitude non aedificandi

     Nature : servitude con�nue et apparente

     Référence : ar�cles 675 à 680 du Code civil, usages locaux, règlements des PLU ou de lo�ssements

                                      

CONDITIONS PREALABLES A L'EXISTENCE DE LA SERVITUDE

Deux fonds dis�ncts (dominant et servant)

Deux propriétaires dis�ncts

Une vue irrégulière

Deux fonds dis�ncts (dominant et servant)

Deux propriétaires dis�ncts

Une vue irrégulière

ETABLISSEMENT D'UNE SERVITUDE 

JOUR

Ouverture qui laisse passer la lumière mais pas l'air ni 

les regards.

Doivent être situés à une hauteur minimale de 1,60 m en 

rez-de-chaussée et 1,90 m aux étages supérieurs

La qualifica�on de jour est du ressort des juges du fond 

 

 

VUE

Ouverture qui laisse passer la lumière, l'air et les 

regards.

ex:  - fenêtres, portes, balcons, bow-windows

       - rampes d'accès, escaliers, plates-formes

       - terrasses, perrons si a!enants à l'immeuble

       - exhaussements de terrains, toitures terrasses...

DISTINCTION ENTRE VUE ET JOUR

En cas de vue irrégulière, possibilité d'acquisi�on 

d'une servitude de vue par :

   - conven�on

   - prescrip�on trentenaire  
   

   - des�na�on du père de famille 

Pas d'acquisi�on de servitudes pour

 les jours

Un jour est une tolérance et ne peut s'acquérir par 

prescrip�on

Les "pavés de verres" ne sont ni des vues, ni des jours, mais sont assimilés à des pierres et ne font l'objet d'aucune restriction

Aucune vue ou aucun jour ne peut être aménagé dans un mur mitoyen sans l'accord du voisin

Une vue ne peut pas être aménagée dans un mur priva�f 

en limite de propriété

Distance minimale par rapport à la limite de propriété: 

    - 1,90 m pour les vues droites*

    - 0,60 m pour les vues obliques*
Distance calculée depuis:

    - le parement extérieur du mur pour une ouverture

    -  la ligne extérieure d'une saillie

     (en cas de mur mitoyen en limite, la distance calculée �ent

      compte de la moi�é de la largeur du mur)

CONSEQUENCES DE LA SERVITUDE DE VUE CONSEQUENCES DE LA TOLERANCE

Impossibilité pour le propriétaire du fonds servant 

de :

   - réclamer la suppression de la vue

   - élever une construc�on en deçà des distances

     minimales prévues**  (servitude non aedificandi)

Un jour peut être percé dans un mur priva�f en 

limite de propriété, sans que le riverain ne puisse

le contester 

Le riverain est libre d'élever une construc�on qui 

aurait pour effet d'obstruer le jour

apport de la preuve à la charge du bénéficiaire

Un jour peut être librement pra�qué dans un mur 

priva�f en limite de propriété

Pas de distance minimale par rapport à la limite de propriété 

pour les jours 

EXTINCTION DE LA SERVITUDE DE VUE FIN DU JOUR DE TOLERANCE

* Distances minimales prévues par le Code civil s'appliquant à défaut de dispositions contraires prévues par les usages locaux, ou règlements des PLU et de lotissements

    ** Distances prévues par le Code civil ou autre texte

Au bon vouloir du bénéficiaire ou du riverain qui le 

supporte

Réunion des fonds dans une même main

Impossibilité d'exercice (éléva�on d'un mur par le 

propriétaire du fonds dominant, empêchant la vue)

Suppression de l'ouvrage, renoncia�on

 

 
c'est au contestataire d'apporter la preuve d'une dispostion 

contraire à la servitude



Servitude de cour commune

     Caractéris�ques principales:

 - servitude non aedificandi ou non al�us tollendi

 - sa créa�on est nécessaire à la délivrance du permis de construire du propriétaire du fonds dominant

 - permet de déroger aux distances minimales des construc�ons entre deux fonds prévues par le POS ou PLU

 - revêt un caractère d'u�lité publique

     Nature : servitude con�nue et non-apparente

     Référence : ar�cles L. 471-1 à L. 471-3 et R. 471-1 à R. 471-5 du Code de l'urbanisme

CONDITIONS PREALABLES A L'EXISTENCE DE LA SERVITUDE

Deux fonds dis�ncts (dominant et servant)

Deux propriétaires dis�ncts

Un projet de construc�on dont la délivrance du permis de construire est

 subordonnée à la cons�tu�on d'une servitude de cour commune 

Pour le propriétaire du fonds dominant

Obten�on du permis de construire

Peut édifier des construc�ons au-delà des distances minimales par rapport aux limites sépara�ves

Pour propriétaire du fonds assuje!

Interdic�on de construire ou interdic�on de bâ�r au-delà d'une certaine hauteur

Construc�on possible en sous-sol

Deux fonds dis�ncts (dominant et servant)

Deux propriétaires dis�ncts

Un projet de construc�on dont la délivrance du permis de construire est

 subordonnée à la cons�tu�on d'une servitude de cour commune 

INDEMNISATION

EXTINCTION

CONSTITUTION JUDICIAIRE

  Envisageable si : 

  - une cons�tu�on amiable a été tentée mais

     n'a pas abou�

  - le PLU ou POS prévoit l'instaura�on de

    ces servitudes

  - le préjudice subi par le propriétaire n'est  

     pas trop important (réduc�on trop 

     importante de la construc�bilité de son  

     fonds par exemple)

CONSTITUTION AMIABLE 

      La conven�on doit être:

 - un acte notarié  

 - publiée 

CONSTITUTION 

Prévue conven�onnellement entre les 

par�es 

Indemnités approxima�ves et 

provisionnelles fixées par le juge et payées 

avant le commencement des travaux

Pas d'ex�nc�on envisageable, sauf 

éventuelle dispari�on de l'immeuble

(l'ex�nc�on de la servitude rendrait possible l'édifica�on 

de construc�ons, qui seraient contraires aux disposi�ons 

d'urbanisme)

Ex�nc�on en cas de:

- non délivrance du permis de construire

   un an après la créa�on de la servitude

- non commencement des travaux un an

  après la créa�on de la servitude

- interrup�on des travaux pendant au

   moins un an

CONSEQUENCES



Servitude par des�na�on du père de famille

     Caractéris�ques principales:

 - mode de preuve ou de cons�tu�on pour les servitudes apparentes* 

 - dispense de �tre et de publicité 

 

     Référence : ar�cles 692, 693 et 694 du Code civil 

CONSEQUENCES 

EXTINCTION

CONDITIONS A REUNIR POUR JUSTIFIER L'EXISTENCE D'UNE SERVITUDE 

 

* L'article 692 du Code civil envisage l'établissement par destination du père de famille uniquement pour les servitudes continues et apparentes, mais 

la jurisprudence semble étendre ce mode d'établissement aux servitudes discontinues dès lors qu'elles sont apparentes, sur le fondement de l'article 

694 du Code civil. 

La présence de deux fonds distincts ayant initialement formé 

une même unité foncière

Suppose d'apporter la preuve d'une division, qui peut être : 

un acte de division

un acte de vente

un testament

une donation...

L'intention du propriétaire initial commun d'avoir mis les choses en état

Le propriétaire originel doit avoir intentionnellement mis les choses en état et 

entendu assujettir définitivement le fonds voisin

Un ouvrage apparent réalisé avant la division foncière

L'ouvrage doit avoir été réalisé antérieurement à la division
Un ouvrage signalé dans un permis de construire avant division mais réalisé postérieurement 

à cette division ne peut générer une servitude par destination du père de famille : 

l'aménagement doit être apparent au moment de la division

} 

} 

L'appréciation de 

l'intention du propriétaire 

commun est du ressort 

du juge

Pour les servitudes continues et 

apparentes : 

   c'est au propriétaire du fonds 

   servant de contester 

   l'existence de la servitude

Pour les servitudes discontinues 

et apparentes : 

   c'est au bénéficiaire de la 

   servitude d'apporter la 

   preuve de son existence

    

Une servitude par destination du père de famille dispense :

 - de titre

 - de publicité 

Lorsque la preuve d'une servitude par destination du père de famille est apportée, elle s'impose de fait et 

le propriétaire du fonds assujetti devra la supporter

L'étendue de la servitude est déterminée par les caractéristiques de l'aménagement 

PRECAUTIONS PARTICULIERES 

Extinction par : réunion des fonds, impossibilité d'exercice, non-usage trentenaire, convention   

                              (renonciation, abandon, rachat...)

Lors d'une division foncière, relever tous les ouvrages susceptibles de générer une servitude par 

destination du père de famille (fenêtres, puits, portails...) et les indiquer de façon explicite sur le plan de 

division.

Peuvent s'établir par des�na�on du père de 

famille les servitudes de :

      - vue

      - passage

      - puisage

      - canalisa�on (si ouvrage apparent)

Ne s'établissent pas par des�na�on du père de 

famille les servitudes :

      - non aedificandi

      - non al�us tollendi

      - de canalisa�ons (si non-apparentes)
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Annexe 3 
 

 
Tableaux récapitulatifs des servitudes d’utilité publique 

affectant l’utilisation du sol 

�

�

Attention : ces tableaux ont été réalisés dans le but de donner une vision globale et rapide des 
différentes servitudes d’utilité publique pouvant grever des fonds et de dégager les principales 
conséquences qu’elles peuvent engendrer.�

Cette énumération n’est donc pas exhaustive, tant sur le nombre de servitudes 
énumérées, que sur leurs conséquences potentielles. Les servitudes répertoriées dans ces 
tableaux sont celles prévues par l’article R .126-1 (Annexe) du Code de l’urbanisme. Pour 
connaître davantage de précisions sur ces dernières, il convient de se référer aux textes de loi 
correspondants. �

Ces tableaux récapitulatifs ont été réalisés essentiellement à partir des articles des 
différents Codes évoqués. Aussi, je me suis également appuyée pour certains points sur les 
travaux réalisés par un groupe de travail sur la numérisation des servitudes d’utilité publique, qui 
élabore notamment des fiches synthétiques pour chaque type servitude (CERTU. Portail 
Géomatique de l’Aménagement, du Logement et de la Nature. [ en ligne ]. Disponible sur : <  
http://www.geomatique-aln.fr/article.php3?id_article=296 >. Consulté durant la période du 
04/02/2013 au 21/06/2013). 

 



ABF : Architecte des Bâtiments de France 

ANSES : Agence Nationale de la Sécurité Sanitaire

ARS : Agence Régionale de Santé

Art. : Article

C. aviation : Code de l'aviation civile

C.def : Code de la défense

C.dom.publ.fluv : Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure

C. ener. : Code de l'énergie

C. env. : Code de l'environnement

C. for. : Code forestier 

C. minier : Code minier

C. patr. : Code du patrimoine

C. P et CE : Code des postes et des communications électroniques

C. rural : Code rural et de la pêche maritime

C. santé publ. : Code de la santé publique

C. sport. : Code du sport

C. tourisme : Code du tourisme

C. transp. : Code des transports

C. urb. : Code de l'urbanisme

C. voirie : Code de la voirie routière

CGPPP : Code général de la propriété des personnes publiques

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l'Environnement

s. : Suivant

ZAP : Zone Agricole Protégée

L i s t e   d e s   a b r é v i a t i o n s



Nommen-

clature

Servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol
Code Article Principales restrictions pour les propriétaires des fonds grevés

A1
Servitudes relatives à la protection des bois et forêts 

soumis au régime forestier 
C. for.

L. 151-1 à 

L. 151-6
Abrogés

A7 Servitudes relatives aux forêts dites de protection C. for.
L. 411-1 à 

L. 413-1

Interdiction de: 

   - coupe, défrichement, extraction de matériaux, établir un droit d'usage et réaliser des aménagements sans autorisation de l'administration.

   - changer l'affectation ou le mode d'occupation du sol qui compromettrait la protection ou la conservation des boisements.

EL1 Réserves de terrain en bord de mer Loi abrogée, article 4 évoqué à l'article L2111-4 du CGPPP

EL9 Servitudes de passage sur le littoral C. urb.
L. 160-6 et 

L. 160-6-1
Servitude de passage d'une largeur de 3 m pour assurer un accès piéton au littoral.

C. env.
L. 215-4

L. 211-7 

C. rural L. 151-37-1

Servitudes relatives à la protection des eaux potables
C. santé

publ.

L. 1321-2 et 

R. 1321-13

Instauration d'un périmètre de protection rapprochée ou éloignée dans lequel peuvent être interdits ou réglementés les installations, travaux, occupations des sols 

pouvant nuire à la qualité des eaux.

Servitudes relatives à la protection des eaux minérales
C. santé

publ.

L. 1322-3 à 

L. 1322-13

R. 1322-17

Instauration d'un périmètre de protection dans lequel s'appliquent des: 

   - interdictions ou réglementations des activités pouvant nuire à la qualité des eaux.

   - interdictions de faire des sondages et travaux souterrains sans autorisation du préfet. 

Réserves naturelles C. env.
L. 332-1 à

L. 332-27

Périmètres de protection autour des réserves naturelles C. env.
L. 332-16 à 

L. 332-18

EL10 Parcs nationaux C. env. L. 331-4
Respect des dispositions prévues dans la réglementation et la charte du parc.

Sont interdits sauf autorisation spéciale de l'établissement public du parc: les travaux, les constructions et les installations.

Z
A

P

A9 Zones agricoles protégées C. rural L. 112-2
Tout changement d'affectation ou de mode d'occupation du sol qui altère durablement le potentiel agronomique, biologique de la zone est soumis à l'avis de la chambre 

d'agriculture et de la commission départementale d'orientation de l'agriculture .

Servitudes de protection des monuments historiques 

classés ou inscrits
C. patr. L. 621-1 et s.

Pour les immeubles classés: interdiction de détruire, de déplacer, de réaliser un travail de restauration, de réparation ou de modification de l'immeuble, sans autorisation 

de l'autorité administrative.  Les travaux autorisés sont contrôlés par les services de l'Etat chargés des monuments historiques.

Pour les  propriétaires des monuments inscrits: interdiction de modifier l'immeuble sans avoir, quatre mois auparavant, avisé l'autorité administrative de leur intention et 

indiqué les travaux qu'ils souhaitent réaliser. Les travaux exécutés sont contrôlés par les services de l'Etat chargés des monuments historiques.

Servitudes relatives aux sites inscrits
Interdiction pour les propriétaires de procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui 

concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois d'avance, l'administration de leur intention.

Servitudes relatives aux sites classés 
Interdiction de détruire ou modifier dans son état ou son aspect le monument ou site classé sauf autorisation spéciale.

Obligation d'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques sur un site classé.
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AC4 Zones de protection du patrimoine architectural et urbain C. patr.
L. 642-1 à 

L. 642-10

Tous travaux ayant pour objet ou pour effet de transformer ou de modifier l'aspect d'un immeuble, bâti ou non, compris dans le périmètre sont soumis à une autorisation 

préalable (demande soumise à l'avis de l'ABF)

JS1
Servitudes relatives à la protection des installations 

sportives
C. sport L. 312-3 

La suppression totale ou partielle d'un équipement sportif privé dont le financement a été assuré par une ou des personnes morales de droit public (...) ainsi que la 

modification de son affectation sont soumises à l'autorisation de la personne morale de droit public ayant participé seule ou ayant participé pour la plus grande part à ce 

financement.

S e r v i t u d e s   r e l a t i v e s   à   l a   c o n s e r v a t i o n   d u   p a t r i m o i n e

C. patr. L. 621-30 et s.

L. 341-1 à 

L. 341-15-1  

Servitude de passage des cours d'eau non domaniaux s'ils abandonnent naturellement leur lit et s'établissent sur de nouveaux fonds.

Servitudes de passage pour la réalisation de travaux de curage et d'entretien des cours d'eau non domaniaux (largeur maximale de 6 m).

AS1

C. env.
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AC1

Tableaux récapitulatifs des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol

Classement par catégories, suivant la liste de l'article R. 126-1 Annexe du Code de l'urbanisme 
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art. 4 de la loi n° 63-1178 du 28 

novembre 1963 
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Interdiction ou réglementation des actions pouvant porter atteinte à la réserve (chasse, pêche, activités agricoles, forestières, industrielles, commerciales, touristiques, 

travaux, utilisations des eaux, circulation des personnes, véhicules et animaux).

 Pour les réserves nationales : limitation ou interdiction des activités minières, extractions de matériaux et survols.

Périmètres de protection des monuments 

Périmètres de protection de 500 m autour des monuments classés ou inscrits (sur proposition de l'ABF, ce périmètre peut être étendu)

Dans ce périmètre, interdiction pour les propriétaires de réaliser une construction nouvelle, une démolition, un déboisement, une transformation ou modification de 

nature à en affecter l'aspect, sans une autorisation préalable.
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Servitudes de passage pour permettre la gestion de la 

ressource en eau

AC3



Nommen-

clature

Servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol
Code Article Principales restrictions pour les propriétaires des fonds grevés

I3 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de 

transport et de distribution de gaz 
C. ener.

L. 433-1 à 

L. 433-11 

Obligation de supporter : 

   - des canalisations souterraines (pour des terrains privés, non bâtis et non fermés de murs ou clôtures équivalentes).

    - la coupe par le concessionnaire des arbres et branches se trouvant à proximité des conducteurs aériens.

   - les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire.

I4
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de 

transport d'électricité
C. ener.

L. 323-4 à 

L. 323-10

Obligation de supporter: 

   - les ancrages et supports pour les conducteurs aériens. 

   - les lignes aériennes ou souterraines au-dessus ou en-dessous du fonds.

   - la coupe par le concessionnaire des arbres et branches se trouvant à proximité des conducteurs aériens et qui pourraient occasionner des 

     courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Pour les lignes aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts :

   - limitation ou interdiction d'implanter des bâtiments à usage d'habitation et recevant du public, et de réaliser des travaux sur les constructions  

      existantes.

E
n

e
rg

ie
 

h
y

d
ra

u
-

li
q

u
e

I2 Servitudes de submersion et d'occupation temporaire C. ener.
L. 521-7 à 

L. 521-14
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres, d'acqueduc et d'occupation temporaire.
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I1
Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation des 

pipe-lines d'intérêt général
Abrogés, non retrouvés

C
h

a
le

u
r

I9
Servitudes relatives aux canalisations de transport et de 

distribution de chaleur
C. ener. L. 721-4

Servitude de passage pour la canalisation et ses accessoires et pour le passage du personnel chargé de l'entretien.

Le bénéficiaire de la servitude peut essarter les arbres et arbustes susceptibles de nuire au fonctionnement, à la conservation ou à l'entretien des canalisations et de leurs 

accessoires et effectuer tous travaux d'entretien et de réparation.

I6 Servitudes relatives aux mines et carrières C. minier art. 71 à 73
Servitudes de passage.

Servitudes d'occupation temporaire. 

I7 et 

I8

Servitudes relatives à la protection des stockages 

souterrains de gaz naturel, d'hydrocarbures liquides, 

liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à destination 

industrielle

C. minier
art. 104-3

 (I et II)
Réglementation ou interdiction par le préfet de travaux pouvant compromettre la sécurité du réservoir souterrain.
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I5
Servitudes attachées à la construction et à l'exploitation de 

canalisations de transport de produits chimiques

Abrogée, ces servitudes sont évoquées au chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement relatif aux canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques.

A5
Servitudes attachées aux canalisations publiques d'eau et 

d'assainissement
C. rural

L. 152-1 et 

L. 152-2 et 

R. 152-1 à

R. 152-15

Obligation de supporter le passage de canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations.

A2
Servitudes attachées à l'établissement des canalisations 

souterraines d'irrigation
C. rural

L. 152-3 à 

L. 152-6
Servitudes de passage de canalisations souterraines.

A3

Servitudes de passage des engins mécaniques d'entretien 

et de dépôt des produits de curage et faucardement 

attachées aux canaux d'irrigation et émissaires 

d'assainissement

C. rural
L. 152-7 à 

L. 152-13

Obligation de laisser le passage des engins mécaniques servant aux opérations d'entretien dans la limite d'une largeur de quatre mètres. 

Nouvelles constructions, clôtures fixes et plantations soumises à autorisation préfectorale.

La suppression de constructions, plantations ou clôtures existant avant l'établissement de la servitude peut être imposée.

A6
Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux 

travaux d'assainissement des terres par le drainage
C. rural 135 à 138 Abrogés
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EL3 Servitudes de halage et de marchepied CGPPP
L. 2131-2 à 

L. 2131-6

Servitude de marchepied: interdiction pour les propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial de planter des arbres et de se clore par haies à moins de 3,25 

mètres de la rive.

Servitude de halage: obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux  de laisser le long des bords un espace de 7,80 mètres de largeur (dans l'intérêt 

du service de la navigation et partout où il existe un chemin de halage ou d'exploitation). 
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EL8
Champs de vue et servitudes relatives à la visibilité des 

amers, des feux et des phares et au champ de vue des 

centres de surveillance de la navigation maritime

Interdictions possibles de:

  - laisser croître des plantations au-delà d'une certaine hauteur

  - propager à partir d'installations permanentes des fumées gênantes pour la visibilité

  - utiliser, pour les revêtements extérieurs des constructions, des matériaux réfléchissants

  - mettre en place un dispositif visuel pouvant créer une confusion avec les amers, feux et phares

Loi n° 65-498 du 29 juin 1965

M
in

e
s 

e
t 

ca
rr

iè
re

s 

S e r v i t u d e s   r e l a t i v e s   à   l’ u t i l i s a t i o n   d e   c e r t a i n e s   r e s s o u r c e s   e t   é q u i p e m e n t s
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 article 11 de la loi n° 58-336 du 29 

mars 1958 et décret n° 59-645 du 

16 mai 1959 
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Loi n° 87-954 du 27 novembre 1987 



Nommen-

clature

Servitude d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol
Code Article Principales restrictions pour les propriétaires des fonds grevés

Servitudes relatives aux voies ferrées C. transp.
L. 2231-1 à

L. 2231-9

Pour les fonds riverains à une voie ferrée:

servitudes d'alignement, d'occupation temporaire des terrains, de distances à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés, de débrouissaillement, de 

construction, d'excavation, de dépôt de matières inflammables ou non, de mode d'exploitation des mines, carrières et sablières.

Servitudes de visibilité au croisement d'une voie publique 

et d'une voie ferrée 
C. voirie L. 114-6

Obligation de supprimer des murs de clôture ou plantations gênantes.

Interdiction de faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

T3
Servitudes au profit des lignes de transport public par 

véhicules guidés sur coussins d'air (aérotrains)
Abrogée 

EL5 Servitudes de visibilité sur les voies publiques C. voirie
L. 114-1 à 

L. 114-5

Obligation de supprimer des murs de clôture ou plantations gênantes.

Interdiction de faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

EL6
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes 

nationales et aux autoroutes

Terrains réservés pour cause d'utilité publique sur lesquels le permis de construire ne peut être délivré pour aucune construction nouvelle ou modification de construction 

existante, sauf dérogation accordée par le préfet.

EL7
Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, 

départementales ou communales 
C. voirie

L. 112-1 à 

L. 112-7
Aucune construction nouvelle ne peut empiéter sur l'alignement. 

EL11
Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les 

propriétés limitrophes des routes express et des déviations 

d'agglomérations

C. voirie
L. 151-3 et 

L. 152-1

Impossibilité d'accès  pour les propriétés riveraines des routes express et des déviations d'agglomérations.

T4 et

 T5
Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage C. transp.

L. 6351-1 à 

L. 6351-9

Servitudes aéronautiques de dégagement : interdiction de créer ou obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation 

aérienne.

Servitudes aéronautiques de balisage:  obligation de pourvoir certains obstacles de dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs 

aériens.

T6
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de 

la navigation aérienne
C. aviation R. 245-1 Non retrouvé

T7 Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement C. aviation R. 244-1 

Certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne peuvent être soumises à une autorisation spéciale du 

ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense.

La suppression ou modification d'installations constituant des obstacles peut être ordonnée.

T2
Zones auxquelles s'applique la servitude de survol de 

téléphériques

Servitude de libre survol au-dessus des terrains non bâtis, non fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Possibilité de se voir imposer la suppression d'obstacles ou de végétations pour faciliter la pose, la dépose et l'entretien des câbles.

Servitude de passage pour l'accès du personnel de la ligne.

EL4
Servitudes relatives au développement et à la protection 

de la montagne
C. tourisme L. 342-20

Servitudes destinées à assurer le passage, l'aménagement et l'équipement des pistes de ski et des sites nordiques, le survol pour les remontées mécaniques, l'implantation 

des supports de lignes, le passage des pistes de montées... 
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EL12 Servitudes de passage pour l'entretien d'ouvrages
Servitude de passage pour l'entretien d'ouvrages qui traversent, même en dehors du périmètre de l'association, les cours, jardins, parcs et enclos, qu'ils soient ou non 

attenant aux habitations.

PT2
Servitudes de protection des centres radioélectriques 

d'émission et de réception contre les obstacles
C. P et CE

L. 54 à 

L. 56-1 et R .21 à 

R .26

Obligation de tenir le terrain, les plantations et les superstructures à un niveau au plus égal à celui prévu par le plan de protection contre les perturbations 

radioélectriques.

PT1
Servitudes de protection des centres de réception 

radioélectriques contre les perturbations 

électromagnétiques

C. P et CE
L. 57 à 

L. 62-1 et 

R. 27 à R. 39

Interdiction de mettre en service ou d'utiliser des équipements installés postérieurement au centre protégé, susceptibles de perturber les réceptions radioélectriques.

PT3 Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications C. P et CE L. 45-1 à L. 53

Servitude de passage pour les réseaux (sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun,  sur le sol et dans le sous-sol des 

propriétés non bâties et au-dessus des propriétés privées).

Servitude de passage des agents pour permettre l'installation et l'exploitation des équipements du réseau.T
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Loi du 8 juillet 1941

 second alinéa de l'article 28 de 

l'ordonnance 

n° 2004-632 

T1

Décret n°58-1316 et ordonnance n° 

58-1311  du 23 décembre 1958

Loi n° 66-1066 du 31 décembre 

1966 



Nommen-

clature

Servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol
Code Article Principales restrictions pour les fonds grevés

AR3
Servitudes autour des magasins et établissements servant 

à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication des 

poudres, munitions, artifices ou explosifs

C. défense
L. 5111-1 à 

L. 5111-7

Interdiction à moins de 25 m des murs d'enceinte des installations d'établir:

   - toute construction autre que des murs de clôture,des conduites de gaz ou de liquides inflammables, des dépôts de matières combustibles, des plantations d'arbres...

Interdiction à moins de 50 m des murs d'enceinte : d'établir des usines et installations pourvues de foyers.

Possibilité de se voir imposer la suppression des constructions existant avant la servitude.

AR4
Servitudes concernant l'établissement de terrains 

d'atterrissages destinés en partie ou en totalité à l'armée 

de l'air

Servitudes d'occupations temporaires pouvant donner droit à l'administration:

   - d'exécuter des travaux préparatoires tels que levés et sondages.

    - d'exécuter des  travaux de nivellement, drainage, élagage, créer des voies d'accès,établir des lignes télégraphiques ou téléphoniques aériennes 

       ou  souterraines...

Servitudes permanentes: obligation de maintenir le sol en son état d'aménagement, interdiction d'effectuer des travaux ou cultures pouvant constituer un obstacle à 

l'utilisation du terrain entant que plate-forme d'atterrissage. 

AR5
Servitudes relatives aux fortifications, places fortes postes 

et ouvrages militaires 
C. défense

L. 5114-1 à 

L. 5114-3

Interdiction de réaliser toute construction à moins de 250 m autour des installations sans autorisation du ministre de la défense.

Possibilité de se voir imposer la suppression des constructions existant avant la servitude.

AR6 Servitudes aux abords des champs de tir C. défense
L. 2161-1 à 

L. 2161-3
Interdiction temporaire d'occuper ou d'accéder aux propriétés privées pendant l'exécution des exercices de tirs, marches, manœuvres ou opérations

Servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol
Code Article Principales restrictions pour les propriétaires des fonds grevés

Cimetières Int1 Servitudes relatives aux cimetières CGCT
L.2223-1 

L.2223-5

Pour les nouveaux cimetières transférés hors des communes: Interdiction sans autorisation de l'autorité administrative d'établir une habitation ou un puits à moins de 100 

m (servitude non aedificandi ) et de restaurer ou augmenter les bâtiments existant. Le comblement des puits existant peut être imposé

Etablissements 

conchylicoles
AS2

Périmètres de protection autour des élements de 

conchyliculture et d'acquaculture et des gisements 

coquiliers

Interdiction de faire tout dépôt et déversement solide ou liquide qui peuvent constituer un danger pour les produits ostréicoles.

Plans de prévention des risques naturels prévisibles et 

plans de prévention des risques miniers

C. env……

C. minier…

L.562-1

art.94

Documents valant plans de prévention des risques naturels 

prévisibles 
C. env L. 562-6

PM2

Servitudes relatives aux ICPE, susceptibles de créer des 

risques pour la santé ou la sécurité des populations et pour 

l'environnement (explosion, émanation de produits 

toxiques)

C. env
L. 515-8 à 

L. 515-12

Limitation ou interdiction d'implanter des ouvrages et d'aménager des terrains de camping ou de stationnement de caravanes.

Subordination des autorisations de construire au respect des prescriptions techniques pour limiter le danger d'exposition aux explosions ou aux émanations toxiques.

Démolition possible des constructions existant avant l'institution des servitudes.

PM5
Servitudes d'utilité publique sur des terrains riverains d'un 

cours d'eau, de la dérivation d'un cours d'eau, ou situés 

dans leur bassin versant ou dans une zone estuaire

C. env L. 211-12

Sont interdits ou soumis à déclaration préalable les actes susceptibles de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation des ouvrages destinés à 

permettre l'inondation de la zone (zone de rétention temporaire).

Les travaux et constructions sont soumis à déclaration préalable s'ils sont susceptibles de nuire au déplacement naturel du cours d'eau.

PM3 Plans de Prévention des Risques Technologiques C. env
L. 515-15 à 

L. 515-26

Périmètres de protection à l'intérieur desquels peuvent être: 

   - interdits ou subordonnés au respect de prescriptions les projets de constructions, les utilisations ou exploitations du sol.

   - instaurés le droit de préemption urbain, de délaissement et des expropriations.

   - imposés des travaux de protection aux propriétaires et exploitants.

Décret du 30 octobre 1935

Sécurité publique

S e r v i t u d e s   r e l a t i v e s   à   l a   s a l u b r i t é   e t   à   l a   s é c u r i t é   p u b l i q u e 

Dans les "zones de danger et de précaution": interdiction de toute construction, si certaines constructions sont autorisées, prescription des conditions dans lesquelles elles 

doivent être réalisées, utilisées ou exploitées.

Une mise en conformité des constructions peut être imposée.
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PM1

Décret -loi du 

30 septembre 1935

art. 2

AR1 

et

 AR2

Servitudes de champ de vue concernant la détermination 

et la conservation des postes électro-sémaphoriques et 

servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la 

défense des côtes

 C. défense

S e r v i t u d e s   r e l a t i v e s   à   l a   D é f e n s e   N a t i o n a l e

L. 5112-1 à 

L. 5112-3

Constructions soumises à autorisation du ministre de la défense.

Limitation de hauteur des plantations.

L'abattage ou l'ébranchage peut être imposé.



Nommen-

clature

Servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol
Code Article Principales restrictions pour les propriétaires des fonds grevés

A1
Servitudes relatives à la protection des bois et forêts 

soumis au régime forestier 
C. for.

L. 151-1 à L. 151-

6
Abrogés

A2
Servitudes attachées à l'établissement des canalisations 

souterraines d'irrigation
C. rural

L. 152-3 à 

L. 152-6
Servitudes de passage de canalisations souterraines.

A3

Servitudes de passage des engins mécaniques d'entretien 

et de dépôt des produits de curage et faucardement 

attachées aux canaux d'irrigation et émissaires 

d'assainissement

C. rural
L. 152-7 à 

L. 152-13

Obligation de laisser le passage des engins mécaniques servant aux opérations d'entretien dans la limite d'une largeur de quatre mètres. 

Nouvelles constructions, clôtures fixes et plantations soumises à autorisation préfectorale.

La suppression de constructions, plantations ou clôtures existant avant l'établissement de la servitude peut être imposée.

C. env.
L. 215-4

L. 211-7 

C. rural L. 151-37-1

A5
Servitudes attachées aux canalisations publiques d'eau et 

d'assainissement
C. rural

L. 152-1 et 

L. 152-2 et 

R. 152-1 à

R. 152-15

Obligation de supporter le passage de canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations.

A6
Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux 

travaux d'assainissement des terres par le drainage
C. rural 135 à 138 Abrogés

A7 Servitudes relatives aux forêts dites de protection C. for.
L. 411-1 à L. 413-

1

Interdiction de: 

   - coupe, défrichement, extraction de matériaux, établir un droit d'usage et réaliser des aménagements sans autorisation de l'administration.

   - changer l'affectation ou le mode d'occupation du sol qui compromettrait la protection ou la conservation des boisements.

A9 Zones agricoles protégées C. rural L. 112-2
Tout changement d'affectation ou de mode d'occupation du sol qui altère durablement le potentiel agronomique, biologique de la zone est soumis à l'avis de la chambre 

d'agriculture et de la commission départementale d'orientation de l'agriculture .

Servitudes de protection des monuments historiques 

classés ou inscrits
C. patr. L. 621-1 et s.

Pour les immeubles classés: interdiction de détruire, de déplacer, de réaliser un travail de restauration, de réparation ou de modification de l'immeuble, sans autorisation de 

l'autorité administrative.  Les travaux autorisés sont contrôlés par les services de l'Etat chargés des monuments historiques.

Pour les  propriétaires des monuments inscrits: interdiction de modifier l'immeuble sans avoir, quatre mois auparavant, avisé l'autorité administrative de leur intention et 

indiqué les travaux qu'ils souhaitent réaliser. Les travaux exécutés sont contrôlés par les services de l'Etat chargés des monuments historiques.

Servitudes relatives aux sites inscrits
Interdiction pour les propriétaires de procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui 

concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois d'avance, l'administration de leur intention.

Servitudes relatives aux sites classés 
Interdiction de détruire ou modifier dans son état ou son aspect le monument ou site classé sauf autorisation spéciale.

Obligation d'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques sur un site classé.

Réserves naturelles C. env.
L. 332-1 à

L. 332-27

Périmètres de protection autour des réserves naturelles C. env.
L. 332-16 à 

L. 332-18

AC4 Zones de protection du patrimoine architectural et urbain C. patr.
L. 642-1 à 

L. 642-10

Tous travaux ayant pour objet ou pour effet de transformer ou de modifier l'aspect d'un immeuble, bâti ou non, compris dans le périmètre sont soumis à une autorisation 

préalable (demande soumise à l'avis de l'ABF)

AR3
Servitudes autour des magasins et établissements servant 

à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication des 

poudres, munitions, artifices ou explosifs

C. défense
L. 5111-1 à 

L. 5111-7

Interdiction à moins de 25 m des murs d'enceinte des installations d'établir :

   - toute construction autre que des murs de clôture,des conduites de gaz ou de liquides inflammables, des dépôts de matières combustibles, des plantations d'arbres...

Interdiction à moins de 50 m des murs d'enceinte : d'établir des usines et installations pourvues de foyers.

Possibilité de se voir imposer la suppression des constructions existant avant la servitude.

AR4
Servitudes concernant l'établissement de terrains 

d'atterrissages destinés en partie ou en totalité à l'armée 

de l'air

Servitudes d'occupations temporaires pouvant donner droit à l'administration:

   - d'exécuter des travaux préparatoires tels que levés et sondages.

    - d'exécuter des  travaux de nivellement, drainage, élagage, créer des voies d'accès,établir des lignes télégraphiques ou téléphoniques aériennes 

       ou  souterraines...

Servitudes permanentes: obligation de maintenir le sol en son état d'aménagement, interdiction d'effectuer des travaux ou cultures pouvant constituer un obstacle à 

l'utilisation du terrain entant que plate-forme d'atterrissage. 

Constructions soumises à autorisation du ministre de la défense.

Limitation de hauteur des plantations.

L'abattage ou l'ébranchage peut être imposé.

AC2
L. 341-1 à 

L. 341-15-1  

AC3

C. patr. L. 621-30 et s.

Interdiction ou réglementation des actions pouvant porter atteinte à la réserve (chasse, pêche, activités agricoles, forestières, industrielles, commerciales, touristiques, 

travaux, utilisations des eaux, circulation des personnes, véhicules et animaux).

 Pour les réserves nationales : limitation ou interdiction des activités minières, extractions de matériaux et survols.

Périmètres de protection de 500 m autour des monuments classés ou inscrits (sur proposition de l'ABF, ce périmètre peut être étendu)

Dans ce périmètre, interdiction pour les propriétaires de réaliser une construction nouvelle, une démolition, un déboisement, une transformation ou modification de nature à 

en affecter l'aspect, sans une autorisation préalable.

AR1 

et

 AR2

Servitudes de champ de vue concernant la détermination 

et la conservation des postes électro-sémaphoriques et 

servitudes attachées à la sécurité de la navigation et à la 

défense des côtes

C. env.

 C. défense

Tableau récapitulatif des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol

Classement par nommenclature des servitudes 

L. 5112-1 à 

L. 5112-3

Servitude de passage des cours d'eau non domaniaux s'ils abandonnent naturellement leur lit et s'établissent sur de nouveaux fonds.

Servitudes de passage pour la réalisation de travaux de curage et d'entretien des cours d'eau non domaniaux (largeur maximale de 6 m).

AC1

Périmètres de protection des monuments 

A4
Servitudes de passage pour permettre la gestion de la 

ressource en eau

Décret du 30 octobre 1935



AR5
Servitudes relatives aux fortifications, places fortes postes 

et ouvrages militaires 
C. défense

L. 5114-1 à 

L. 5114-3

Interdiction de réaliser toute construction à moins de 250 m autour des installations sans autorisation du ministre de la défense.

Possibilité de se voir imposer la suppression des constructions existant avant la servitude.

AR6 Servitudes aux abords des champs de tir C. défense
L. 2161-1 à 

L. 2161-3
Interdiction temporaire d'occuper ou d'accéder aux propriétés privées pendant l'exécution des exercices de tirs, marches, manœuvres ou opérations

Servitudes relatives à la protection des eaux potables
C. santé

publ.

L. 1321-2 et 

R. 1321-13

Instauration d'un périmètre de protection rapprochée ou éloignée dans lequel peuvent être interdits ou réglementés les installations, travaux, occupations des sols pouvant 

nuire à la qualité des eaux.

Servitudes relatives à la protection des eaux minérales
C. santé

publ.

L. 1322-3 à 

L. 1322-13

R. 1322-17

Instauration d'un périmètre de protection dans lequel s'appliquent des: 

   - interdictions ou réglementations des activités pouvant nuire à la qualité des eaux.

   - interdictions de faire des sondages et travaux souterrains sans autorisation du préfet. 

AS2
Périmètres de protection autour des élements de 

conchyliculture et d'acquaculture et des gisements 

coquiliers

Interdiction de faire tout dépôt et déversement solide ou liquide qui peuvent constituer un danger pour les produits ostréicoles.

EL1 Réserves de terrain en bord de mer Loi abrogée, article 4 évoqué à l'article L2111-4 du CGPPP

EL3 Servitudes de halage et de marchepied CGPPP
L. 2131-2 à 

L. 2131-6

Servitude de marchepied: interdiction pour les propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial de planter des arbres et de se clore par haies à moins de 3,25 

mètres de la rive.

Servitude de halage: obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux  de laisser le long des bords un espace de 7,80 mètres de largeur (dans l'intérêt du 

service de la navigation et partout où il existe un chemin de halage ou d'exploitation). 

EL4
Servitudes relatives au développement et à la protection 

de la montagne
C. tourisme L. 342-20

Servitudes destinées à assurer le passage, l'aménagement et l'équipement des pistes de ski et des sites nordiques, le survol pour les remontées mécaniques, l'implantation 

des supports de lignes, le passage des pistes de montées... 

EL5 Servitudes de visibilité sur les voies publiques C. voirie
L. 114-1 à 

L. 114-5

Obligation de supprimer des murs de clôture ou plantations gênantes.

Interdiction de faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

EL6
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes 

nationales et aux autoroutes

Terrains réservés pour cause d'utilité publique sur lesquels le permis de construire ne peut être délivré pour aucune construction nouvelle ou modification de construction 

existante, sauf dérogation accordée par le préfet.

EL7
Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, 

départementales ou communales 
C. voirie

L. 112-1 à 

L. 112-7
Aucune construction nouvelle ne peut empiéter sur l'alignement. 

EL8
Champs de vue et servitudes relatives à la visibilité des 

amers, des feux et des phares et au champ de vue des 

centres de surveillance de la navigation maritime

Interdictions possibles de:

  - laisser croître des plantations au-delà d'une certaine hauteur

  - propager à partir d'installations permanentes des fumées gênantes pour la visibilité

  - utiliser, pour les revêtements extérieurs des constructions, des matériaux réfléchissants

  - mettre en place un dispositif visuel pouvant créer une confusion avec les amers, feux et phares

EL9 Servitudes de passage sur le littoral C. urb.
L. 160-6 et 

L. 160-6-1
Servitude de passage d'une largeur de 3 m pour assurer un accès piéton au littoral.

EL10 Parcs nationaux C. env. L. 331-4
Respect des dispositions prévues dans la réglementation et la charte du parc.

Sont interdits sauf autorisation spéciale de l'établissement public du parc: les travaux, les constructions et les installations.

EL11
Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les 

propriétés limitrophes des routes express et des déviations 

d'agglomérations

C. voirie
L. 151-3 et 

L. 152-1

Impossibilité d'accès  pour les propriétés riveraines des routes express et des déviations d'agglomérations.

EL12 Servitudes de passage pour l'entretien d'ouvrages
Servitude de passage pour l'entretien d'ouvrages qui traversent, même en dehors du périmètre de l'association, les cours, jardins, parcs et enclos, qu'ils soient ou non 

attenant aux habitations.

I1
Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation des 

pipe-lines d'intérêt général
Abrogés, non retrouvés

I2 Servitudes de submersion et d'occupation temporaire C. ener.
L. 521-7 à 

L. 521-14
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres, d'acqueduc et d'occupation temporaire.

I3 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de 

transport et de distribution de gaz 
C. ener.

L. 433-1 à 

L. 433-11 

Obligation de supporter : 

   - des canalisations souterraines (pour des terrains privés, non bâtis et non fermés de murs ou clôtures équivalentes).

    - la coupe par le concessionnaire des arbres et branches se trouvant à proximité des conducteurs aériens.

   - les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire.

I4
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de 

transport d'électricité
C. ener.

L. 323-6 à 

L. 323-10

Obligation de supporter: 

   - les ancrages et supports pour les conducteurs aériens. 

   - les lignes aériennes ou souterraines au-dessus ou en-dessous du fonds.

   - la coupe par le concessionnaire des arbres et branches se trouvant à proximité des conducteurs aériens et qui pourraient occasionner des courts-circuits ou des avaries aux 

ouvrages.

Pour les lignes aériennes de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts:

   - limitation ou interdiction d'implanter des bâtiments à usage d'habitation et recevant du public, et de réaliser des travaux sur les constructions  

      existantes.

I5
Servitudes attachées à la construction et à l'exploitation de 

canalisations de transport de produits chimiques

Abrogée, ces servitudes sont évoquées au chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement relatif aux canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques.

I6 Servitudes relatives aux mines et carrières C. minier art. 71 à 73
Servitudes de passage.

Servitudes d'occupation temporaire. 

Loi n° 87-954 du 27 novembre 1987 

art. 4 de la loi n° 63-1178 du 28 

novembre 1963 

Décret n°58-1316 et ordonnance n° 

58-1311  du 23 décembre 1958

Décret -loi du 

30 septembre 1935

art. 2

AS1

 second alinéa de l'article 28 de 

l'ordonnance 

 article 11 de la loi n° 58-336 du 29 

mars 1958 et décret n° 59-645 du 

Loi n° 65-498 du 29 juin 1965



I7 et 

I8

Servitudes relatives à la protection des stockages 

souterrains de gaz naturel, d'hydrocarbures liquides, 

liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à destination 

industrielle

C. minier
art. 104-3

 (I et II)
Réglementation ou interdiction par le préfet de travaux pouvant compromettre la sécurité du réservoir souterrain.

I9
Servitudes relatives aux canalisations de transport et de 

distribution de chaleur
C. ener. L. 721-4

Servitude de passage pour la canalisation et ses accessoires et pour le passage du personnel chargé de l'entretien.

Le bénéficiaire de la servitude peut essarter les arbres et arbustes susceptibles de nuire au fonctionnement, à la conservation ou à l'entretien des canalisations et de leurs 

accessoires et effectuer tous travaux d'entretien et de réparation.

Int1 Servitudes relatives aux cimetières CGCT
L.2223-1 

L.2223-5

Pour les nouveaux cimetières transférés hors des communes: Interdiction sans autorisation de l'autorité administrative d'établir une habitation ou un puits à moins de 100 m 

(servitude non aedificandi ) et de restaurer ou augmenter les bâtiments existant. Le comblement des puits existant peut être imposé

JS1
Servitudes relatives à la protection des installations 

sportives
C. sport L. 312-3 

La suppression totale ou partielle d'un équipement sportif privé dont le financement a été assuré par une ou des personnes morales de droit public (...) ainsi que la 

modification de son affectation sont soumises à l'autorisation de la personne morale de droit public ayant participé seule ou ayant participé pour la plus grande part à ce 

financement.

Plans de prévention des risques naturels prévisibles et 

plans de prévention des risques miniers

C. env……

C. minier…

L.562-1

art.94

Documents valant plans de prévention des risques naturels 

prévisibles 
C. env L. 562-6

PM2

Servitudes relatives aux ICPE, susceptibles de créer des 

risques pour la santé ou la sécurité des populations et pour 

l'environnement (explosion, émanation de produits 

toxiques)

C. env
L. 515-8 à 

L. 515-12

Limitation ou interdiction d'implanter des ouvrages et d'aménager des terrains de camping ou de stationnement de caravanes.

Subordination des autorisations de construire au respect des prescriptions techniques pour limiter le danger d'exposition aux explosions ou aux émanations toxiques.

Démolition possible des constructions existant avant l'institution des servitudes.

PM3 Plans de Prévention des Risques Technologiques C. env
L. 515-15 à 

L. 515-26

Périmètres de protection à l'intérieur desquels peuvent être: 

   - interdits ou subordonnés au respect de prescriptions les projets de constructions, les utilisations ou exploitations du sol.

   - instaurés le droit de préemption urbain, de délaissement et des expropriations.

   - imposés des travaux de protection aux propriétaires et exploitants.

PM5
Servitudes d'utilité publique sur des terrains riverains d'un 

cours d'eau, de la dérivation d'un cours d'eau, ou situés 

dans leur bassin versant ou dans une zone estuaire

C. env L. 211-12

Sont interdits ou soumis à déclaration préalable les actes susceptibles de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation des ouvrages destinés à permettre 

l'inondation de la zone (zone de rétention temporaire).

Les travaux et constructions sont soumis à déclaration préalable s'ils sont susceptibles de nuire au déplacement naturel du cours d'eau.

PT1
Servitudes de protection des centres de réception 

radioélectriques contre les perturbations 

électromagnétiques

C. P et CE
L. 57 à 

L. 62-1 et 

R. 27 à R. 39

Interdiction de mettre en service ou d'utiliser des équipements installés postérieurement au centre protégé, susceptibles de perturber les réceptions radioélectriques.

PT2
Servitudes de protection des centres radioélectriques 

d'émission et de réception contre les obstacles
C. P et CE

L. 54 à 

L. 56-1 et R .21 à 

R .26

Obligation de tenir le terrain, les plantations et les superstructures à un niveau au plus égal à celui prévu par le plan de protection contre les perturbations radioélectriques.

PT3 Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications C. P et CE L. 45-1 à L. 53

Servitude de passage pour les réseaux (sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun,  sur le sol et dans le sous-sol des 

propriétés non bâties et au-dessus des propriétés privées).

Servitude de passage des agents pour permettre l'installation et l'exploitation des équipements du réseau.

Servitudes relatives aux voies ferrées C. transp.
L. 2231-1 à

L. 2231-9

Pour les fonds riverains à une voie ferrée:

servitudes d'alignement, d'occupation temporaire des terrains, de distances à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés, de débrouissaillement, de 

construction, d'excavation, de dépôt de matières inflammables ou non, de mode d'exploitation des mines, carrières et sablières.

Servitudes de visibilité au croisement d'une voie publique 

et d'une voie ferrée 
C. voirie L. 114-6

Obligation de supprimer des murs de clôture ou plantations gênantes.

Interdiction de faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

T2
Zones auxquelles s'applique la servitude de survol de 

téléphériques

Servitude de libre survol au-dessus des terrains non bâtis, non fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Possibilité de se voir imposer la suppression d'obstacles ou de végétations pour faciliter la pose, la dépose et l'entretien des câbles.

Servitude de passage pour l'accès du personnel de la ligne.

T3
Servitudes au profit des lignes de transport public par 

véhicules guidés sur coussins d'air (aérotrains)
Abrogée 

T4 et

 T5
Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage C. transp.

L. 6351-1 à 

L. 6351-9

Servitudes aéronautiques de dégagement : interdiction de créer ou obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne.

Servitudes aéronautiques de balisage:  obligation de pourvoir certains obstacles de dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs 

aériens.

T6
Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de 

la navigation aérienne
C. aviation R. 245-1 Non retrouvé

T7 Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement C. aviation R. 244-1 

Certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne peuvent être soumises à une autorisation spéciale du 

ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense.

La suppression ou modification d'installations constituant des obstacles peut être ordonnée.

PM1
Dans les "zones de danger et de précaution": interdiction de toute construction, si certaines constructions sont autorisées, prescription des conditions dans lesquelles elles 

doivent être réalisées, utilisées ou exploitées.

Une mise en conformité des constructions peut être imposée.

Loi n° 66-1066 du 31 décembre 

1966 

Loi du 8 juillet 1941

T1
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Annexe 4 
 

 
Proposition de réforme du livre II du Code civil relatif aux 
biens, Association Henri Capitant des Amis de la Culture 

Juridique Française 
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Servitudes et expertise (judiciaire ou amiable) du géomètre-expert 
Mémoire d’Ingénieur C.N.A.M., 2013 

 
 
 

 
 

RÉSUMÉ 
 

Les servitudes sont des charges établies sur un fonds pour l’usage et l’utilité d’un 
autre fonds. Elles portent atteinte au droit de propriété et sont à l’origine de litiges entre 
particuliers.  

L’avis technique du géomètre-expert est souvent sollicité pour des problèmes 
liés aux servitudes, que ce soit dans le cadre d’une expertise amiable ou judiciaire. Aussi, 
quelles questions se poser face à une servitude ? Certaines servitudes présentent des 
caractéristiques particulières, quelles sont-elles ? Enfin, en quoi se distinguent les 
servitudes d’utilité publique de celles constituées pour des intérêts privés, et quelles 
problématiques peuvent engendrer leur gestion ?  

Ce mémoire a pour vocation d’apporter des éléments de réponses aux questions 
auxquelles peuvent être sujets les géomètres-experts, et plus généralement toute 
personne susceptible d’être confrontée un jour à une servitude.   
 
Mots clés : Servitude – Expertise – Géomètre-expert – Restriction - Droit de propriété  

 
 
 

 
 

ABSTRACT 
 

Easements are constraints established on a plot of land for the use and utility of 
another plot. They infringe on the right of property and are the cause of litigations 
between private individuals. 

The land surveyor’s technical opinion is often requested for problems regarding 
easements, whether it is within the framework of an amicable or judicial expertise. 
Consequently, what questions might we ask ourselves in the face of an easement? Some 
easements have particular characteristics, what are they? Finally, how do easements 
established in the public interest differ from the ones established for private interests, 
and what complications could their management generate? 

The objective of this dissertation is to provide some answers to questions that 
land surveyors could be faced with, and more generally, that any person could be faced 
with. 
 
 
Key words : Easement – Expertise – Land surveyor – Restriction – Right of property 
 

 

 

 


